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  Introduction


  Genève, des origines à la formation de la cité épiscopale


  
    

  


  
    I. – Les origines celto-ligures et romaines


    
      La première fois que le nom de Genève paraît dans l’histoire, c’est sous la plume d’un des plus célèbres historiens et hommes politiques romains, celle de Jules César. César, qui trace en même temps un saisissant portrait des Helvètes au début de ses Commentaires de la Guerre des Gaules (De Bello Gallico) de 52 av. J.-C., note en effet qu’à l’endroit où le Rhône sort du Léman se trouvait le seul pont menant du pays des Helvètes dans celui des Gaulois et qu’averti du projet des Helvètes de s’y installer, il gagna Genève pour leur barrer le passage.

    


    
      Si c’est bien avec ce texte de la Guerre des Gaules qu’elle entre dans l’histoire, il s’en faut de beaucoup cependant que Genève – Genua, vocable probablement d’origine illyrienne ou ligure (à l’instar de Gênes, de Mantoue et de Padoue) et faisant référence à la proximité de l’eau (genusus = fleuve en illyrien) – ne date que de l’époque romaine. Site préhistorique remontant à plusieurs milliers d’années – les fouilles les plus récentes opérées sous le temple de Saint-Gervais ont permis d’identifier un habitat néolithique datant de 4500 à 4000 av. J.-C., – elle prendra pour des siècles la forme d’une importante agglomération à l’extrémité du lac Léman, à la vérité plus riveraine que lacustre. Les modifications des conditions climatiques du début du Ier millénaire av. J.-C., qui déterminent une élévation considérable du niveau du lac estimée à près de 10 m, entraînent la disparition des habitations des rives de la rade ; celles-ci se déplaceront, avec la venue des premières tribus celtiques sur le Plateau helvétique, vers la colline aux pentes abruptes qui domine l’issue du lac : c’est ainsi que la « station lacustre » cédera la place dans la seconde moitié du Ier millénaire av. J.-C. à un oppidum gaulois. Genève constitue alors une bourgade fortifiée aux confins septentrionaux du territoire de la population celtique des Allobroges, dont la présence est attestée dès le ve siècle av. J.-C., mais qui ne sera mentionnée pour la première fois dans l’histoire qu’à la fin du iiie siècle av. J.-C. à l’occasion du passage des Alpes par Hannibal (218 av. J.-C.).

    


    
      « Genève est la dernière bourgade des Allobroges et la plus proche de l’Helvétie. De cette bourgade un pont donne accès au pays des Helvètes » (Extremum oppidum Allobrogum est proximumque Helvetiorum finibus Genua. Ex eo oppido pons ad Helvetios pertinet) –, la mention de Genève par Jules César en 52 av. J.-C. est importante à plus d’un titre. Elle ne constitue pas seulement, en effet, la première apparition de Genève dans un document écrit de l’histoire universelle ; elle situe en même temps les cadres géographiques et économiques, ethniques et institutionnels de l’essor de Genève.

    


    
      Genève, carrefour et tête de pont


      
        Le premier élément à relever dans le texte de Jules César, d’ordre géographique et économique, tient au pont de l’Île, point de passage obligé du Plateau helvétique vers le midi et les cols des Alpes d’Italie, Petit-Saint-Bernard et Mont-Cenis notamment. C’est là ce qui fera de Genève un des points de croisement des grandes voies de communication européennes du nord au sud et de l’ouest à l’est, un carrefour (quadruvium) qu’atteste encore la toponymie de ses environs (Carouge, Le Carre). C’est là surtout ce qui favorisera, avec l’activité parallèle des pilotes de radeaux du Haut-Rhône (ratiarii superiores) et des bateliers du Léman (nautae Lacus Lemani), un nœud de relations commerciales et l’apparition d’un marché (emporium) qui verra, à l’époque romaine déjà, des Grecs, des Germains, voire des Africains.

      


      
        Le deuxième élément à retenir du texte de Jules César, d’ordre ethnique et institutionnel, c’est que Genève, bourgade fortifiée (oppidum) de la peuplade celtique des Allobroges, formellement soumise par les Romains depuis 122-120 av. J.-C., représente de ce fait une tête de pont romaine en terre gauloise. C’est là ce qui fera de Genève, intégrée à la Gaule transalpine ou narbonnaise, d’abord une « ville-frontière » aux avant-postes de la romanité, puis, après la conquête des Gaules, une « plaque tournante » des échanges commerciaux au cœur d’un immense territoire, où elle constitue une station de péage en même temps qu’un relais entre la Colonie de Vienne (Colonia Julia Vienna) et la Colonie équestre de Nyon (Colonia Julia Equestris, Noviodunum).

      

    
  

  
    II. – Genève sous l’administration romaine


    
      Ainsi que l’ont confirmé les fouilles les plus récentes menées dans les Rues-Basses, c’est avec le passage des Allobroges sous la domination romaine qu’un centre commercial d’importance s’établit à Genève, et c’est avec l’extension de cette domination aux Helvètes et surtout à l’ensemble de la Gaule que Genève « cesse d’être “une ville-frontière” pour devenir le centre naturel d’un vaste pays » (L. Blondel). Genève est alors en effet le nœud d’un réseau de voies de communication extrêmement diversifiées : fluviales par le Rhône vers le sud et les ports de la Narbonnaise, lacustres sur le Léman vers le nord et la Germanie, voire vers l’ouest et le col du Grand-Saint-Bernard, routières enfin vers Milan (Mediolanum), par le col du Petit-Saint-Bernard (Alpis Graia), vers Lyon (Lugdunum) et Vienne (Vienna) et vers Strasbourg (Argentoratum). De fait, elle devient une place d’échanges, un marché de transit (emporium) privilégié entre les produits du Midi et ceux du Septentrion, son rôle économique rejetant désormais, et pour longtemps, à l’arrière-plan sa fonction militaire (A. Babel).

    


    
      De bourgade fortifiée, resserrée sur son acropole et fermée d’une enceinte, Genève se mue alors pour la première fois dans son histoire en « ville ouverte ». La « Haute Ville », traversée d’est en ouest par la voie décumane (correspondant approximativement aux actuelles rue de l’Hôtel-de-Ville, Grand-Rue et rue de la Cité)et centrée sur son forum intérieur avec son prétoire et ses temples, ne se prolonge pas seulement d’une « Basse Ville », avec son forum secondaire, son poste de péage et ses deux ports du Lac et du Rhône – celui des bateliers du Léman à la hauteur de Longemalle et celui des pilotes de radeaux du Haut-Rhône, à la hauteur de la Fusterie ; elle se double encore d’une « ville nouvelle », véritable faubourg résidentiel bâti sur l’actuel Plateau des Tranchées et équipé d’un château d’eau alimenté par le grand aqueduc souterrain venant du pied des Voirons. À la jonction de cette « ville nouvelle » avec la « Vieille Ville » (Haute et Basse Ville), au carrefour principal des grandes voies de communication, se trouve le forum extérieur, qui correspond à l’actuel Bourg-de-Four.

    


    
      Entrant ainsi dès le ier siècle de notre ère dans une période d’incontestable prospérité, qui coïncide avec celle de la pax romana, Genève se transforme et s’embellit, s’ornant en particulier d’opulentes villas de plaisance sur les bords du Léman, à la Grange comme à Sécheron, que se font édifier les plus riches Romains de la province ; elle attire également par l’agrément de son site nombre de fonctionnaires et de militaires, qui viennent y prendre leur retraite sur les rives de son lac. Rapidement romanisée, Genève demeurera cependant longtemps un simple bourg (vicus), jouissant sans doute d’une certaine autonomie, qu’atteste la présence d’édiles locaux, mais dépendant, pour l’essentiel, des magistrats de la « cité » de Vienne en Dauphiné, parmi lesquels se retrouveront nombre de ses notables.

    

  

  
    III. – De l’Empire romain au royaume des Burgondes


    
      Genève partagera désormais, sur le double plan administratif et religieux, la destinée des villes romaines de la République et de l’Empire. Elle passera ainsi, à la faveur des bouleversements suscités par les premières invasions des Alamans (260-277 apr. J.-C.) qui l’obligent à se replier sur la Haute Ville à l’intérieur d’une enceinte restreinte, et dans le cadre du démembrement de la « cité » de Vienne, du rang de bourg (vicus) à celui de « cité » autonome (civitas) à la fin du iiie siècle de notre ère (avant 280). Cette promotion, qui fait d’elle le chef-lieu d’une importante subdivision territoriale de l’Empire romain, la préparera à devenir au ive siècle le siège d’un évêché et par là même le centre d’un vaste diocèse relevant de la province de Vienne.

    


    
      C’est ce qu’ont confirmé les fouilles récentes opérées à l’occasion de la restauration de la cathédrale Saint-Pierre (1976-2006), qui ont révélé les vestiges d’une « première cathédrale » édifiée entre 350 et 376. Quant au premier évêque de Genève dûment identifié, Isaac, il n’apparaît quant à lui qu’à la fin du siècle (vers 400), au moment où « la création d’une deuxième cathédrale est bientôt devenue indispensable aux besoins du culte », dotant ainsi Genève d’une « cathédrale double » (Chs. Bonnet).

    


    
      Mais Genève ne partagera pas seulement la destinée des principales villes romaines sur les plans administratif et religieux ; elle subira aussi le même sort que nombre d’entre elles sur le plan politique avec les grandes invasions germaniques. À ce propos, si elle survit seule au début du ve siècle dans un rayon de cent kilomètres parmi les villes voisines à la vague destructrice des Alains, des Suèves et des Vandales, elle devra bien accepter l’implantation par voie d’alliance (foedus), au milieu du ve siècle, des Burgondes, peuple fédéré de religion arienne, établi d’entente avec les autorités impériales romaines dans la problématique Sapaudia, entre le lac de Neuchâtel et la région de Lyon, jusqu’à devenir la première capitale de leur royaume (443). À ce titre, puis à celui de capitale secondaire, après l’adoption de Lyon comme capitale principale (vers 470), Genève voit, d’une part, les souverains burgondes installer leur palais dans les murs de l’ancien praetorium, le siège du gouverneur militaire romain, d’autre part et surtout, le roi Gondebaud y promulguer au début du vie siècle, et avant même la codification du droit romain pour ses sujets gallo-romains (Lex Romana Burgundionum), la première compilation des coutumes burgondes (Lex Gundobada = Loi Gombette), qui va régir pour plus d’un siècle les sujets burgondes du royaume ; enfin, Genève voit le fils de Gondebaud, Sigismond, premier roi catholique des Burgondes, qui sera canonisé par la suite, reconstruire, après son incendie lors d’une guerre entre princes burgondes, la cathédrale Saint-Pierre l’année même où il fonde l’abbaye de Saint-Maurice d’Agaune en Valais (515).

    

  

  
    IV. – De l’annexion franque au Saint-Empire


    
      Nœud commercial, siège épiscopal, capitale royale burgonde, Genève ne tardera pas à être victime avec le royaume burgonde de l’expansion franque et à être annexée avec lui au royaume des Francs.

    


    
      Devenue franque en 534, Genève entrera tout naturellement dans les cadres typiques de l’administration franque, les comtés (pagi ou comitatus), qui correspondent à l’origine le plus souvent aux diocèses, voire aux vieilles « cités » gallo-romaines. Du fait du silence et de l’obscurité qui suivent cette incorporation, il faudra attendre les descendants de Charlemagne, plus précisément « les partages faits par Louis le Pieux et ses successeurs » (P. Duparc), pour qu’apparaisse formellement au ixe siècle un « comté de Genève » (pagus ou comitatus genevensis), le terme désignant tout à la fois une circonscription territoriale, l’office de celui qui est à sa tête et un ensemble correspondant de droits et de terres.

    


    
      Rattaché à l’héritage de Lothaire au partage de Verdun en 843, Genève fera partie dès la fin du ixe siècle du second royaume de Bourgogne, créé par le comte Rodolphe de la famille bavaroise des Welfs, qui est proclamé et sacré roi de Bourgogne en 888 à Saint-Maurice d’Agaune. Puis, comme ce royaume passera, faute de descendance, à la mort de Rodolphe III en 1032 à son neveu, l’empereur germanique Conrad II le Salique, couronné roi de Bourgogne à Payerne le 2 février 1033 et recouronné à Genève, après l’assujettissement de ses principaux adversaires, le 1er août 1034, Genève fera désormais partie du Saint-Empire ; elle ne tardera pas à en constituer une principauté épiscopale, ainsi que le souvenir s’en est perpétué jusqu’à nos jours à travers la demi-aigle et la clef de ses armoiries.

    

  

  


  

  Première partie. Genève, seigneurie épiscopale


   


  

  Chapitre I


  La principauté épiscopale, le régime féodal et la formation de la commune


  
    

  


  
    
      Quatre facteurs déterminants sont à retenir dans l’histoire de Genève au Moyen Âge, du xie au xve siècle, qui vont façonner son ordre politique et économique : l’Église, la féodalité, le Saint-Empire et le mouvement communal.

    

  

  
    I. – L’Église


    
      Le premier facteur d’importance tient dans l’Église locale, et plus précisément dans son chef, l’évêque de Genève. C’est qu’à Genève, à l’instar de ce qui se passe en Valais et à Lausanne, comme en Tarentaise ou à Vienne, le plus haut dignitaire ecclésiastique, en l’occurrence le titulaire du siège épiscopal, va apparaître dans l’effondrement général de l’Empire romain, puis de l’Empire carolingien, comme le seul personnage en mesure d’assurer l’ordre et la protection de la Cité et de ses environs.

    


    
      1. L’évêque, seigneur de la Ville et prince d’Empire


      
        Dans ces conditions, l’évêque de Genève ne tardera pas d’abord à faire figure de seul maître de la Ville de Genève, au point que, sous les Rodolphiens du second royaume de Bourgogne déjà, l’évêque aura le droit de battre monnaie, comme l’attestent les pièces émises entre 1019 et 1030 par les évêques Conrad et Adalgod avec leur nom et la mention Geneva Civitas. Ensuite, sous les premiers empereurs saliens, l’évêque sera officiellement reconnu comme le seigneur de la Ville, avec les droits de nature judiciaire et fiscale que cela implique, comme le fera, lors de son recouronnement à Genève en 1034, l’empereur Conrad le Salique. Enfin, sous les empereurs souabes, les Hohenstaufen, l’évêque de Genève se verra accorder l’immédiateté impériale (1154 ; 1162), qui lui conférera les droits et les privilèges de prince d’Empire.

      

    

    
      2. Le diocèse de Genève et son administration4


      
        Si l’évêque, qui a pour église la cathédrale Saint-Pierre et pour résidence le bâtiment de l’évêché, très tôt édifié derrière la cathédrale, représente la clef de voûte du gouvernement et de l’administration du diocèse, il apparaît secondé dès la première moitié du xie siècle par un « Conseil de clercs » qui l’assistent dans la direction du diocèse et assurent le service de la cathédrale : qualifiés de chanoines, ces clercs formeront le chapitre cathédral, dont l’existence est attestée dès la première moitié du xie siècle, mais dont la dénomination formelle n’apparaît qu’au début du xiiie siècle.

      


      
        Composé d’une vingtaine de membres, pour la plupart fils de familles nobles du diocèse ou titulaires d’un grade académique, généralement recruté par cooptation et dirigé par un prévôt, le chapitre cathédral jouera un rôle politique et ecclésiastique spécifique de par les dotations dont il ne cessera d’être le bénéficiaire. Il apparaîtra ainsi au xive siècle seigneur d’environ 25 villages et hameaux et exercera au xve siècle « le droit de patronage, qui implique le choix du curé, sur des églises paroissiales au nombre de 34 » (L. Binz). C’est dire combien le chapitre sera impliqué dans la féodalité du diocèse, au même titre que l’évêque, seigneur de la Ville de Genève.

      

    
  

  
    II. – La féodalité


    
      1. L’évêque de Genève, seigneur et pasteur


      
        Évoquer l’évêque comme seigneur de la Ville de Genève, c’est dire du même coup l’étroite implication de ce personnage dans la féodalité. Cela signifie que l’évêque n’est pas seulement le chef spirituel de l’Église locale ; il est encore un chef temporel, pris dans un réseau de liens de fidélité personnelle et de hiérarchisation des pouvoirs et des droits sur la terre, un seigneur autant qu’un pasteur, dont les intérêts entrent en conflit avec ceux des seigneurs laïcs voisins.

      


      
        À la fois haut dignitaire ecclésiastique et personnage de la féodalité locale, cela emportera deux ordres de conséquences. D’une part, en effet, comme haut dignitaire ecclésiastique, l’évêque de Genève, tout seigneur qu’il soit de la Ville, ne pourra exercer certains des pouvoirs et des droits qui lui sont reconnus : ainsi, en matière judiciaire et fiscale, où, ne pouvant verser le sang et veiller à tous ses intérêts matériels, il aura besoin d’agents laïcs, à l’origine l’avoué (advocatus), pour le défendre militairement et pour exécuter ses sentences, et le vidomne (vice-dominus), pour veiller à ses intérêts temporels. Avouerie et vidomnat impliqueront ainsi toujours le recours à des seigneurs laïcs. D’autre part, comme seigneur ecclésiastique de Genève, l’évêque sera confronté aux visées des seigneurs laïcs les plus entreprenants de la région : à savoir, d’abord, les comtes de Genève, qui, par l’exercice de l’avouerie, tenteront de déposséder l’évêque de ses droits en Ville de Genève ; puis, les comtes de Savoie, qui se feront inféoder le vidomnat, après s’être emparés à la fin du xiiie siècle du château épiscopal de l’Île, et en confieront désormais l’exercice à leur châtelain en l’Île.

      


      
        Les confrontations de l’évêque avec les comtes de Genève et les comtes de Savoie, comme celles de ces deux dynasties entre elles, qui se doubleront de l’intervention d’autres dynasties de seigneurs locaux, comme les barons de Faucigny et les sires de Gex, jalonneront toute l’histoire de Genève du xiie au xve siècle. S’il ne convient pas de s’arrêter à toutes ces guerres féodales – certains médiévistes en ont dénombré plus d’une demi-douzaine –, il faut tout de même, d’une part, relever les tenants et aboutissants de ces confrontations, illustrées à la fois par l’extinction de la dynastie des comtes de Genève à la fin du xive siècle et par le triomphe de celle des comtes de Savoie, qui élimineront, aux xive-xve siècles, tous leurs rivaux dans le diocèse de Genève et s’approprieront ainsi Faucigny, Pays de Gex et comté de Genève. Mais il faut aussi retenir, d’autre part, certains des accords qui mettent occasionnellement fin à ces conflits, en particulier ceux qui régleront les litiges entre l’évêque et ses puissants voisins, car les termes de ces accords nous permettent de connaître les droits et les pouvoirs respectifs de l’évêque de Genève et des comtes de Genève et de Savoie sur Genève.

      

    

    
      2. Les évêques de Genève et les comtes de Genève


      
        Princes d’Empire, détenteurs des droits comtaux sur l’ensemble du comté – sensiblement plus vaste que le comté de Genève (pagus genevensis) des derniers Carolingiens –, possessionnés par-delà de l’Isère jusqu’à l’Aar, suzerains de puissants seigneurs locaux, des comtes de Gruyère aux sires de Gex et aux barons de Faucigny, il était inévitable que les comtes de Genève tentent de s’immiscer dans l’administration des Cités épiscopales de Lausanne et de Genève et qu’ils s’emparent de droits, de biens et de revenus épiscopaux. C’est ainsi qu’au tournant du xie au xiie siècle, profitant de la présence sur le siège épiscopal de Genève de son demi-frère, l’évêque Guy de Faucigny (1083-1119), le comte de Genève Aymon Ier cherche et réussit non seulement à se « faire attribuer l’administration directe ou indirecte d’un grand nombre de biens de l’Église de Genève », principalement à titre d’avoué, voire « à s’approprier, d’une manière plus directe encore, des biens d’Église, des revenus épiscopaux, des églises ou des dîmes » (P. Duparc), mais encore à faire construire, près de la porte orientale de la Ville et dominant l’industrieux Bourg-de-Four, un imposant château comtal.

      


      
        A) La Réforme grégorienne et l’accord de Seyssel (1124)


        
          Cet expansionnisme au détriment de l’Église, favorisé par des liens de parenté privilégiés, devait subir un coup d’arrêt avec l’essor de la Réforme grégorienne dans le royaume de Bourgogne en général et dans le diocèse de Genève en particulier. Appuyé par le pape Calixte II, lui-même l’artisan du concordat de Worms (1122), connaisseur de la situation du diocèse et ferme partisan de l’indépendance des Églises par rapport à l’emprise des seigneurs laïcs, le nouvel évêque de Genève, Humbert de Grammont (1120-1135), engage alors une véritable lutte de reconquête des biens et droits épiscopaux contre le comte de Genève, Aymon Ier, en lui réclamant, d’abord, la restitution de toutes les églises et dîmes qu’il avait usurpées sous l’épiscopat de Guy de Faucigny, puis en l’excommuniant sur l’injonction du pape et en jetant l’interdit sur l’ensemble de ses terres, probablement dans le cadre du concile provincial de Vienne (1124), destiné à mettre en application les mesures de réformes concernant l’usurpation des biens ecclésiastiques (P. Duparc).

        


        
          Contraint de venir à résipiscence, le comte de Genève se décide à aller au-devant de l’évêque de Genève de retour de Vienne, et c’est sur les bords du Rhône à Seyssel, à la frontière occidentale de son comté, qu’il rencontre le cortège épiscopal, qui comprend encore notamment l’archevêque de Vienne, Pierre, légat du Saint-Siège, et qu’il accepte de se soumettre à un arbitrage, qui fixera les droits respectifs des évêques et des comtes de Genève. Cet arbitrage va obliger le comte de Genève à restituer à l’évêque de Genève les biens et droits usurpés, à lui prêter hommage en le reconnaissant pour son seigneur et à lui abandonner la totalité de la Ville de Genève (totas Gebennas). Telle est en substance la teneur de l’accord de Seyssel, conclu vers la mi-décembre 1124, qui ne met pas seulement temporairement un terme aux conflits entre les comtes et les évêques de Genève, mais qui, précisant les droits et pouvoirs, en particulier de nature fiscale et judiciaire, des évêques de Genève sur leur Cité et stipulant qu’ils en sont les seigneurs, « revêt une importance capitale pour l’histoire du droit public à Genève » (P.-E. Martin).

        


        
          L’accord de Seyssel ne représente cependant qu’une étape dans l’histoire de la lutte pour l’indépendance de la seigneurie épiscopale face aux entreprises des comtes de Genève. C’est que le conflit reprendra moins d’une génération plus tard avec le successeur d’Aymon Ier, le comte Amédée Ier (1128-1178), comme avec son fils, le comte Guillaume Ier (1178-1195).

        

      

      
        B) Le traité de Desingy (1219)


        
          Les conflits entre comtes et évêques de Genève ne prendront définitivement fin qu’en 1219, à la faveur, d’une part, des rivalités entre les deux héritiers du comte Guillaume Ier – les comtes Humbert (1195-1224) et Guillaume II (1208-1252) – d’autre part, de l’ascension de la Maison de Savoie, qui menace directement la Maison des comtes de Genève – en particulier au nord du lac Léman, avec la politique active du comte Thomas Ier de Savoie (1189-1233). Tel sera le sens du traité de Desingy, conclu à la suite d’un ultime arbitrage de l’archevêque de Vienne le 10 octobre 1219 entre l’évêque Aymon de Grandson (1215-1280) et le comte Guillaume II de Genève, à quelques kilomètres au Nord de Seyssel, et qui consacrera la vassalité du comte de Genève à l’égard de l’évêque, que le comte reconnaît pour son seigneur.

        


        
          C’est ainsi qu’au seuil du xiiie siècle, grâce à une politique avisée, les évêques de Genève parviendront à contenir durablement les prétentions des comtes de Genève sur leur seigneurie épiscopale.

        


        
          Les incidences de la féodalité sur l’histoire de Genève ne sont cependant pas circonscrites aux aléas des relations entre les évêques et les comtes de Genève. Elles tiennent aussi et surtout à l’intervention et à l’ascension des comtes de Savoie qui, du xiie au début du xve siècle, vont progressivement supplanter les comtes de Genève comme les autres dynastes locaux, pour finir par se substituer à eux dans toutes leurs possessions et leurs droits jusqu’en Ville de Genève, affrontant de ce fait toujours plus directement les évêques de Genève.

        

      
    

    
      3. Les comtes de Genève et les comtes de Savoie


      
        De la rivalité à l’extinction des comtes de Genève


        
          Une des raisons majeures du traité de Desingy de 1219, qui mettra durablement un terme aux prétentions des comtes de Genève sur les possessions des évêques de Genève, tient dans la rivalité naissante entre les comtes de Genève et les comtes de Savoie. Toute l’histoire des xiiie et xive siècles genevois sera marquée en fait par les aléas de cette rivalité, dans laquelle seront impliqués d’autres seigneurs locaux, comme les barons de Faucigny et les sires de Gex, et qui touchera, à plusieurs reprises, très directement la Cité épiscopale.

        


        
          En un premier temps, dans le deuxième tiers du xiiie siècle, le conflit semble relativement limité ; s’il voit certes déjà, non seulement Amédée de Gex, mais surtout Aymon II de Faucigny se porter du côté de Pierre II de Savoie, le Petit Charlemagne (1263-1268), il apparaît jalonné par une série de trêves et réglé par un certain nombre d’accords. Ces accords, tels qu’ils interviennent en 1237, en 1250 et en 1260, vont cependant lourdement hypothéquer l’avenir du comté de Genève, puisqu’ils condamneront les comtes de Genève au versement de sommes colossales, les obligeant à remettre en gage aux comtes de Savoie, jusqu’à acquittement de la totalité de leur dette, nombre de leurs châteaux, comme celui du Bourg-de-Four à Genève (1250 ; 1260), ainsi que nombre de leurs possessions, de l’Arve à l’Aar.

        


        
          En un deuxième temps, la rivalité prendra une tournure plus aiguë : ce sera l’époque des guerres féodales, qui baliseront le demi-siècle allant de 1280 à 1329, chacune d’elles se terminant par un accord consacrant progressivement la dépossession des comtes de Genève au profit des comtes de Savoie. Le dernier de ces accords tiendra dans la paix de Ternier (1329), conclue entre les comtes Amédée III de Genève (1320-1367) et Édouard de Savoie (1323-1329). Réglant avant tout le dédommagement des comtes de Genève pour la destruction totale de leur château du Bourg-de-Four (1320) et coïncidant avec le long règne du comte Amédée III, cette paix de Ternier va ouvrir une période durable de paix, marquée par la réconciliation entre les comtes de Genève et les comtes de Savoie.

        


        
          En un troisième temps, la situation entre les comtes de Genève et les comtes de Savoie se caractérisera enfin par l’effacement de la Maison de Genève au profit de celle de Savoie dans la plupart des territoires entre l’Arve et l’Aar. À cet égard, si Robert de Genève, plus connu comme le pape Clément VII (1378-1394) et qui devra s’installer à Avignon (1379), tiendra, après les règnes de ses frères, les comtes Amédée IV (1367-1370), Jean (1370-1371) et Pierre (1371-1392), à assumer la succession du comté de Genève (1392-1394), non sans problèmes du fait de son titre pontifical, il léguera à sa mort (1394) le comté à son neveu, déjà désigné par le comte Pierre comme son héritier universel, Humbert de Villars (1394-1400), ce dernier faisant de même au profit de son oncle Odon de Villars (1400-1401). C’est à cet Odon de Villars que le comte de Savoie Amédée VIII (1391-1451), appelé à une singulière fortune, rachètera à prix d’or en 1401 l’ensemble du comté de Genève, consacrant ainsi le triomphe indiscutable des comtes de Savoie en même temps que la réunion définitive du comté de Genève à la Savoie.

        

      
    

    
      4. Les comtes de Savoie et les évêques de Genève.


      
        A) La politique genevoise de la Maison de Savoie


        
          Du fait de leur substitution progressive aux comtes de Genève comme de par leur expansionnisme constant dans le bassin lémanique, qui entraînera l’encerclement complet de la Cité épiscopale du bout du lac Léman, les comtes de Savoie devaient inéluctablement affronter toujours plus directement les évêques de Genève à raison d’un de leurs objectifs majeurs dans cette région : l’annexion de Genève, « capitale idéale de leur État » (L. Binz).

        


        
          Une étude attentive de cette politique de longue haleine révèle, pour la période qui nous intéresse et dans le cadre des relations entre les comtes de Savoie et les évêques de Genève, deux phases bien distinctes : la première, caractérisée par l’appui donné par les comtes de Savoie au mouvement communal naissant à Genève en échange de l’aide et de l’assistance militaire des citoyens, s’étend de 1250 à 1285 ; la seconde, caractérisée par l’implantation définitive des comtes de Savoie en Ville de Genève, va de la fin du xiiie au commencement du xive siècle, et son tournant majeur tient dans le traité d’Asti (1290).

        

      

      
        B) Le traité d’Asti (1290)


        
          Prise de possession du château épiscopal de l’Île (1287), mainmise sur le péage du pont et les pêcheries du Rhône, usurpation du vidomnat, désormais exercé par un châtelain savoyard (1288) – l’évêque de Genève aura beau jeter l’interdit et l’excommunication contre le comte Amédée V et exiger à reprises réitérées la restitution du château épiscopal de l’Île, du vidomnat, du péage du pont et des pêcheries du Rhône (1287-1290). Devant la puissance des comtes de Savoie, force lui sera de négocier en se rendant personnellement auprès d’Amédée V à Asti au Piémont à la fin de l’été de 1290.

        


        
          C’est dans ces conditions que le 19 septembre 1290 sera conclu le traité d’Asti. S’il obligera le comte de Savoie Amédée V à rendre à l’évêque de Genève le péage du pont de l’Île et les pêcheries du Rhône, il ne l’en autorisera pas moins à conserver le château épiscopal de l’Île ainsi que le vidomnat en fief. Mettant par là même un terme au conflit entre le comte Amédée V (1285-1323) et l’évêque Guillaume de Conflans (1287-1294), le traité d’Asti va ainsi consacrer en définitive le fait accompli et du même coup l’établissement pour près de deux siècles et demi de la Maison de Savoie dans la Cité épiscopale par le double biais du château de l’Île et de l’exercice du vidomnat.

        

      
    
  

  
    III. – Le Saint-Empire


    
      Le troisième élément déterminant de la formation de l’ordre politique et économique de Genève au Moyen Âge est constitué par le Saint-Empire. À la vérité, l’intégration de la seigneurie épiscopale de Genève au Saint-Empire en suite de la dévolution du second royaume de Bourgogne à l’empereur Conrad le Salique au début du xie siècle (1032) devait jouer dans deux sens diamétralement opposés pour le sort de Genève.

    


    
      1. L’immédiateté impériale


      
        D’abord, cette appartenance au Saint-Empire va jouer positivement en faveur de l’autonomie et de l’indépendance de l’évêque et de la Cité. C’est ce qui apparaît dans la seconde moitié du xiie siècle sous l’égide de l’actif évêque Arducius de Faucigny (1135-1185), auquel Genève ne doit pas seulement le début des travaux de reconstruction de la cathédrale Saint-Pierre (1160-1230) dans ses admirables lignes gothiques qui l’apparentent aux grandes cathédrales de la chrétienté occidentale, mais encore et surtout la reconnaissance de son immédiateté impériale. C’est sous cet épiscopat, en effet, que l’évêque de Genève reçoit de l’empereur Frédéric Barberousse, d’abord, en 1154, à Spire, la garantie impériale pour les biens et possessions présents et à venir de l’Église de Genève qui assure son immédiateté ; puis, en 1162, après la remise en cause de ses biens et droits régaliens par le duc Berthold IV de Zaehringen, la confirmation de son immédiateté impériale et la consécration de sa situation de prince d’Empire. Ville impériale, immédiate d’Empire, Genève ne dépendra désormais, après l’évêque, que de l’empereur du Saint-Empire.

      

    

    
      2. Avouerie impériale et vicariat impérial


      
        Il n’empêche que cette appartenance au Saint-Empire devait aller aussi à des fins contraires à l’indépendance de l’évêque et de la Cité, cela à deux reprises au moins. Une première fois, en 1156, le même empereur Frédéric Barberousse constitue au duc Berthold IV de Zaehringen avec l’investiture des régales dans les trois évêchés de Sion, de Lausanne et de Genève une véritable avouerie impériale (P. Duparc) dans ces trois diocèses. Il faudra alors toute la diplomatie et toute l’énergie de l’évêque Arducius de Faucigny pour obtenir de Frédéric Barberousse lui-même la révocation de la donation de 1156 au duc Berthold IV de Zaehringen et la confirmation, en 1162, de la reconnaissance de l’immédiateté impériale de 1154.

      


      
        Une deuxième fois, en 1365, l’empereur Charles IV de Luxembourg, qui passe par Genève en se rendant à Avignon, confie alors expressément au comte de Savoie Amédée VI, dit le comte Vert (1343-1383), le vicariat impérial sur neuf diocèses, ce qui lui conférera tous les droits de l’Empire sur les évêchés en cause et lui assujettira en particulier l’évêché de Genève. Il faudra alors là aussi toute la ténacité des évêques Alamand de Saint-Jeoire (1342-1366) et Guillaume de Marcossey (1366-1377) pour obtenir de l’empereur Charles IV lui-même la révocation du vicariat impérial (1366).

      

    
  

  
    IV. – Le mouvement communal


    
      Le quatrième et dernier facteur déterminant de la formation de l’ordre politique et économique genevois du Moyen Âge sera le mouvement communal, et s’il aura bien le dernier mot dans le destin politique de Genève, ce sera en jouant alternativement de l’appui des comtes de Savoie et des évêques de Genève, pour s’affranchir finalement des uns et des autres grâce à la combourgeoisie de certains Cantons suisses et grâce à la Réforme protestante.

    


    
      À vrai dire, c’est assez tardivement qu’une commune, c’est-à-dire une association jurée d’artisans et de commerçants, se fait jour à Genève. Pour en déceler les premiers indices, il faut attendre, en effet, la seconde moitié du xiiie siècle, avec la tentative du comte Pierre II de Savoie de prendre sous sa protection en 1263, pour se constituer un parti savoyard à Genève, la communauté des cives gebennenses ;quant à la consécration de l’institution, avec la reconnaissance formelle de ses « libertés et franchises » comme de ses « us et coutumes », elle n’interviendra qu’à la fin du xive siècle avec la charte de Franchises de l’évêque Adhémar Fabri (1387).

    


    
      1. Marchés, foires et expansion urbaine à Genève (xiie-xive siècles)


      
        La genèse du mouvement communal apparaît étroitement liée à Genève, sur le plan économique, au développement, sous l’égide de l’évêque, de marchés réguliers, qui se tiennent au Bourg-de-Four et qui, profitant du renouveau des grands courants commerciaux comme de l’amélioration des voies de communication, singulièrement des routes, attirent une clientèle d’origine toujours plus éloignée ; son essor procède directement de l’institution et de la croissance des foires, issues de l’élargissement aux xiie-xiiie siècles des marchés réguliers, le marché local se muant alors « de lieu d’échanges régionaux en un lieu de rencontres commerciales internationales » (L. Binz). Fixées au moment des principales fêtes religieuses – à l’Épiphanie, à Pâques, à la Saint-Pierre-aux-Liens et à la Toussaint –, ces foires, qui s’étendront à chaque fois sur une dizaine de jours et qui bénéficieront dès la fin du xiiie siècle du déclin des foires de Champagne, feront accourir marchands et hommes d’Affaires d’Italie et d’Allemagne, de France et de Suisse, et vaudront ainsi à Genève une première forme de renommée internationale.

      


      
        Mais l’apparition du mouvement communal à Genève coïncide également, sur le double plan démographique et topographique, avec une phase d’intense expansion urbaine. Celle-ci se manifeste tant par la constitution de bourgs que par celle de faubourgs, le long des principales voies d’accès à la Cité, et par la réorganisation de la Ville en plusieurs paroisses.

      

    

    
      2. Bourgs, faubourgs et paroisses (xiie-xiiie siècles)


      
        Contractée pendant des siècles à l’intérieur de ses murailles, Genève se transforme ainsi pour la deuxième fois de son histoire en une « ville ouverte », débordant toujours les élargissements successifs de ses remparts. L’expansion de la ville se traduira à cet égard d’abord par la formation, hors les murs, du « Bourg-de-Four » – le « Bourg du marché » – centré sur l’antique forum extérieur gallo-romain, au croisement des grandes voies de communication routières, puis par celle du « Bourg neuf » – ou « Ville neuve » – qui se développera du côté du port et des voies de navigation lacustres. Mais l’expansion de la ville se concrétisera aussi par les agrandissements successifs de ses remparts, ce qui portera, au xiie siècle, la surface totale fortifiée de la Cité au triple de l’ancienne, l’enceinte ultérieure édifiée à la fin du xive siècle sous l’épiscopat de Guillaume de Marcossey (1366-1377) n’englobant de nouveaux quartiers urbains que du côté du lac. Cependant, cette expansion se marquera surtout à Genève par la constitution et l’essor d’une demi-douzaine de faubourgs, de celui de Saint-Gervais, le long de la route de Lyon, à celui de Saint-Léger, à cheval sur la route de Carouge et d’Annecy. Enfin, ultime contrecoup de l’expansion de la ville, ce sera la réorganisation ecclésiastique qui entraînera entre le xie et le xiiie siècle le morcellement en sept paroisses de la paroisse unique que constituait la cathédrale.

      

    

    
      3. Commune, comtes de Savoie et évêques de Genève


      
        C’est en s’appuyant en un premier temps, de la fin du xiiie au début du xive siècle, sur les comtes de Savoie, soucieux de prendre pied dans la Cité épiscopale et de s’y constituer un parti savoyard, qu’une commune va pouvoir s’affirmer et s’organiser à Genève face aux évêques, seigneurs de la Ville. En un deuxième temps, dans le courant du xive siècle, ce sera des évêques mêmes de Genève, à la recherche d’un appui pour résister aux prétentions des comtes de Savoie, que cette commune obtiendra la consécration de son statut. Il convient dès lors de distinguer deux phases principales dans les débuts du mouvement communal à Genève : une première phase de gestation, qui va de la seconde moitié du xiiie au tout début du xive siècle, et une seconde phase de développement et de consécration, qui s’étend du début à la fin du xive siècle.

      


      
        Pour ce qui est de la première phase de l’affirmation du mouvement communal genevois, on ne dispose que de quelques jalons : il s’agit en l’occurrence de documents qui attestent au premier chef les relations privilégiées du comte de Savoie avec un certain nombre d’habitants de Genève, qu’il prend dès 1263 sous sa protection et qui lui prêtent en échange serment de le défendre ; ces documents révèlent, par-delà l’existence d’une commune embryonnaire – dont le nom communitas de Gebennis apparaît pour la première fois en 1267 –, l’hostilité foncière de l’évêque à son égard, qui se traduit par plusieurs condamnations formulées à l’égard de ses membres, des simples Monitions du 15 mai 1291, dénonçant dans la commune « une association nouvelle et insolite » (collegium novum et insolitum), aux sentences d’interdit et d’excommunication formulées en 1307.

      


      
        La seconde phase de consécration du mouvement communal à Genève, beaucoup mieux connue, se caractérise par le véritable ralliement de l’évêque au mouvement communal, qui intervient dès l’arbitrage du 28 février 1308 consacrant l’existence de la commune et le droit de celle-ci de se donner des représentants – Syndics ou procureurs –, et elle apparaît jalonnée par quelques-uns des documents constitutionnels majeurs de l’histoire de Genève au Moyen Âge, qui reconnaissent l’existence légale de la commune, déterminent ses organes et ses compétences et consacrent enfin l’inviolabilité de son statut.

      

    

    
      4. Les « Franchises » d’Adhémar Fabri


      
        La promulgation et la confirmation le 23 mai 1387 par l’évêque Adhémar Fabri (1385-1388) des Franchises de ses sujets de la Ville de Genève représente sans doute à cet égard le moment le plus important de l’histoire de la commune de Genève. Autant qu’un nouveau point de départ pour la commune, c’est là en définitive aussi le point d’aboutissement d’un siècle de luttes. Mais les Franchises ne consacrent pas seulement l’organisation politique de la commune et ses compétences par rapport à celles de l’évêque ; elles constituent encore la première fixation par écrit du vieux droit indigène de la Cité.

      


      
        Rédigées à l’initiative d’un prince-évêque originaire de la région, issu d’une famille bourgeoise de la Roche-sur-Foron et familiarisé de longue date avec les us et coutumes de la Cité épiscopale de par ses fonctions successives de prieur du couvent des Dominicains (1353-1357) et d’évêque auxiliaire (1366-1377), les Franchises d’Adhémar Fabri apparaissent tout d’abord, en effet, quant à leur forme, comme une charte confirmatoire des « libertés, franchises, immunités, us et coutumes » genevois, par laquelle le seigneur ecclésiastique de la Ville de Genève scelle de son autorité les droits de ses sujets. Fixant par écrit les règles concernant le statut de la commune comme les privilèges et les coutumes en vigueur de ses sujets genevois dans les domaines les plus divers, les Franchises régiront ainsi aussi bien la désignation des Syndics et l’organisation de la police de la Ville pendant la nuit, dévolue aux citoyens, que la répartition des compétences en matière judiciaire entre l’Église et la commune, consacrant la compétence ordinaire des citoyens en matière criminelle ou le droit de succession des bâtards. Mais elles se caractériseront aussi, quant au fond, par l’antiromanisme de leurs dispositions en matière judiciaire, consacrant le maintien de la procédure coutumière locale – sommaire, orale et en langue vulgaire –, comme par le libéralisme de leur attitude à l’égard du prêt à intérêt, illustré par la protection générale de la personne, de la propriété et des droits de succession des usuriers. Parce qu’elles consacreront un certain nombre de libertés fondamentales pour les citoyens de Genève, les Franchises d’Adhémar Fabri seront toujours considérées, par-delà l’émancipation de la tutelle épiscopale et la Réforme protestante, jusqu’à Jean-Jacques Rousseau et aux historiens radicaux du xixe siècle, comme « la clef de voûte des libertés genevoises » (H. Fazy).

      

    

    
      5. Organisation de la commune au xive siècle


      
        Les Franchises d’Adhémar Fabri, qui règlent la répartition des compétences entre l’évêque et la commune de Genève, ne contiennent guère en définitive de règles d’organisation de la commune, si ce n’est une disposition relative à l’élection des Syndics ; ces règles ne nous sont dès lors attestées que de manière fragmentaire, le plus souvent par des sources indirectes (procès-verbaux d’assemblées, publications ou monitions).

      


      
        À s’en tenir à ces sources indirectes, l’organisation de la commune a pour base au xive siècle une assemblée générale – le Conseil général – qui réunit alors non seulement tous les citoyens et bourgeois (cives et burgenses)de Genève, titulaires du droit de cité transmis en ligne directe ou reçu par lettre de bourgeoisie, mais encore ses simples habitants (incolae ou habitatores), exclus cependant de toutes les fonctions publiques. Base de l’organisation communale, convoqué « à cri public » dans les différents quartiers de la Ville et au son de la « grosse cloche », c’est ce Conseil général, très actif à Genève jusqu’au xvie siècle, qui débattra des Affaires de la Cité comme la Landsgemeinde des Cantons de Suisse centrale ; c’est lui surtout qui élira chaque année en février les Syndics, représentants officiels de la commune. Ces Syndics – au nombre de quatre comme le précisent les Franchises – s’adjoindront un certain nombre de Conseillers – de 12 à 20 – pour former le Conseil ordinaire, que l’on appellera plus tard le Petit Conseil.

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  L’apogée de la Genève médiévale (xve siècle)


  
    

  


  
    
      Alors que la genèse de l’organisation de la commune correspond pour Genève à l’époque perturbée des premières guerres féodales locales et que la consécration de ses institutions coïncide avec la période troublée des grands fléaux qui affectent presque toute l’Europe au xive siècle – la famine sévit à Genève en 1322, et la peste noire la frappe en 1348 et en 1360 –, son épanouissement va de pair au xve siècle, d’une part, avec le triomphe des foires, d’autre part, avec l’achèvement de la mainmise savoyarde sur le siège épiscopal. C’est en effet dans la première moitié du xve siècle que les foires de Genève connaissent leur apogée, contribuant du même coup de manière décisive à l’essor économique de la Ville, dont la population doublera en moins d’un demi-siècle (1407-1449). Mais c’est aussi au milieu du xve siècle que s’achève l’entreprise de mainmise savoyarde sur le siège épiscopal de Genève, avec le rattachement quasi institutionnel de ce siège à la Maison de Savoie, que réalise le droit de présentation des princes de Savoie pour tous les évêchés de leurs États consacré par le Concordat de 1451 conclu entre le pape Nicolas V et le duc Louis de Savoie.

    

  

  
    I. – L’apogée des foires et ses incidences sur le xve siècle genevois


    
      1. L’apogée des foires.


      
        A) Essor et triomphe des foires de Genève


        
          Comme la plupart des grandes foires de l’Europe médiévale, les foires de Genève (feriae, puis nundinae)procèdent de l’élargissement d’un marché régional urbain (forum) ; elles s’en différencient spécifiquement par « l’importance des Affaires traitées, en volume et en valeur » comme par « la présence d’une société internationale assez variée et l’établissement de colonies étrangères, de “nations” » (J.-F. Bergier).

        


        
          Au bénéfice d’une situation géographique privilégiée, ce n’est qu’au xive siècle que ces foires prennent tout leur essor, d’abord en tirant paradoxalement parti d’un changement de conjoncture économique en Europe occidentale, qui se marquera notamment par le déclin des foires de Champagne et le déplacement vers l’est des grands courants commerciaux, ensuite en profitant du renouveau des opérations commerciales et bancaires en Provence consécutif au transfert de la Cour pontificale en Avignon.

        


        
          Représentant une des principales plaques tournantes du commerce international aussi bien en ce qui concerne l’échange des marchandises qu’en matière de transactions financières, les foires de Genève ne vont atteindre leur apogée que dans la première moitié du xve siècle, faisant de ce siècle « le plus brillant du Moyen Âge pour Genève » (L. Binz). C’est que de quatre à sept fois par an – outre aux grandes fêtes (Épiphanie, Pâques, Saint-Pierre-aux-Liens et Toussaint), à la Saint-Barthélemy, au temps du Carnaval et à la fête des Saints-Pierre-et-Paul –, les foires de Genève vont attirer pendant une dizaine de jours – elles ne dureront quinze jours qu’à partir des dernières décennies du siècle – des foules considérables de commerçants et d’hommes d’Affaires, de grands négociants étrangers et de petits revendeurs indigènes, d’agents de change florentins comme de marchands d’épices milanais ou génois et de draps normands ou fribourgeois. Très tôt devait se marquer toutefois, parmi tous ces marchands et hommes d’Affaires étrangers, la prépondérance des Italiens. « Des deux fonctions essentielles des foires, la première, celle de l’échange des marchandises, a été animée par eux, et la seconde, celle du marché financier, fut leur création et reste leur apanage exclusif » (J.-F. Bergier). Aussi les Italiens s’illustreront-ils notamment par l’établissement de colonies florissantes.

        

      

      
        B) La banque florentine à Genève : les Médicis


        
          La plus importante de ces colonies, qui aura la haute main sur le marché financier en utilisant avec habileté les facilités monétaires et les conditions de change favorables de la place de Genève, sera constituée par la « nation florentine », et ses figures les plus en vue seront toujours les dirigeants de la filiale de la banque Médicis, la plus ancienne des firmes florentines établies à Genève, dont les débuts remontent à 1424-1425. Prenant une part active à la vie de la Cité, les directeurs de cette filiale – la première organisée en société autonome hors d’Italie et qui fera à Genève, entre 1425 et 1465, d’énormes opérations financières – se distingueront en effet, tel Francesco Sassetti (1421-1490), d’une part, par l’appui constant qu’ils apporteront aux autorités de la commune en matière de finances publiques – notamment en les aidant à assumer leurs obligations financières ordinaires comme à répondre aux périodiques demandes de fonds extraordinaires des ducs de Savoie –, d’autre part, par l’importance de leurs dotations et fondations religieuses.

        

      

      
        C) L’organisation des foires à Genève au xve siècle


        
          L’essor du trafic de change et le développement des opérations de crédit, qui feront de Genève, grâce aux Médicis, au xve siècle déjà une des principales places bancaires occidentales, relais indispensable entre l’Europe du Nord et l’Europe méridionale jusqu’au triomphe des foires de Lyon, tiennent au premier chef au volume pris par les échanges de marchandises provenant des différents pays d’Europe.

        


        
          Si la plupart de ces marchandises sont vendues par les marchands et revendeurs de passage, moyennant un « droit de bancage », dans les installations démontables des « hauts-bancs », ces espèces de loges de bois qui doublent les boutiques dans les Rues-Basses et sont protégées par les grands avant-toits ou « dômes » caractéristiques de la Cité, c’est aux Halles que les marchands étrangers doivent apporter et offrir leurs marchandises et c’est là que s’effectue l’essentiel du commerce de gros, les taxes perçues à cet égard (poids, entrepôt et transport) alimentant pour deux tiers les finances épiscopales et pour un tiers celles de la commune.

        

      
    

    
      2. Incidences des foires sur le xve siècle genevois


      
        Le rôle capital que joue Genève dans l’économie européenne du xve siècle sur le double plan commercial et financier, au point de devenir le principal marché italien d’outre-monts et le principal relais pour les transferts de fonds transalpins, va entraîner une prospérité exceptionnelle pour la Cité épiscopale, sensible sur le plan démographique et sur le plan culturel.

      


      
        A) Population genevoise et colonies étrangères


        
          Sur le plan démographique, au regard d’une Europe occidentale caractérisée par la prolongation de la grande récession du xive siècle, « Genève constitue une brillante exception ; elle a ignoré “l’effondrement démographique” et connu au contraire une période d’expansion d’une remarquable régularité et même d’une certaine intensité » (J.-F. Bergier). À la faveur de cet étonnant accroissement démographique, qui verra la population genevoise plus que doubler entre 1400 et 1450 avec un nombre considérable de réceptions à la bourgeoisie, la Cité épiscopale va devenir dès le milieu du xve siècle, avec près de 12 000 habitants, une des villes les plus peuplées du Plateau suisse, sans compter pour autant au nombre des grandes villes d’Europe occidentale, tant il est vrai que « le chiffre de sa population sera toujours sans commune mesure avec son influence tant économique que religieuse ou culturelle » (L. Binz). Les faubourgs s’étendent, notamment du côté de Plainpalais, plus encore à Saint-Gervais, les différents quartiers prennent leur physionomie propre, celui de Saint-Gervais précisément, plus populaire et déjà industrieux, celui de la Madeleine plus commerçant et aisé, tout comme le quartier des artisans et notaires de Notre-Dame-la-Neuve, cependant que les quartiers des paroisses Saint-Germain et Sainte-Croix apparaissent comme ceux des petits artisans et du clergé, lequel représente près de 15 % de l’ensemble des habitants de la Cité.

        


        
          Ainsi répartie, la population genevoise comprend de fortes colonies étrangères, dominées par les Italiens et les Français, les premiers s’imposant par leur prépondérance économique, les seconds par leur importance numérique ; l’immigration correspondante présente les mêmes caractéristiques, la plupart des Italiens reçus à la bourgeoisie appartenant au monde des Affaires, la plupart des Français devenus bourgeois à l’artisanat et au petit commerce.

        

      

      
        B) La vie culturelle


        
          Sur le plan culturel, dépourvue d’université en dépit des Bulles de fondation délivrées d’abord par l’empereur Charles IV de Bohême en 1365, puis par le pape Martin V en 1419-1420, Genève n’apparaît guère au xve siècle comme un centre intellectuel, ni comme un foyer de création littéraire. Ce relatif effacement dans l’histoire intellectuelle de l’Europe médiévale, qui contraste avec sa prééminence dans l’ordre économique et financier, ne doit cependant pas leurrer. C’est que le dernier tiers du siècle voit prendre naissance une première production typographique, due à l’initiative d’un Franconien de Schweinfurt, Adam Steinschaber, arrivé sans doute à Genève parmi des marchands allemands fréquentant les foires.

        


        
          En tout et pour tout, ce seront une demi-douzaine de typographes qui exerceront leur activité à Genève avant la fin du xve siècle, assurant pour la Savoie comme pour les différents diocèses du Jura aux Alpes une production à la fois littéraire, théologique, ecclésiastique et politico-juridique, caractérisée par l’importance des ouvrages profanes et en langue française, mais où la part de création indigène est pratiquement inexistante.

        


        
          Sans être donc une des capitales culturelles de l’Europe du xve siècle, Genève n’en apparaît pas moins comme un foyer de production typographique et littéraire non négligeable. Mais la Cité épiscopale attire aussi une multitude d’artistes, et cela ne tient pas seulement aux initiatives de riches mécènes étrangers ou indigènes ; cela tient surtout à l’importance de la Cour des princes de Savoie, « client de choix pour les métiers d’art », qui « séjourne le plus souvent près de Genève, à Thonon ou à Ripaille […] quand ce n’est pas à Genève même » (L. Binz). Or, l’objectif majeur des princes de Savoie demeure tout au long du xve siècle la mainmise sur Genève, capitale naturelle de leurs États outre-monts.

        

      
    
  

  
    II. – La mainmise savoyarde sur le siège épiscopal


    
      « Les comtes de Savoie, a-t-on pu écrire, s’étaient montrés les protecteurs des habitants et de leur liberté ; les ducs de Savoie, au contraire, furent les adversaires de la commune » (L. Micheli). C’est un fait que, dans leur politique d’expansion territoriale entre Alpes et Jura, qui, après l’occupation du Faucigny et du pays de Gex au xive siècle, aboutit au seuil du xve siècle au véritable enclavement de Genève dans leurs États avec le rachat par le comte Amédée VIII de tout le comté de Genève (1401), les princes de Savoie vont mener à terme leur prise de contrôle de la Cité épiscopale, non plus en se faisant les alliés, mais bien les adversaires de la commune. À cet égard cependant, si l’achèvement de cette mainmise aura précisément pour artisan le comte, puis duc Amédée VIII, qui deviendra le pape Félix V, ce ne sera pas par le recours à la force comme au temps des guerres féodales, mais bien par l’utilisation des voies diplomatiques, et ce ne sera pas en s’appuyant sur les autorités communales, mais en cherchant à influer sur la hiérarchie ecclésiastique que ce prince parviendra à ses fins.

    


    
      S’y reprenant à quatre fois, Amédée VIII tentera d’abord, en prétextant l’incapacité des autorités de la Ville, évêque et commune, dépassées par le succès des foires et les foules qui y affluent, à maintenir l’ordre dans les rues, d’intervenir auprès du pape pour modifier à son profit le statut de la Cité épiscopale, terre d’Église : c’est ainsi qu’il cherchera à deux reprises à se faire attribuer la seigneurie épiscopale comme bien d’Église, une première fois par Benoît XIII en 1408 et une deuxième fois par Martin V en 1419, sous les épiscopats de Jean de Bertrand (1408-1418) et de Jean de Rochetaillée (1418-1422). Mais il se heurtera alors à la résistance conjuguée de l’évêque, du chapitre et des autorités communales. Amédée VIII de Savoie s’efforcera néanmoins à une troisième reprise, en 1429, de mettre la main sur la Cité épiscopale en proposant alors à l’évêque François de Metz (1426-1444) le partage de cette dernière. Mais il rencontrera là aussi l’opposition conjointe de l’évêque et de la commune. Ce sera finalement par le détour peu banal de son élection à la papauté en 1439, sous le nom de Félix V, et de sa propre désignation au siège épiscopal de Genève qu’Amédée VIII parviendra à mener à chef sa politique de mainmise sur la Cité épiscopale.

    


    
      De fait, tant que durera son pontificat (1439-1449), le pape savoyard Félix V, qui s’adjugera en 1444 le diocèse de Genève, se fera représenter à Genève même par des vicaires généraux. Confirmé par son successeur comme évêque de Genève après son abdication en 1449, promu alors légat du Saint-Siège dans le duché de Savoie, il ne quittera pas pour autant son siège épiscopal avant sa mort en 1451. Bien plus, il veillera à perpétuer les droits de la Savoie sur le siège épiscopal de Genève en sollicitant et obtenant du pape au profit duquel il avait abdiqué, Nicolas V, le privilège pour son fils Louis et ses successeurs de proposer au pape les prélats et les évêques à nommer à la tête des abbayes et des diocèses des États savoyards. C’est ainsi qu’à Amédée VIII succéderont immédiatement sur le siège épiscopal de Genève deux de ses petits-fils, soit Pierre (1451-1458) et Jean-Louis (1460-1482), puis, jusqu’à l’adoption de la Réforme protestante, une demi-douzaine de parents ou de vassaux de la Maison de Savoie. Par là s’opéreront à la fois l’institutionnalisation de la mainmise des ducs de Savoie sur le siège épiscopal de Genève et la satellisation de la seigneurie épiscopale par rapport à la Maison de Savoie. Les relations entre les évêques et la commune de Genève s’en ressentiront, ce qui affectera du même coup l’évolution de l’histoire de Genève, préparant par là les grands affrontements du début du xvie siècle.

    

  

  


  

  Chapitre III


  La lutte pour l’indépendance politique de la commune et la fin de la seigneurie épiscopale (fin xve-début xvie siècle)


  
    

  


  
    
      Pour comprendre le grand tournant que prend l’histoire genevoise entre le dernier tiers du xve et le premier tiers du xvie siècle, il convient de bien avoir à l’esprit le double contexte économique et politique dans lequel elle s’inscrit. Or, ce qui caractérise pour Genève cette période de son histoire, c’est, d’une part, le déclin de ses foires, et c’est, d’autre part et surtout, l’ouverture sur les Suisses, nouvelle orientation de la politique étrangère genevoise en contrepoint des tensions avec l’évêque et les ducs de Savoie.

    

  

  
    I. – Le déclin des foires de Genève


    
      Entre 1450 et 1480, en un peu plus d’un quart de siècle, Genève va cesser d’être le principal marché italien d’outre-monts et l’une des plaques tournantes du commerce international de l’argent ; si elle demeurera sans doute pour quelques décennies encore un centre non négligeable du commerce des marchandises, ce ne sera plus guère que grâce à l’apport du commerce de ses voisins helvétiques et des marchands allemands, mais elle aura définitivement perdu, et pour des siècles, son rôle clef en matière de transactions financières et d’opérations de change.

    


    
      Comme l’ont établi les études menées dès le milieu du xxe siècle par J.-F. Bergier, l’indéniable recul des foires de Genève n’est pas le seul effet des mesures de boycott prises par le roi de France Louis XI à partir de 1462 pour favoriser les foires de Lyon ; ce déclin s’inscrit dans un contexte plus général de mutation à la fois conjoncturelle et structurelle, dont les premiers signes apparaissent déjà dix ans auparavant, dès le milieu du siècle, à Genève.

    


    
      1. Des raisons conjoncturelles et structurelles


      
        Crises de ravitaillement, essoufflement du crédit, ralentissement du trafic, détérioration de la monnaie sabaudo-genevoise, sans qu’aucune forme d’activité industrielle ou agricole régionale d’importance ne puisse animer le crédit et la circulation monétaire – autant d’indices d’une crise des foires de Genève et d’un renversement de la conjoncture genevoise entre 1450 et 1460. C’est sur cette crise conjoncturelle que vient se greffer dans un nouveau contexte structurel la concurrence des foires de Lyon. Création royale remontant officiellement à 1420, au bénéfice de larges franchises commerciales et d’importants privilèges monétaires comme le libre cours de toutes les monnaies étrangères, ces foires vont être réorganisées par Louis XI, d’entente avec les milieux d’Affaires lyonnais, dès 1462 dans une nouvelle perspective de politique économique, à la fois nationale et étatique, qui va considérablement aggraver la crise des foires genevoises.

      

    

    
      2. Louis XI et l’essor des foires de Lyon


      
        Quant aux mesures prises par Louis XI pour favoriser les foires de Lyon, elles porteront d’abord, en 1462, interdiction aux marchands français et étrangers dans le Royaume de fréquenter les foires de Genève, puis, en 1463, elles augmenteront le nombre et les privilèges des foires de Lyon et elles feront coïncider leurs dates avec celles des foires de Genève, obligeant les marchands étrangers à faire leur choix entre Lyon et Genève. Aussi les autorités communales genevoises chercheront-elles à réagir sur le plan diplomatique comme sur le plan économique. Elles parviendront ainsi à décider le nouveau duc de Savoie, Amédée IX (1464-1472), à prendre des mesures de rétorsion. Celui-ci signifiera, à fin 1465, interdiction non seulement à tous ses sujets de part et d’autre des Alpes, mais encore à tous les marchands étrangers de se rendre aux foires de Lyon, ce qui en détournera notamment les marchands allemands. C’est grâce à cette politique énergique et cohérente de la Maison de Savoie, doublée d’un remarquable effort d’amélioration des routes et des cols alpestres du duché dès 1472 et d’uniformisation des tarifs des péages dès 1473, que les foires de Genève connaîtront un certain redressement vers 1480 ; elles n’en pâtiront pas moins de la diminution du volume des échanges et surtout de l’installation définitive sur les bords de la Saône des financiers italiens, en particulier du transfert à Lyon de la filiale genevoise des Médicis.

      


      
        Sans doute les foires de Genève ne disparaîtront-elles pas pour autant. Mais elles ne devront significativement leur survie qu’aux marchands suisses et allemands, qui vont orienter désormais de manière décisive le sort de Genève sur le double plan politique et religieux.

      

    
  

  
    II. – L’ouverture de Genève sur les Suisses : les premières combourgeoisies (1477-1526)


    
      L’ouverture de Genève sur les Suisses s’opère en fait en trois étapes et à la faveur de différents facteurs, d’ordre politique et stratégique avant tout.

    


    
      1. Les incidences des guerres de Bourgogne


      
        La première étape de cette ouverture sur les Suisses correspond à l’époque qui va du boycott des foires de Genève par Louis XI en 1462-1463 à la première combourgeoisie conclue avec Berne et Fribourg en 1477. Le moment décisif de cette première étape tient paradoxalement aux guerres de Bourgogne, puisque c’est à leur occasion que Genève est confrontée politiquement pour la première fois aux Cantons suisses.

      


      
        En effet, en un premier temps, les Cantons suisses tiennent Genève, que son évêque Jean-Louis de Savoie (1460-1482) entraîne à prendre le parti de Charles le Téméraire, pour leur ennemie au même titre que la Savoie, l’alliée du duc de Bourgogne. Les autorités de la Ville ayant envoyé subsides et soldats aux alliés du Téméraire, les Suisses – Bernois, Fribourgeois et Soleurois, qui ont envahi le pays de Vaud – menacent de détruire Genève en 1475 ; à l’ambassade genevoise venue plaider la cause de la Ville, ils réclameront pour épargner cette dernière une indemnité de 28 000 écus, représentant près du douzième de la fortune totale des particuliers de la Ville. La Ville ne parvenant pas à s’acquitter à temps de la totalité de la somme fixée se verra bientôt menacée par des bandes venues de Suisse centrale – la fameuse expédition de la « Folle Vie » au début de 1477 – qu’elle devra encore indemniser en sus du solde de la rançon à verser. Ces péripéties n’en amorcent pas moins un moment décisif dans les relations entre Genève et les Suisses. C’est, en effet, qu’en un deuxième temps, une fois les guerres de Bourgogne terminées avec les victoires éclatantes des Cantons suisses, l’évêque de Genève, Jean-Louis de Savoie, sollicitera l’alliance de ces redoutables adversaires, déterminé par des facteurs à la fois politiques et stratégiques : d’une part, la puissance des Confédérés, singulièrement des Bernois, d’autre part, après l’expédition punitive de la « Folle Vie » de 1477, l’opportunité de se ménager de pareils protecteurs contre toute nouvelle menace de Suisse centrale.

      


      
        C’est dans ces conditions que le premier acte officiel de rapprochement entre Genève et les Cantons suisses est conclu le 14 novembre 1477 sous la forme d’un traité entre l’évêque Jean-Louis de Savoie « pour lui » et « pour la Ville » et les Villes de Berne et de Fribourg. Négocié et signé par l’évêque, le Traité de combourgeoisie et d’assistance mutuelle apparaît conclu pour la durée de sa vie. Entraînés par leur évêque, les bourgeois de Genève délégueront deux de leurs Conseillers à la signature du traité à Berne, s’engageant aux côtés de leur prince à porter secours à leurs alliés en cas d’attaque, à garantir la liberté de circulation et de commerce à leurs marchands à Genève comme dans tout le diocèse, enfin à accepter une procédure d’arbitrage en cas de conflit.

      

    

    
      2. Genève sous la botte savoyarde et le rôle des Eidguenots


      
        La deuxième étape de l’ouverture de Genève sur les Suisses coïncide avec la première moitié du règne du duc de Savoie Charles III, c’est-à-dire avec l’époque qui va de 1504 à la conclusion d’une nouvelle combourgeoisie entre la Ville de Genève et Fribourg en 1519. C’est une période très mouvementée qui voit, d’une part, se multiplier les exactions du duc de Savoie et des évêques dévoués à ses intérêts contre les citoyens et les droits de Genève et, d’autre part, prendre forme un esprit de résistance et de patriotisme genevois, animé par Philibert Berthelier et par Pierre et Amé Lévrier ainsi que par Besançon Hugues ; mais c’est surtout la période qui voit les Suisses se présenter comme les arbitres de la situation, sollicités à la fois directement et indirectement par les patriotes genevois et par les ducs de Savoie. C’est dire que Genève est dès lors ballottée entre les patriotes genevois, partisans de l’alliance avec les Confédérés ou Eidguenots (de l’allemand Eidgenossen = Confédérés), et les collaborateurs serviles de la Savoie ou Mammelus (du nom des chrétiens apostats, sujets du Sultan, passés à l’Islam).

      


      
        Ce sont de toute évidence des facteurs d’ordre politique qui l’emporteront alors dans cette deuxième étape de l’ouverture de Genève sur les Suisses, qui culmine dans la combourgeoisie avec Fribourg de 1519. C’est ainsi, d’abord, parce qu’ils sont directement menacés par les ducs de Savoie ou par les nouveaux évêques savoyards de Genève que des citoyens de Genève, qui se distinguent par leurs positions antisavoyardes, tels Pierre Lévrier, Philibert Berthelier et Besançon Hugues, se font recevoir bourgeois de Fribourg entre 1507 et 1513. C’est ensuite face à l’arbitraire des arrestations opérées et des procès menés par l’évêque Jean de Savoie en 1517-1518 contre des patriotes genevois, que ceux-ci parviendront à décider les autorités fribourgeoises à conclure un traité de combourgeoisie avec Genève et à le faire adopter par le Conseil général le 6 février 1519. Par là, ce n’était plus seulement Fribourg, mais – à la faveur de ses traités avec les Confédérés – l’ensemble des Cantons suisses dont l’immixtion dans les Affaires de Genève menaçait les visées de la Savoie. Aussi le duc de Savoie ne tardera-t-il pas à intervenir auprès des Conseils de ces Cantons et à obtenir le 17 mars 1519 de la Diète fédérale qu’elle enjoigne aux autorités fribourgeoises de se désister de leur combourgeoisie avec Genève. Mais les Fribourgeois n’en respecteront pas moins leurs engagements jusqu’à entrer en campagne contre le duc de Savoie, lorsque celui-ci fera occuper Genève au début avril 1519. Ce sera finalement une nouvelle intervention des Cantons suisses, qui souhaitent éviter tout affrontement avec la Savoie, qui amènera une transaction au bénéfice du duc de Savoie, à savoir l’évacuation de la Ville par les troupes ducales, la rentrée au foyer des troupes fribourgeoises et la renonciation formelle par le Conseil général genevois le 11 avril 1519 à la combourgeoisie conclue le 6 février de la même année avec Fribourg.

      


      
        Les martyrs de l’indépendance genevoise


        
          Le rapprochement salvateur avec les Suisses des premiers mois de 1519 définitivement compromis, l’avenir de Genève apparaît scellé sous le joug de la Savoie, comme tendent à le montrer une série d’événements dus à l’initiative de l’évêque Jean de Savoie : ce sera, d’abord, les 22-23 août 1519, l’arrestation, le jugement sommaire et l’exécution de Philibert Berthelier, le chef des Eidguenots, décapité devant le château de l’Île ; ensuite, la révocation, le 27 août 1519, des Syndics élus et la désignation, contrairement aux Franchises, de quatre nouveaux Syndics ; enfin, l’intervention, le 3 septembre de la même année, du duc de Savoie confirmant les violations commises et modifiant la procédure d’élection des Syndics en faisant adopter par le Conseil général l’institution de « l’élection liée » sur la base d’une liste bloquée de 8 candidats présentés par les Conseils restreints et 50 notables désignés par eux. L’asservissement à la Savoie atteindra son comble avec l’installation du duc Charles III à Genève en 1523-1524, la désignation à titre de vidomne d’un de ses chambellans, Hugues de Rougemont, l’extension arbitraire de ses compétences judiciaires et, à la suite de la protestation suscitée par cette mesure, l’arrestation, le jugement et l’exécution les 24-25 mars 1524 d’un autre des chefs du parti des Eidguenots, Amé Lévrier, dans l’indifférence du nouvel évêque Pierre de La Baume (1522-1543).

        


        
          Il ne faudra rien moins alors qu’un revirement de la conjoncture politique internationale avec le retournement des alliances de la Savoie, passant du camp de la France – alliée des Suisses dès 1516 – dans celui de l’empereur Charles Quint – leur adversaire – pour que les Cantons suisses, notamment Berne, ouvrent les yeux sur la duplicité des ducs de Savoie et révisent leur politique à l’égard de Genève.

        

      
    

    
      3. De l’échec au triomphe des Eidguenots


      
        À ce moment s’amorce alors précisément la troisième étape de l’ouverture de Genève sur les Suisses, qui coïncide avec l’époque allant de la domination écrasante des partisans de la Savoie dans les Conseils, les Mammelus, du fait de la terreur instaurée dès 1519 par le duc de Savoie à Genève, à la conclusion de la combourgeoisie de Genève avec Berne et Fribourg en 1526, ensuite de la ténacité des Eidguenots « fugitifs » auprès des Villes suisses.

      


      
        C’est ainsi, d’abord, une période où pendant une demi-douzaine d’années les partisans du duc, placés par l’évêque dans les Conseils, font la loi dans le Gouvernement de la Ville et se maintiennent au pouvoir grâce aux subterfuges du pacifisme. « Mieux vaut être à Monseigneur le Duc, qui est si bon prince » et promet un nouvel essor des foires, « qu’aux Suisses, qui ne sont que canailles et contraignent les gens à la guerre », disent les Mammelus. Du coup, cette période représente une époque de travail en coulisse des tenants de l’alliance avec les Suisses, les Eidguenots, tout à la fois bénéficiaires de la sympathie de la majorité des bourgeois, notamment après l’exécution d’Amé Lévrier, et obligés de fuir Genève pour survivre – d’où leur nom de « fugitifs » – en gagnant Fribourg et Berne. Mais c’est surtout la période du grand revirement intérieur et international illustré par le passage de Genève en moins de six mois de l’assujettissement total à la Savoie à l’alliance libératrice avec les Suisses.

      


      
        En un premier temps, en effet, le duc de Savoie fera convoquer le 10 décembre 1525 à Genève un Conseil général et lui fera voter sous la pression des armes – c’est le « Conseil des Hallebardes » – la renonciation à toute alliance avec les Suisses, le respect des privilèges de l’évêque, enfin l’institution d’un droit de veto du duc dans les élections des Syndics. Mais, à peine le duc parti, sûr de son triomphe, en décembre 1525, en un deuxième temps, les Eidguenots « fugitifs », dirigés par Besançon Hugues, parviennent coup sur coup : 1/ à décider les Conseils de Berne et de Fribourg, avant le début de février 1526, à conclure un traité de combourgeoisie et d’assistance avec Genève ; 2/ à réunir de retour à Genève, le 24 février 1526, pour lui soumettre ce traité, un « Conseil à peu près général », qui sera à l’origine du futur Conseil des Deux-Cents ; 3/ enfin à convoquer, le lendemain 25 février 1526, le Conseil général pour ratifier, en présence de l’évêque Pierre de La Baume, qui en contestera la compétence, le traité de combourgeoisie et d’assistance mutuelle préparé à Fribourg et à Berne.

      


      
        Les facteurs qui l’emportent alors sont tout à la fois d’ordre militaire et politique. La prépondérance militaire des Suisses, à une époque où la Savoie était fortement engagée en Italie, a joué un rôle non négligeable dans le triomphe de la cause des Eidguenots à Genève, au point d’impressionner même l’évêque Pierre de La Baume, jusqu’à lui faire solliciter finalement son admission dans la combourgeoisie. Mais force est de reconnaître aussi l’habilité politique du parti des Eidguenots, dont les chefs défendront de bout en bout une ligne politique cohérente et présenteront l’alliance helvétique des deux grands Cantons occidentaux comme le contrepoids de la puissance savoyarde et la clef de l’indépendance genevoise.

      


      
        Représentant un milieu socio-économique homogène et une nouvelle classe montante, celle des marchands, les Eidguenots vont alors faire passer dans l’organisation politique de Genève un esprit helvétique, qui mènera entre 1527 et 1534 à la transformation des institutions et à l’émancipation de la tutelle épiscopale.

      

    
  

  
    III. – Les transformations institutionnelles et l’émancipation de la tutelle épiscopale (1527-1534)


    
      Le triomphe de la cause suisse et du parti de l’indépendance n’aura pas que des conséquences sur la politique étrangère de Genève en lui assurant de solides alliés pour faire face aux entreprises annexionnistes de la Savoie. Il en résultera aussi et surtout de profondes mutations dans la politique intérieure genevoise, en particulier en ce qui concerne l’organisation des pouvoirs dans la Cité, au point que certains historiens ont pu parler de « véritable révolution ». C’est vrai d’abord pour ce qui est de l’ordre proprement politique, comme l’élection des Syndics ou l’organisation des Conseils, qui sera durablement transformée jusqu’à la Révolution française ; c’est vrai ensuite pour ce qui est de l’organisation de la Justice, qui va totalement échapper à l’évêque. Ainsi, en moins de dix ans, les Eidguenots, devenus maîtres de la Cité, façonneront ses institutions de manière à conserver leur prépondérance en même temps qu’à assurer l’indépendance de la Ville épiscopale.

    


    
      1. Les transformations institutionnelles.


      
        A) La transformation des institutions politiques de la commune


        
          Tout d’abord, sur le plan proprement politique, en ce qui concerne l’organisation des Conseils, les Eidguenots vont opérer de durables transformations institutionnelles équivalant à une révolution, sans rien révolutionner, ni rien bouleverser, cela en matière d’élection des Syndics, désormais élus sur la base d’une liste bloquée de huit noms, comme en matière d’institution et de désignation des Conseils, avec la création du Conseil des Deux-Cents et du Conseil des Soixante ainsi que le système d’emboîtement des Conseils. En l’un et l’autre cas, en effet, les Eidguenots institutionnaliseront la pratique antérieure plus qu’ils n’innoveront radicalement, tirant simplement les leçons de la lutte contre leurs adversaires jusqu’à leur emprunter leurs moyens.

        


        
          Ce n’est pas tant, en effet, un esprit aristocratique qui les inspirera que le souci tout pragmatique et machiavélien d’assurer leur maintien au pouvoir face à leurs adversaires encore actifs dans les Conseils restreints. D’une part, pour l’élection des Syndics, les Eidguenots dessaisissent en 1528 le collège électoral établi par le duc de Savoie en 1519 pour confier cette désignation préalable au nouveau Conseil des Deux-Cents. Ensuite, en 1530, ils dessaisissent, d’autre part, les Syndics ainsi élus du droit de désigner à eux seuls les membres du Petit Conseil, pour confier la désignation des membres de ce Petit Conseil au même Conseil des Deux-Cents. Enfin, en 1530 également, et pour couronner le tout, la décision est prise de confier corrélativement la désignation des membres du Conseil des Deux-Cents, comme celle des Soixante, au Petit Conseil. Ainsi la règle est-elle posée dès 1530 de l’élection réciproque du Petit Conseil et du Conseil des Deux-Cents.

        


        
          À un examen attentif de cette réorganisation des institutions politiques, caractérisée par 1’« élection liée » des Syndics et par l’emboîtement des Conseils, force est de constater, d’un côté, que si les Eidguenots n’ont pas délibérément cherché à établir un régime de type aristocratique à Genève, ils n’en ont pas moins contribué de manière décisive à sa mise en place. D’un autre côté, force est de relever aussi que, ce faisant, les Eidguenots n’ont pas innové, mais qu’ils n’ont fait que reprendre de leurs adversaires savoyards, pour le retourner contre eux, un des instruments de domination de Genève imaginé en 1519 par le duc Charles III de Savoie. Enfin, il faut bien observer alors que, loin de résulter des édits politiques de 1543 et des « tendances oligarchiques » de Calvin (H. Fazy), c’est « ce système […] d’emboîtement qui devait faire aboutir à une aristocratie de fait les institutions démocratiques de l’ancienne Genève » (J. B. G. Galiffe).

        


        
          L’action des Eidguenots ne s’est cependant pas limitée à la réorganisation politique de la Cité. Leur objectif étant l’indépendance de Genève à l’égard de la Savoie, leur action devait nécessairement affecter l’organisation de la Justice dans la mesure où celle-ci était partiellement aux mains de la Savoie et de ses agents.

        

      

      
        B) La transformation des institutions judiciaires


        
          C’est aussi progressivement et presque sans à-coups que vont s’opérer les transformations institutionnelles majeures de la Justice genevoise, de la réorganisation de la Justice civile et correctionnelle avec la création, en lieu et place de la cour du vidomne, du Tribunal du Lieutenant – Cour de justice formée d’un Lieutenant de la justice et de quatre auditeurs (1529) – à l’institution de l’office de Procureur général (1534), tant à vrai dire aux fins d’écarter le procureur fiscal de l’évêque que pour assurer les fonctions du Ministère public.

        


        
          Ces transformations institutionnelles d’ordre proprement judiciaire trouveront leur couronnement dans le rejet du droit de grâce épiscopal par les autorités communales genevoises à l’été 1534, qui amorcera la rupture définitive avec l’évêque et la fin de la seigneurie épiscopale.

        

      
    

    
      2. Les circonstances de la fin de la seigneurie épiscopale


      
        Les réformes institutionnelles opérées par les Eidguenots dans le domaine judiciaire n’auraient sans doute jamais débouché sur la fin du régime de la seigneurie épiscopale, si elles n’étaient intervenues dans une conjoncture politico-religieuse tout à fait particulière. La rupture avec le prince-évêque et l’émancipation de la communede la seigneurie épiscopalerésultent en effet d’un concours de circonstancesassez exceptionnel ; celui-ci tiendra, d’une part, autant à la personnalité des principaux acteurs de la vie politique et ecclésiastique genevoise qu’aux aléas de la politique menée par le duc de Savoie et les Cantons suisses, d’autre part, autant à la propagationdes idées évangéliques des grands réformateurs de langue allemande et aux échauffourées confessionnelles qu’elle occasionne qu’à l’immixtion croissante des autorités de la communedans les Affaires ecclésiastiques.

      


      
        A) L’attitude de l’évêque et le rôle du duc de Savoie


        
          Il ne fait pas de doute, d’abord, que, par le saisissant contraste qu’elle offre avec la détermination des Syndics et chefs des Eidguenots à assurer l’indépendance de la Cité contre les entreprises du duc de Savoie et à maintenir pour ce faire à tout prix l’alliance avec Fribourg (restée catholique) et Berne (devenue réformée), la personnalité même du dernier prince-évêque de Genève, Pierre de La Baume (1522-1543), n’a pas peu contribué par son instabilitéet ses louvoiementscontinuels à hâter la fin du régime de la seigneurie épiscopaleà Genève.

        


        
          L’attitude de l’évêque, issu d’une des plus grandes Maisons de la Bresse, vassale de la Savoie, portera d’autant plus à conséquence qu’elle surviendra dans une conjoncture de politique extérieure dominée par la pression continue du duc de Savoie sur Genève, non tant directement, par crainte de l’intervention des Cantons suisses, qu’indirectement par ses vassaux et ses partisans.

        


        
          C’est ainsi que les Gentilshommes de la Cuiller dès 1528, puis les Peneysans dès 1534 – c’est-à-dire les épiscopaux fugitifs basés au château de Peney – ne cesseront de soumettre la Ville à un impitoyable blocus, cependant que des hommes de main du duc enlèveront en 1530, en terre savoyarde, le prieur de Saint-Victor, François Bonivard, et l’enfermeront pour six ans dans les cachots du château de Chillon. Genève ne devra alors le maintien de son indépendance qu’aux expéditions et aux médiations périodiques de ses alliés helvétiques, puis sa délivrance au début de 1536 qu’à la conquête par Berne des possessions savoyardes autour du Léman.

        

      

      
        B) La politique religieuse de la commune et la fin de la souveraineté épiscopale


        
          Il est non moins certain cependant que la fin du régime de la seigneurie épiscopalede Genève est étroitement liée à une conjoncture de politique intérieure particulièrement troublée ; celle-ci apparaît marquée par l’interventiontoujours plus déterminée des autorités de la commune dans les questions religieuses comme par une succession d’échauffourées confessionnelles occasionnées par la propagation des idées évangéliqueset suivies de quelques grandes Affaires judiciaires, qui scelleront le destin de la souveraineté épiscopale.

        


        
          À ce propos, force est de constater, d’un côté, en effet, l’immixtion croissante des Syndics et Conseil de la Ville dans les Affaires ecclésiastiques. Cet interventionnisme se marquera, d’abord, dans les Affaires du chapitre en raison des collusions patentes de nombre de chanoines, cadets de familles nobles du diocèse, avec les Mammelus et la cause savoyarde, et il ira jusqu’à faire pression sur les élections capitulaires de 1528 pour substituer aux chanoines savoyards fugitifs non seulement des bourgeois de la Ville, mais aussi des combourgeois de Fribourg, et même un combourgeois catholique réfugié de la Berne réformée. Mais l’interventionnisme des autorités communales dans les Affaires ecclésiastiques s’illustrera surtout par les nombreuses mesures arrêtées tant pour sauvegarder la paix religieuse que pour satisfaire aux exigences contradictoires des deux alliés de Fribourg et de Berne ; il conduira ainsi à expulser certains prédicateurs étrangers des « idées nouvelles », comme Antoine Froment, mais aussi à faire surveiller, au lendemain de ses premières prédications de l’Avent 1533, puis emprisonner et interroger publiquement sur sa foi devant MM. de Berne, le fougueux pourfendeur dominicain des « nouveautés » luthériennes, Guy Furbity, accusé « d’avoir blasphémé Dieu et MM. de Berne ». Ainsi, au début de 1534, « fait sans précédent, un clerc allait répondre de sa doctrine devant des laïcs » (H. Naef).

        


        
          À cet égard, ce n’est pas tant l’Affaire Furbity, en elle-même très significative, qui entraînera la fin de la seigneurie épiscopale, mais deux Affaires de meurtre liées aux échauffourées et aux rixes confessionnelles qui émaillent la vie de la Cité en 1533-1534 : l’Affaire Werli et l’Affaire Portier.

        


        
          La première, l’Affaire Werli, consécutive au meurtre du nouveau chanoine fribourgeois du chapitre de la cathédrale, Pierre Werli, le 4 mai 1533, au soir d’une émeute confessionnelle, verra en effet le droit de l’évêque d’évoquer à lui la cause comme « prince et seigneur » de la Ville contesté par les Syndics et Conseil au nom de leurs compétences, consacrées par les Franchises, de « juges des causes criminelles » ; si une transaction interviendra finalement, l’évêque n’en prendra pas moins ombrage de la remise en cause de son droit d’évocation et le manifestera en quittant la Ville à la mi-juillet 1533, sans se douter qu’il n’y reviendra jamais. C’est qu’une seconde Affaire devait éclater, consécutivement à l’assassinat, après une autre dispute confessionnelle, d’un réformé, le 3 février 1534, par le geôlier de l’évêché, qui révélera un véritable complot épiscopal contre les libertés de la Cité et sonnera par contrecoup le glas de la souveraineté épiscopale sur Genève. Il s’agit de la fameuse Affaire Portier, liée à la découverte chez l’un des complices du geôlier épiscopal, le secrétaire à la Cour épiscopale Jean Portier, de « lettres de lieutenance » signées de l’évêque Pierre de La Baume en blanc-seing en faveur des Fribourgeois, constituant « un gouverneur ou lieutenant » de Genève, avec « plein pouvoir et omnimode juridiction » pour régir la Ville en lieu et place de l’évêque. Rapidement instruite et conclue par la condamnation à mort du secrétaire épiscopal le 10 mars 1534, l’Affaire Portier déterminera la remise en cause par les autorités de la commune de l’ultime attribut de la souveraineté de l’évêque sur la Cité : l’exercice du droit de grâce. Compte tenu de la gravité de l’affaire, où les libertés de la Cité étaient en jeu, les Syndics et Conseil de Genève refuseront ainsi de prendre en considération les lettres de grâce accordées par l’évêque à son secrétaire et le feront exécuter par le bourreau de la Ville.

        


        
          Il n’en faudra pas plus pour qu’à la fin juillet 1534 l’évêque Pierre de La Baume, qui a déjà quitté la Ville depuis un an, tente de s’en emparer de force, d’entente avec le duc de Savoie, consommant ainsi la rupture avec ses sujets ; qu’il lance ensuite le 22 août l’excommunication contre Genève et qu’il décide enfin le transfert de l’administration épiscopale à Gex. Ainsi, longtemps protectrice de la Cité, « la crosse épiscopale est devenue un poignard levé contre Genève » (Chs. Borgeaud). À quoi Syndics et Conseil répliqueront en notifiant au chapitre la vacance du siège épiscopal et en le priant de nommer un vicaire, un official et des juges ; puis, demeurant sans réponse, ils en appelleront à Rome contre le transfert de la Cour et des offices épiscopaux à Gex ; finalement, le 1er octobre 1534, ils déclareront le siège épiscopal vacant et occuperont la résidence de l’évêque, qui deviendra la prison de l’évêché. Reprenant dans ces circonstances l’ensemble des droits régaliens de l’évêque, ils ne tarderont pas, à fin novembre 1535, à décider de battre monnaie et à faire frapper des pièces portant, avec les armes de la commune, la devise Post tenebras lucem, qui, corrigée en 1542 en Post tenebras lux, restera celle de Genève jusqu’à nos jours. Genève est désormais République souveraine ; elle n’est pas encore formellement pour autant République protestante.

        

      
    
  

  


  

  Deuxième partie. Genève, République protestante


   


  

  Chapitre I


  L’avènement de la République protestante et la réorganisation des institutions genevoises (xvie siècle)


  
    

  


  
    
      
        Le xvie siècle marque l’avènement d’une nouvelle ère dans l’histoire de Genève : celle de la République protestante, consécutivement à la double émancipation politique et religieuse de la seigneurie épiscopale. Devenue République souveraine par la rupture avec son prince-évêque en 1534, ce n’est cependant qu’à la faveur de son indépendance politique que Genève se rallie officiellement à la Réforme protestante en 1536. Si cette indépendance religieuse s’opère sans doute avant la venue de Calvin, le grand réformateur français n’en va pas moins marquer profondément l’ensemble des institutions genevoises. L’ampleur de son œuvre à Genève se traduit sur le triple plan ecclésiastique, juridico-politique et moral par la réorganisation de l’Église et par l’achèvement des réformes juridiques et politiques engagées par les Eidguenots, mais aussi par la réforme des mœurs et par la création du Collège et de l’Académie. Bastion de la nouvelle foi en terre latine, Genève va tout naturellement devenir alors la Citadelle de la Réforme protestante, jouant le rôle de Cité du Refuge autant que de Capitale de « l’internationale huguenote ». Rayonnant ainsi bien au-delà des limites exiguës de son territoire, la Cité, toujours sur pied de guerre avec l’aide de ses alliés helvé­tiques, continue pendant ce temps à être confrontée aux visées et aux menées de la Maison de Savoie.

      


      
        Genève se retire alors à nouveau, de façon significative, à l’intérieur de ses remparts. Comme à l’époque de l’oppidum gaulois et comme au premier Moyen Âge, en effet, « Genève redevient une forteresse » (L. Blondel), du fait de la confrontation permanente de la Citadelle de la Réforme protestante avec ses voisins. C’est ainsi que la Ville se rétracte de par la destruction systématique, sur ordre de ses autorités, entre 1530 et 1540, de la totalité de ses faubourgs, à l’exception de celui de Saint-Gervais, les matériaux récupérés servant à la construction des fortifications et à l’édification des boulevards constitutifs de la nouvelle enceinte dite de la Réforme. Contrainte à ce repli à l’intérieur de ses murailles, Genève s’isole du même coup de son arrière-pays, dont elle cesse d’être désormais la capitale économique et religieuse, inaugurant ainsi pour des siècles un destin urbain tout à fait original, coupé de son environnement géographique, quel que soit le rôle économique que l’on puisse reconnaître aux possessions rurales disparates et bien modestes que la République reprendra de l’évêque, du chapitre et du prieuré de Saint-Victor.

      

    

    
      I. – La Réforme protestante à Genève


      
        De la diffusion à l’adoption de la foi réformée


        
          Intervenant dans des conditions particulières, bien après les autres villes du plateau suisse – Zurich (1525) ou Berne (1528) – et dix-neuf ans après l’affichage des thèses de Luther à Wittemberg (1517), mais avant l’arrivée de Jean Calvin en ses murs, le ralliement de Genève à la Réforme protestante s’opérera en fait en trois étapes.

        


        
          La première étape, qui représente une étape préliminaire, s’étend de 1525 à 1532, et elle correspond à la prime diffusion, au sein d’une minorité, par l’intermédiaire des marchands allemands, puis des pasteurs et aumôniers des alliés bernois, des idées nouvelles de Luther (1483-1546) et de Zwingli (1484-1531). La deuxième étape, une étape d’affermissement, qui s’étend de 1532 à 1534, correspond aux grands affrontements publics et parfois sanglants entre partisans et adversaires des idées nouvelles, illustrés par l’Affaire Werli (mai 1533) comme par l’Affaire Furbity (Avent 1533), ainsi qu’au louvoiement des autorités communales sous la pression de leurs deux alliés de Fribourg et de Berne aux positions diamétralement opposées. La troisième étape, qui est une étape de consécration et qui va de 1534 à 1536, correspond alors à l’adhésion progressive, sous l’influence bernoise, à la foi nouvelle de la majorité de la population et des Conseils, pour culminer dans la suspension de la messe par le Conseil des Deux-Cents le 10 août 1535 – date longtemps tenue pour celle de la « Réformation » à Genève et marquant le début d’un véritable exode catholique, soit l’émigration de toute une partie de la population résolue à rester fidèle à la foi de ses pères – et dans le vote historique du Conseil général le 21 mai 1536. De fait, ce sera là aussi une Affaire – l’Affaire Portier (février-mars 1534) – qui constituera un tournant, puisque le procès, la condamnation à mort et l’exécution du secrétaire épiscopal vont déterminer non seulement la rupture définitive avec l’évêque, mais surtout celle de la combourgeoisie avec Fribourg par les Fribourgeois eux-mêmes au printemps 1534. Dès lors, Berne, officiellement réformée et zwinglienne, sera la seule puissance alliée de Genève. Par contrecoup, parmi les Eidguenots qui peuplent les Conseils, ce seront les partisans de Berne et de la liberté des prédications réformées qui l’emporteront. Bien plus, devant les pressions militaires qu’exerce le duc de Savoie sur le territoire genevois, les Bernois se dé­cident à intervenir en janvier 1536 en s’emparant du même coup de tout le pays de Vaud, du Pays de Gex, d’une partie du comté de Genève et du Chablais jusqu’à Thonon, délivrant, au terme de leur conquête et après un siège en règle avec l’aide des Genevois à fin mars 1536, Bonivard de sa captivité au château de Chillon, cependant que François Ier occupe le reste des États savoyards.

        


        
          Genève était politiquement enfin en mesure de se déterminer souverainement en matière religieuse. Ce sera alors la résolution collective du Conseil général du 21 mai 1536 de vivre selon la « saincte loix evangellicque et parolle de Dieu » et de « délaisser toutes messes et aultres cérémonies et abusions papales, ymaiges et ydoles », et c’est cette résolution – confirmant la décision des autorités du 10 août 1535 et souvent présentée comme un « plébiscite » – qui fera de la République indépendante une République protestante. Cela signifiera, sur les plans sociologique et démographique, « l’élimination presque totale de deux groupes distincts, le clergé […] et l’ancienne aristocratie avec leurs services » (J.-F. Bergier), ce qui conférera à la Réforme protestante de Genève aux yeux de certains les allures d’une « révolution sociale », au premier chef d’une « révolution anticléricale » (R. M. Kingdon).

        

      
    

    
      II. – La réorganisation des institutions : l’œuvre de Calvin


      
        Avec l’adoption officielle de la Réforme protestante le 21 mai 1536, Genève consomme donc la rupture avec l’ordre de la chrétienté médiévale. Quoi qu’on ait affirmé, il n’y aura pas alors à Genève de bouleversement total des institutions, et s’il n’y aura pas de révolution sur le plan des institutions, ce sera indéniablement grâce à l’œuvre de Jean Calvin. Mais ce sera aussi d’abord, parce que, dès 1536, la commune se substituera sans solution de continuitécomme seigneur collectif à la principauté épiscopale.

      


      
        C’est ainsi qu’à la principauté épiscopale succédera, au point de vue politique et juridique, une République au sens latin du terme ou, comme on le dira à l’italienne, une seigneurie :la seigneurie de Genève. Cette substitution s’opérera sans que rien ne change dans les relations entre les citoyens de la Ville indépendante – les nouveaux seigneurs – et les habitants des campagnes – véritables sujets – qui se verront notamment imposer la Réforme protestante et resteront sujets de la seigneurie jusqu’à la fin du xviiie siècle. Au point de vue territorial, la nouvelle République prendra dans ces conditions possession de tous les biens et droits de l’évêque, en particulier des trois mandements épiscopaux de Peney, de Jussy et de Thiez – elle ne pourra toutefois conserver celui-ci au-delà de 1539 – comme elle revendiquera ceux du prieuré de Saint-Victor et du chapitre cathédral – les terres dites de Saint-Victor et Chapitre.

      


      
        1. Le premier séjour de Calvin à Genève (1536-1538)


        
          C’est comme un voyageur étranger que Jean Calvin (1509-1564) apparaît pour la première fois à Genève en juillet 1536. Jeune théologien d’origine picarde et de prime formation juridique, il n’entend qu’y faire halte sur le chemin détourné qui le mène de Paris à Strasbourg, alors ville impériale germanique, quand Guillaume Farel le retient pour donner forme et stabilité à la foi nouvelle.

        


        
          Pressés de réorganiser l’Église genevoise, les deux Réformateurs présentent au Petit Conseil, le 16 janvier 1537, un projet de Constitution ecclésiastique, inspiré par le principe de l’indépendance de l’Église par rapport à l’État. Ce projet – les Articles de Réformation – prévoit : 1/ la célébration mensuelle de la Sainte Cène, assortie de l’excommunication des indignes ; 2/ l’obligation d’une confession de foi ;3/ l’établissement d’un catéchisme ;4/ enfin, l’institution d’une juridiction matrimoniale mixte, où siègent magistrats et ministres du culte.

        


        
          L’idée d’une Constitution de l’Église et son organisation en un pouvoir indépendant se heurteront à une forte opposition et détermineront les Conseils de Genève à refuser à l’Église nouvelle le droit d’excommunication des indignes et à imposer à ses ministres l’admission de tous à la Sainte Cène. Au vu de l’insubordination des Réformateurs le jour de Pâques 1538, ce sera la destitution et le vote d’expulsion par le Conseil des Deux-Cents et le Conseil général en avril 1538 de Farel et de Calvin, le premier s’installant à Neuchâtel, le second gagnant alors Strasbourg pour y organiser, à l’appel de Martin Bucer (1491-1551), une communauté réformée de réfugiés français.

        

      

      
        2. Le retour de Calvin à Genève (1541)


        
          Vouée désormais à une « Réforme sans Réformateurs » (H. Naef), Genève connaîtra sans doute une brève période d’accalmie sous l’égide bernoise, mais elle ne tardera pas à être déchirée entre les tenants des usages bernois, malencontreusement compromis dans des négociations désastreuses pour la Cité avec les Bernois, et les amis de Calvin et de Guillaume Farel, qui feront seuls figures de partisans de l’indépendance et de l’honneur genevois. Ces derniers finiront par l’emporter et détermineront les magistrats à entreprendre le rappel des deux Réformateurs à l’automne de 1540. Si Farel restera à Neuchâtel, c’est le 13 septembre 1541 que Calvin reviendra dans la Cité à laquelle il associera pour toujours son nom.

        

      

      
        3. Calvin, Réformateur de Genève (1541-1564)


        
          A) La réorganisation de l’Église : les « Ordonnances ecclésiastiques »


          
            Dès son retour à Genève, Calvin s’attelle à la réorganisation de l’Église. Il s’agit en fait pour lui d’organiser l’Église de Genève sur le modèle de l’Église réformée de Strasbourg. En moins de six semaines, Calvin et la Commission de six membres créée à son retour rédigeront ainsi les Ordonnances ecclésiastiques, qui seront adoptées le 20 novembre 1541 déjà par le Conseil général et doteront l’Église de Genève d’une véritable Constitution écrite et d’institutions ecclésiastiques originales.

          


          
            a) Les quatre ministères


            
              Destinées à régir pour près de trois siècles la vie et l’organisation de l’Église à Genève, ces Ordonnances ecclésiastiques poseront le principe et régleront l’organisation de quatre ministères, ordonnés à la prédication, à l’enseignement, au contrôle de la discipline et à l’exercice de la charité :il s’agira de ceux des pasteurs ou ministres, des docteurs, des anciens – au nombre de 12, travaillant de concert avec les ministres dans un Consistoire – et des diacres – œuvrant de par leur ministère comme les procureurs de l’Hôpital général, la nouvelle institution d’assistance publique créée par les Conseils en 1535.

            

          

          
            b) Le droit ecclésiastique calvinien


            
              Mais les Ordonnances ecclésiastiques, révisées par Calvin même en 1561, comprennent aussi nombre de dispositions réglant le détail de l’administration des sacrements – baptême et Sainte Cène (quatre fois l’an) –, la célébration des mariages – amplement développée en une législation exhaustive lors de la révision de 1561 – et celle des sépultures, la visite des malades et celle des prisonniers, enfin l’instruction religieuse des enfants.

            


            
              Ainsi conçue par Calvin, dans l’esprit de Martin Bucer, la Constitution de l’Église de Genève ne prétend pas s’assujettir le pouvoir politique. À l’examen cependant, il apparaît bien que l’Église n’est pas tant subordonnée au pouvoir politique que coordonnée à lui, l’animant en quelque sorte de l’intérieur, informant la législation et veillant à la pureté des mœurs. Caractéristique apparaît à cet égard le rôle du Consistoire, véritable instance de police de la foi et des mœurs, qui, sévissant par des admonestations, voire par l’excommunication, peut déterminer finalement l’intervention du pouvoir de contrainte du magistrat dans les cas graves.

            

          
        

        
          B) La réorganisation de l’ordre juridique et politique : les « édits civils » et les « édits politiques »


          
            L’État n’étant pas moins assujetti que l’Église à la Parole de Dieu, dès son retour à Genève, Calvin vouera autant d’attention à l’ordre juridique et politique de la nouvelle République. Offrant ses services aux Conseils, il œuvrera à leur demande à l’élaboration des édits et Ordonnances réorganisant l’ordre juridique et politique genevois au sein des commissions constituées à cet effet.

          


          
            a) Les édits civils


            
              En bon juriste de formation romaniste, conscient de l’importance de la procédure, Calvin prend d’abord une part déterminante à la rédaction de l’édit du Lieutenant, adopté en Conseil général le 15 novembre 1542 et qui opère une véritable réforme de la procédure civile genevoise, inspirée tout à la fois du « mouvement de réforme de la procédure civile en France » (J. Bohatec), de la vieille pratique coutumière genevoise et du droit romain. Mais la pensée juridique de Calvin va aussi profondément influencer la refonte du droit civil décidée en 1560 et qui n’interviendra qu’en 1568. Prenant forme dans un véritable Code, les édits civils, elle sera le fruit du travail de la Commission créée en 1560 et dominée par la figure du jurisconsulte berrichon, ami de Calvin, Germain Colladon (1508-1594), réfugié à Genève en 1550 pour cause de religion. Représentant en fait une véritable compilation des lois genevoises dans les domaines régis par les Franchises, à savoir la procédure et le droit privé, les édits civils de 1568 seront ainsi avant tout l’œuvre d’un juriste savant, formé à l’école de l’humanisme juridique et à celle du droit coutumier, les Coutumes du Berry, à la rédaction officielle desquelles G. Colladon assiste à Bourges même vers 1539. Force est de relever à cet égard la place qui reviendra au droit romain dans le régime juridique genevois instauré par les édits civils : en cas de lacunes des édits, ce sera le droit romain auquel on recourra comme ayant force de loi selon un usage immémorial. Il faut aussi souligner, par ailleurs, la remarquable longévité des édits civils, qui régiront sans subir de notables modifications la République protestante jusqu’à la fin de l’Ancien Régime.

            

          

          
            b) Les édits politiques


            
              L’adoption de la Réforme protestante à Genève devait aussi entraîner une réorganisation de l’ordre politique : c’est celle qui va prendre forme dans les Ordonnances sur les offices et les officiers adoptées en Conseil général le 28 janvier 1543 et à la rédaction desquelles Calvin collabore aussi de manière très active. Plus communément appelées les « édits politiques », les Ordonnances de 1543, qui seront révisées le 29 janvier 1568, règlent avant tout l’organisation des pouvoirs de la nouvelle République protestante, le mode d’élection de ses organes ainsi que les compétences et les prérogatives de chacun de ses magistrats.

            

          

          
            c) Le régime politique consacré par Calvin à Genève


            
              À un examen attentif des conditions de leur rédaction, Calvin ne fait que reprendre et consacrer le régime politique en vigueur lors de son arrivée à Genève, dont il admirait la prédisposition à son œuvre réformatrice. Ce régime, caractérisé par un véritable système de cooptation, sera d’autant plus lourd de conséquences pour l’avenir que les compétences des Conseils restreints vont s’étendre : ainsi le Conseil des Deux-Cents, préparant, en fonction même de son assise, les décisions les plus importantes soumises au Conseil général, tendra-t-il peu à peu à se substituer à lui ; ainsi surtout le Petit Conseil, partageant avec les Syndics le pouvoir exécutif, cumulera-t-il des compétences très vastes et très diverses allant de l’administration courante de la Cité et de la sécurité intérieure et extérieure, avec l’assistance d’un capitaine général, à l’initiative des lois, concurremment avec le Conseil général,en passant par la nomination des agents subalternes.

            


            
              Cooptés, ces Conseils restreints échappent totalement au contrôle du Conseil général, cependant que les rédacteurs des édits politiques de 1543 limitent définitivement les pouvoirs de ce Conseil au profit des Conseils restreints : c’est ce qui frappe surtout en matière législative, où l’initiative des lois est formellement soustraite au Conseil général au bénéfice des Conseils restreints, avec la règle « que rien ne soit mis en avant entre les Deux-Cents qui n’ait été traité au Conseil étroit, ni au Conseil général avant de n’avoir été traité tant au Conseil étroit qu’entre les Deux-Cents ».

            

          

          
            d) Le sort du nouveau régime politique sous Calvin


            
              Qu’adviendra-t-il du régime politique ainsi formellement établi avec la collaboration de Calvin ? Ce régime se stabilisera en fait du vivant de Calvin, mais dans des conditions sensiblement différentes, correspondant à deux phases bien distinctes de l’emprise du grand Réformateur sur la Cité bientôt identifiée à son nom.

            


            
              1/ La résistance au nouvel « ordre moral » (1543-1555). – Dans une première phase, de 1543 à 1555, c’est une véritable résistance au nouvel « ordre moral » voulu par Calvin qui s’organise. Le Réformateur et ses partisans, en grande partie d’origine française, se heurtent à une opposition résolue des « Vieux Genevois », les Perrin, les Favre et les Berthelier, des héritiers des valeureux Eidguenots, allergiques à la nouvelle discipline de vie qu’établit Calvin et que contrôle le Consistoire au prix « d’une insupportable inquisition dans la vie privée » (E.-G. Léonard). Cherchant l’appui des autorités bernoises, les Perrinistes, après avoir un temps fait obstacle à la politique de Calvin et même joué un rôle important dans les Conseils, finiront par être majorisés en 1555 et, par suite d’une échauffourée séditieuse, leurs chefs seront jugés, condamnés à mort ou bannis. La voie sera alors libre pour mener à bien la réforme des mœurs.

            


            
              La résistance que suscitent ainsi à Genève vers le milieu du siècle la réforme des mœurs entreprise par Calvin et sa mise en œuvre par le Consistoire ne doit cependant pas leurrer ; elle procède d’un antagonisme moins religieux que social et elle est en son fond moins de nature doctrinale que d’ordre disciplinaire. C’est ce que vient confirmer en 1553 la tragique issue du procès de Michel Servet, dans laquelle la responsabilité du gouvernement des Perrinistes n’apparaît pas moins engagée que celle de Calvin et de ses partisans.

            


            
              L’Affaire Servet (1553). – Médecin aragonais attaché au service de l’archevêque de Vienne en Dauphiné, Michel Servet (1511-1553) s’était signalé à l’attention des autorités ecclésiastiques par ses positions hétérodoxes comme la négation du dogme de la Trinité. Il ne tardera pas à être poursuivi, arrêté et emprisonné par l’Inquisition à Vienne ainsi qu’à y être condamné au bûcher comme hérétique. Évadé des prisons de l’Inquisition au début d’avril 1553, Servet gagnera alors Genève, où Calvin le reconnaîtra à l’un de ses sermons et le dénoncera au magistrat, soutenant même l’accusation dans le procès qui lui sera alors intenté. Après consultation des Églises réformées suisses, qui préconiseront une extrême sévérité, le Petit Conseil, présidé par Ami Perrin, condamnera Michel Servet à la peine de mort comme « hérétique, schismatique et blasphémateur de la Sainte Trinité », et il le fera exécuter sur le bûcher, malgré l’intervention de Calvin en faveur d’une mort moins atroce, le 27 octobre 1553 à Champel, où un « monument expiatoire », érigé en 1903 par des protestants libéraux, perpétue aujourd’hui encore sa mémoire.

            


            
              2/ Le triomphe de Calvin (1555-1564). – À partir de 1555 et jusqu’à la mort de Calvin en 1564, une deuxième phase s’amorce dans l’établissement de la République protestante à Genève : celle du triomphe de Calvin. C’est alors la stabilisation définitive du nouveau régime protestant, l’avènement de la « Cité de Calvin ». Une fois les Perrinistes éliminés, les partisans du Réformateur, qui ont fait entrer en force leurs amis réfugiés pour cause de religion dans la bourgeoisie de Genève – 60 réceptions en moins d’un mois au printemps 1555 –, assurent l’essor de l’État chrétien sur des bases sociologiques nouvelles : ainsi, aucun des membres du Petit Conseil qui avait adopté la Réforme protestante en 1536 ne demeure plus à Genève en 1558 ; ainsi, par ailleurs, le tiers de leurs descendants à la même date ont quitté Genève. Concrètement, cela signifie que les magistrats sont désormais totalement dévoués aux ministres pour l’instauration d’une rigoureuse discipline ecclésiastique et civique, et c’est ce qu’illustre bien la promulgation des premières Ordonnances somptuaires calvinistes (1558). C’est aussi dans cette conjoncture exceptionnelle que Calvin, qui préside la Vénérable Compagnie des Pasteurs, et le Petit Conseil, qui lui est acquis, parviennent à réaliser la réorganisation de l’appareil scolaire en fondant le Collège et l’Académie (1559). Genève, jouant désormais le rôle de « Séminaire des Églises réformées de France » et devenant ainsi un des grands foyers du protestantisme occidental, fait alors véritablement figure de « Rome protestante ».

            

          
        

        
          C) La réforme morale et la réorganisation de l’enseignement.


          
            a) La réforme des mœurs et les « Ordonnances somptuaires » (1558 ; 1564)


            
              La Réforme protestante, née d’un mouvement proprement religieux comme d’une réaction contre les abus de l’Église catholique romaine et contre la dissolution des mœurs du clergé, est directement à l’origine d’une vaste entreprise de rénovation morale et sociale. Cette entreprise de réforme des mœurs se traduira à la fois par des Ordonnances de police, touchant la morale publique, et par des Ordonnances somptuaires, portant restriction des dépenses de luxe affectant notamment l’habillement et la table.

            


            
              À Genève comme dans les autres villes réformées de Suisse, l’entreprise de réforme des mœurs s’amorcera d’abord par des Ordonnances de police, qui ne se borneront pas à sévir contre la prostitution et le libertinage en fermant bordels et étuves mixtes, mais porteront encore interdiction du jeu, de la fréquentation des tavernes et de la paillardise. C’est dans cette perspective qu’en 1536 déjà les Conseils sommeront les prostituées de la Ville de choisir entre leur métier et la Cité et que Calvin fera imposer en 1547 une stricte réglementation des mœurs dans les mandements ruraux, prohibant chansons, danses, jeux, ivrognerie et paillardise, par les Ordonnances des églises de la campagne. Il faudra toutefois attendre 1558 pour que les premières Ordonnances somptuaires soient finalement adoptées par le Petit Conseil et criées à travers la Ville ; elles ne réglementeront pas seulement les dépenses de luxe touchant « habits » et « banquets », mais aussi la fréquentation du culte et du catéchisme comme celle des étuves, dûment séparées, frappant sévèrement par ailleurs les jeux d’argent, de dés ou de cartes. Révisées en 1564, elles illustrent de façon exemplaire la résolution calviniste de transformer la dispendieuse Cité des foires en un austère « couvent laïc », assujetti à la seule Parole de Dieu et dont la règle d’or soit la sobriété.

            

          

          
            b) La réorganisation de l’appareil scolaire : l’« Ordre du Collège de Genève (Leges Academiae Genevensis) » (1559)


            
              Dans la séance même où il adoptait la nouvelle foi, le 21 mai 1536, le Conseil général proclamait à la fois la nécessité de chercher et de rémunérer quelqu’un pour « nourrir et enseigner les pauvres sans leur rien demander de salaire » et l’obligation pour chacun « d’envoyer ses enfants à l’école ». Les Ordonnances ecclésiastiques de 1541 ne feront alors que préciser cet impératif en stipulant qu’« il faudra dresser collège pour instruire les enfants, afin de les préparer tant au ministère qu’au gouvernement civil ».

            


            
              C’est ce qui prendra forme dans l’Ordre du Collège de Genève (Leges Academiae Genevensis), promulgué solennellement le 5 juin 1559 à la cathédrale Saint-Pierre en présence de Calvin et qui représente la charte fondatrice du Collège et de l’Académie de Genève. S’inspirant à cet égard tant du modèle du Collège de Strasbourg que de celui du Collège des Arts de Nîmes, Calvin entend par la fondation du Collège et de l’Académie établir un système scolaire complet, de l’enfance à l’entrée dans la vie professionnelle, qui soit placé sous l’égide de l’Église et le contrôle de la Vénérable Compagnie des Pasteurs et qui poursuive l’idéal pédagogique de l’humanisme chrétien : centré sur la lecture et l’assimilation des auteurs anciens et ordonné à l’épanouissement moral et religieux du plus grand nombre, il a pour mission non seulement de former des pasteurs et des magistrats, mais aussi des citoyens capables de rendre raison de leur foi et conscients de leurs responsabilités envers Dieu et la Cité.

            


            
              Permettant à la République protestante, selon les termes de l’époque, « d’avoir une seule et même Ville pour mère de son savoir et de sa foi », le Collège et l’Académie de Calvin – cette dernière dirigée dès sa fondation par le théologien-juriste bourguignon Théodore de Bèze (1519-1605) et dotée à l’origine de quatre chaires seulement (théologie, hébreu, grec et philosophie) – ne tarderont pas à rayonner dans toute l’Europe, attirant des étudiants de tous les pays où se forment des communautés réformées, mais tenant aussi lieu de modèles à la plupart des Collèges et Académies réformées de Saumur à Édimbourg.

            

          
        

        
          D) L’apogée de Calvin et le sort de Genève à sa mort


          
            L’année 1559, date de la fondation du Collège et de l’Académie, marque assurément l’apogée de Calvin à Genève, puisque c’est aussi bien l’année où le Réformateur reçoit enfin le droit de bourgeoisie de la Cité à laquelle il a donné tant d’éclat et celle de son édition définitive de l’Institution chrétienne. Mais 1559 est également une date-charnière dans l’histoire du xvie siècle genevois, puisque c’est en même temps l’année du traité de Cateau-Cambrésis, qui, mettant fin à la guerre franco-espagnole, voit le vainqueur de Saint-Quentin, le duc de Savoie Emmanuel-Philibert, recouvrer ses États héréditaires et amorcer la vaste offensive de reconquête catholique de la Contre-Réforme. C’est ainsi qu’à la faveur de son alliance avec les Cantons catholiques de la Suisse, le duc de Savoie va contraindre les autorités de Berne à restituer à la Savoie par le traité de Lausanne (1564), en échange de la reconnaissance de leur annexion du Pays de Vaud, le reste des territoires conquis en 1536, du Pays de Gex au Chablais. C’est dire que la Cité est bientôt à nouveau confrontée aux visées des ducs de Savoie sur elle. Une nouvelle ère s’ouvre par là pour la Cité de Calvin l’année même de la mort du grand Réformateur (1564).

          

        
      
    

    
      III. – Genève, Citadelle de la Réforme protestante et Cité du Refuge


      
        La disparition de Calvin, qui a su préparer sa succession en faisant élire comme Modérateur à la tête de la Compagnie des Pasteurs le Recteur de l’Académie, Théodore de Bèze, inaugure en matière de politique intérieure une période de remarquable stabilité en ce qui concerne aussi bien le fonctionnement des institutions politiques que celui des institutions religieuses, au point que certains ont pu affirmer à cet égard que « la République de Genève n’a plus d’histoire intérieure après 1564 » (W. E. Monter). Ce n’est pas à dire pour autant que certains changements ne se fassent jour dans l’évolution des institutions sous Théodore de Bèze, que ce soit dans les relations entre magistrats et ministres, dans les rapports des magistrats avec le peuple ou dans les rapports entre les Conseils.

      


      
        1. Les rapports entre magistrats et ministres


        
          Dès la réélection de Théodore de Bèze comme Modérateur de la Compagnie des Pasteurs, les magistrats, résolus à marquer leur prééminence sur les ministres de la Parole de Dieu, décident de le recevoir en le faisant asseoir « au banc d’abas », c’est-à-dire sur un banc situé au pied de la table du Petit Conseil :c’est significativement de là que le porte-parole des ministres s’adressera dès lors aux magistrats, et c’est encore plus significativement que dès 1568 dans les cortèges publics, et conformément à la volonté de Théodore de Bèze, le magistrat précédera le ministre.

        


        
          Ce n’est pas seulement à l’égard des ministres que les magistrats cherchent à manifester leur prééminence ; c’est également dans leurs rapports avec le peuple. Se modelant à cet égard sur les magistrats des Cantons suisses, dont ils partagent les tendances oligarchiques, « Messieurs de Genève » revêtent ainsi dès 1570, aux fins de rehausser leur dignité, des robes noires pour tenir leurs séances, et ils se font appeler, dès les années 1580, « Excellences » ou « Princes » par les simples citoyens et saluer ou suivre chapeau bas dans la rue.

        

      

      
        2. Les rapports entre les Conseils


        
          C’est sans doute dans les rapports entre les Conseils que les tendances oligarchiques du régime vont se manifester de la manière la plus claire par la restriction des compétences du Conseil général au profit des Conseils restreints, notamment dès 1570 en matière d’impôts.

        


        
          Si la révision des édits politiques en 1568, « base des institutions politiques genevoises pour plus de deux siècles » (H. Fazy), ne le laisse guère apparaître – elle n’introduira que peu de changements dans le fonctionnement des institutions –, il en ira différemment, en effet, dès 1570 où les Conseils restreints s’assureront la plénitude du contrôle des finances publiques, le Petit Conseil obtenant alors une fois pour toutes du Conseil général« le pouvoir d’augmenter les revenus de la Ville » avec le droit de soumettre au Conseil des Deux-Cents toute proposition d’augmentation des taxes existantes ou d’établissement de taxes nouvelles. Par cet abandon aux Conseils restreints de toute compétence en matière fiscale, le Conseil général renoncera à l’important levier du consentement à l’impôt.

        


        
          Par ailleurs, de même que les Conseils restreints supplanteront progressivement le Conseil général dans le gouvernement de la République, de même, parmi les Conseils restreints, le Petit Conseil tendra-t-il à s’affirmer au détriment du Conseil des Deux-Cents et du Conseil des Soixante.

        


        
          Deux épisodes le montrent bien. D’abord, le sort du projet de réforme des institutions présenté en 1578 par Jacques Botellier, membre du Conseil des Deux-Cents. Ce dernier proposera de conférer le droit d’initiative au Deux-Cents, de procéder aux élections à la ballotte (soit au scrutin secret, et non à l’oreille du secrétaire du Conseil), d’ajouter 10 à 12 Conseillers muets au Petit Conseil et d’élargir la composition de certaines des instances judiciaires. Mis en accusation, Botellier sera contraint de faire amende honorable à genoux devant le Petit Conseil. La tendance à l’affirmation du pouvoir du Petit Conseil se fera encore plus nettement jour au moment de la guerre de 1589-1593 contre la Savoie avec la mise sur pied d’un Conseil secret de sept membres aux pouvoirs les plus étendus (H. Fazy), collaborant étroitement avec le Petit Conseil ;sans doute s’agira-t-il, comme on l’a justement relevé  [1], d’un Conseil de guerre, mais il n’en court-circuitera pas moins aussi bien le Conseil des Deux-Cents que le Conseil des Soixante.

        


        
          Le renforcement du Petit Conseil s’accroîtra encore du fait de la stabilité de sa composition depuis la mort de Calvin, puisque, à quelques rares exceptions près, tous ceux qui le constituent en 1560 conserveront leur charge jusqu’à leur mort et que la plupart d’entre eux verront des membres de leur famille leur succéder. Mais c’est aussi que la Cité repose désormais sur de nouvelles assises sociologiques, liées à l’établissement dans ses murs de milliers de réfugiés pour cause de religion, dans leur écrasante majorité d’origine française.

        

      

      
        3. Le Premier Refuge


        
          À en croire les Chroniques de Michel Roset (1564-1613), c’est dès 1542 que « commencèrent les estrangers de se retirer à Genève ». En réalité, ainsi que l’atteste le premier Livre des habitants de Genève (1549-1560), c’est surtout à partir des premières persécutions générales qui frappent les adeptes de la nouvelle foi en France comme en Italie vers 1548-1550 et en Angleterre avec le règne de Marie Tudor (1553-1558) que s’amorce le Premier Refuge, dont les débuts coïncident ainsi avec la consolidation du pouvoir de Calvin à Genève. Habituellement opposé au Second Refuge, consécutif à la Révocation de l’édit de Nantes (1685), le Premier Refuge, dont un des autres temps forts se situera au lendemain de la Saint-Barthélemy (1572), déterminera dans la seconde moitié du xvie siècle tout à la fois la nouvelle vocation de Genève comme Cité du Refuge et une véritable mutation socioculturelle et socio-économique de la Ville des foires appelée à jouer désormais le rôle de métropole du protestantisme français.

        


        
          A) Le Refuge français


          
            Quelle que soit l’importance du Refuge italien ou celle des éphémères Refuges anglais ou espagnol, c’est sans aucun doute le Refuge français, représentant selon les estimations entre les deux tiers (P. Geisendorf, R. Mandrou) et les trois quarts (W. E. Monter) du total des réfugiés pour cause de religion du xvie siècle à Genève, qui exercera l’influence la plus profonde sur l’avenir de la République protestante, tant du point de vue démographique que du point de vue social et culturel, expliquant « un des événements majeurs de l’histoire européenne du xvie siècle : comment Genève s’est mise pour trois siècles au moins à l’heure française et calviniste » (R. Mandrou).

          


          
            Fort de plusieurs milliers d’immigrants, le Refuge français entraînera ainsi sur le plan démographique une véritable explosion de la population genevoise, qui passera du simple au double entre 1550 et 1560, atteignant plus de 20 000 âmes, et il déterminera encore, après les ravages dus aux fléaux de l’époque – guerres, disettes et pestes (la plus grave épidémie, celle de 1568-1572, coûtant à la Cité un cinquième de sa population) – un nouvel accroissement au lendemain de la Saint-Barthélemy avec des afflux de 10 à 20 personnes par jour à fin 1572.

          


          
            Mais le Refuge français déterminera surtout de profondes transformations sur le plan social et sur le plan culturel. Avec l’arrivée, dans une première vague dominée par la petite et moyenne bourgeoisie française, aux côtés d’une élite restreinte d’humanistes et de prédicateurs, d’imprimeurs et de libraires, d’une masse d’artisans et de gens de métiers, puis avec la venue, dans une deuxième vague, d’un nombre considérable de gentilshommes et de pasteurs, comme de représentants des professions libérales, aux côtés d’un nombre équivalent de libraires, de négociants et de gens de métiers, c’est « toute la physionomie sociale de la Cité du Refuge » qui se trouvera « modifiée du tout au tout » (J.-F. Bergier). Il y a plus encore : ces milliers de réfugiés sont originaires de la France protestante du Nord et de l’Est plus que du Midi, et la langue qu’ils parlent est le français et non le patois franco-provençal du peuple genevois ; c’est ensuite par centaines que s’opérera leur réception à la bourgeoisie, cependant que leurs élites assumeront pratiquement la direction de l’Église comme celle de l’enseignement supérieur à travers la Vénérable Compagnie des Pasteurs, le Consistoire et l’Académie.

          

        

        
          B) Le Refuge italien


          
            Parallèlement au Refuge français, d’autres Refuges apparaissent dans la Cité de Calvin et de Théodore de Bèze avec la constitution de véritables colonies étrangères, les unes éphémèrescomme les Refuges espagnol et anglais, les autres durablescomme le Refuge italien, perpétuant chacune leur culture et s’organisant autour de leur Église nationale avec leurs ministères propres, des pasteurs aux diacres.

          


          
            Colonie durable, c’est certainement le Refuge italien qui mérite de retenir le plus l’attention. Se constituant à partir de 1548-1550 et disposant dès 1553 d’une Église propre, avec ses pasteurs, ses anciens et ses diacres, mais aussi de sa propre institution d’assistance – la Bourse italienne – ainsi que d’imprimeurs attitrés, il est celui qui exercera, parmi les colonies étrangères distinctes du Refuge français, l’influence la plus notable à Genève du fait de son importance numérique comme de sa configuration sociale.

          


          
            Formé d’immigrants originaires des régions et des villes les plus diverses de la péninsule, des vallées vaudoises du Piémont à la Vénétie et de Lucques à Naples, le Refuge italien représentera d’abord la plus nombreuse des colonies étrangères à Genève après celle des Français. Ensuite, quant à sa configuration sociale, c’est moins ici la dominante aristocratique qui frappe (J. B. G. Galiffe) qu’une profonde et durable solidarité de type « clanique » (W. E. Monter), illustrée de façon emblématique, d’une part, par une endogamie marquée, d’autre part, par une fidélité soutenue aux us et coutumes d’ordre matrimonial et successoral des Cités d’origine.

          


          
            C’est sans doute par son séparatisme socio-économique que le Refuge italien se singularisera le plus. La colonie italienne fera ainsi, dès 1550-1560, de la soierie et de la fabrication des tissus de luxe son occupation principale, à l’origine de la « Grande Boutique » des marchands de soie lucquois de Genève. Ce dernier avatar socio-économique de la fin du siècle conférera au Refuge italien ses traits légendaires d’élite sociale et intellectuelle, berceau des plus grandes figures de la théologie, de la science et de la jurisprudence genevoises, les Diodati et les Turrettini, les Calandrini et les Fatio, les Micheli et les Burlamaqui.

          

        
      
    

    
      IV. – Économie et société


      
        1. L’impact socio-économique du Premier Refuge


        
          Que ce soit à travers le Refuge français ou à travers le Refuge italien, les effets du Premier Refuge ne vont pas tarder à affecter très directement les structures sociales de Genève. « La bourgeoisie qui avait pris le pouvoir au moment de la Réforme a été renforcée et presque submergée, à la fin du siècle, par l’élément étranger. Les fils et petits-fils des grands marchands de 1530 et 1540 sont devenus des chefs d’entreprises industrielles ou des intellectuels : pasteurs, juristes, médecins, savants, grâce surtout à la fondation, en 1559, de l’Académie, dont l’influence sociale, en son premier âge, a été remarquable » (J.-F. Bergier). Mais le Premier Refuge va également déterminer un véritable renouveau économique de ce qui était jusque vers 1540 la ville des grandes foires commerciales. L’arrivée de centaines d’artisans et de gens de métiers – imprimeurs et libraires, tisserands, teinturiers et gens du textile, orfèvres et gens des métaux – dans une ville à vocation traditionnellement commerciale, mais en voie d’essoufflement, ne pouvait qu’appeler une reconversion de son économie. C’est que, si une partie des nouveaux venus sont démunis, n’apportant que leur savoir-faire et leur esprit d’initiative, d’autres amènent leurs outils de travail, voire leurs capitaux, les uns et les autres suscitant des activités nouvelles et rendant possible la création d’industries.

        


        
          Aux côtés de l’édition – imprimerie et librairie –, première industrie nationale de la Genève réformée, œuvre avant tout du Refuge français et illustrée principalement par Robert Estienne, Conrad Badius, Antoine Vincent et Jean Crespin, ce seront ainsi notamment, d’une part, l’industrie du drap et surtout celle de la soie qui la relaieront à la fin du siècle comme principale industrie d’exportation, aux mains du Refuge italien, lucquois au premier chef, et qu’illustrera un François Turrettini (1547-1628), à l’origine de la « Grande Boutique » ; d’autre part, ce sera, dans la seconde moitié du xvie siècle, une autre industrie nouvelle appelée à un grand avenir, l’horlogerie, dont les techniciens, pour la plupart français et œuvrant de concert avec les orfèvres, ne tarderont pas à faire une des branches fondamentales de l’économie genevoise de la fin du xviie et surtout du xviiie siècle.

        

      

      
        2. Le rayonnement culturel


        
          Avec l’éclosion d’une véritable industrie nationale de l’imprimerie et de la librairie, liée à la diffusion des idées réformées et l’essor d’une Académie de renommée européenne, où se confondent vie intellectuelle et vie religieuse, Genève se rendra vite célèbre par toutes ses éditions des Bibles françaises, anglaises et italiennes comme par celles du Psautier huguenot et de l’Institution de la religion chrétienne ; elle s’illustrera aussi par la publication, aux côtés des traités Du droit du magistrat de punir les hérétiques (1554) et Du droit des magistrats sur leurs sujets (1574) de Théodore de Bèze, du Franco-Gallia (1573) de François Hotman (1524-1590) et du Corpus juris civilis (1583) de Denys Godefroy (1549-1622), qui témoignent tout à la fois du rayonnement de l’Académie et du premier essor de l’humanisme juridique à son Auditoire de droit.

        

      
    

    
      V. – La politique extérieure


      
        Toute la politique extérieure de Genève apparaît commandée, dès le deuxième tiers du xvie siècle, par les conditions de son émancipation politique et religieuse ; elle va se définir ainsi autant par rapport à ses alliés bernois que par rapport à ses ennemis traditionnels, les ducs de Savoie, se développant à cet égard en deux phases bien distinctes.

      


      
        1. Les aléas de la « paix bernoise » (1536-1564)


        
          Dans une première phase, entre 1536 et 1564, du fait même de la conquête et de l’administration par Berne des territoires savoyards de Gex, du Genevois et du Chablais, qui met fin pour plus d’un quart de siècle à l’encerclement de Genève par la Savoie, la politique extérieure et la diplomatie genevoises se ressentent avant tout de l’ambivalence de la situation de la jeune République protestante à l’égard de son puissant libérateur et combourgeois bernois, les autorités genevoises devant composer avec leurs alliés, qui se muent en protecteurs sur le plan politique comme sur le plan territorial.

        


        
          Cette ambivalence se marque dès 1536 où, après avoir dû résister aux desseins bernois d’assujettissement de la Ville, les Genevois n’obtiendront le renouvellement pour quinze ans de la combourgeoisie et la conclusion d’un traité perpétuel qu’au prix de la prééminence bernoise sur le double plan politique et territorial : Genève ne sera ainsi plus en droit de conclure d’alliance, ni d’obtenir de protection sans l’accord de Berne ; elle ne pourra s’accroître qu’à la faveur d’une extension limitée du territoire des Franchises, devant céder à son puissant allié nombre de terres et de revenus ecclésiastiques dans les bailliages conquis sur la Savoie ; enfin, elle verra Berne, à la faveur d’échanges de biens ecclésiastiques, livrer à François Ier le mandement de Thiez, désormais définitivement soustrait à la souveraineté genevoise (1539).

        

      

      
        2. La menace savoyarde, l’élargissement des alliances et la guerre (1564-1593)


        
          Au lendemain du triomphe, puis de la mort de Calvin, ce sera la « nouvelle donne » de la restitution en 1567 par Berne à la Savoie, conformément au traité de Lausanne (1564), des territoires du Pays de Gex, du Genevois et du Chablais conquis en 1536, qui, plaçant Genève dans une situation de confrontation directe avec les ducs de Savoie, va conditionner de manière nouvelle, dans une deuxième phase, la politique étrangère de la jeune République protestante. Cette politique apparaîtra alors déterminée autant par les alliances helvétiques traditionnelles, qu’il s’agira de renforcer et d’étendre, que par le nouvel affrontement avec la Savoie, qu’il s’agira d’assumer hic et nunc par une attitude de fermeté, allant du modus vivendi de 1570 à la guerre déclarée de 1589-1593, comme par une diplomatie élargie d’ampleur européenne.

        


        
          A) Du traité de Soleure (1579) au traité de combourgeoisie avec Zurich et Berne (1584)


          
            Sans doute, en un premier temps, le duc de Savoie Emmanuel-Philibert (1553-1580), préoccupé de la réorganisation intérieure de ses États, en particulier des bailliages restitués par les Bernois, ne menace-t-il pas Genève directement, se bornant à des manœuvres diplomatiques, notamment avec les Cantons catholiques de la Suisse. Mais il y a plus : sur le plan religieux, en exécution du traité de Lausanne, qui prévoyait pour les territoires récupérés du Pays de Gex, du Genevois et du Chablais, un régime de liberté de culte consacrant le maintien de la religion réformée imposée par les Bernois, le duc de Savoie laissera tout au long de son règne ses sujets protestants exercer librement leur culte en dérogation au principe selon lequel la religion du prince est celle de ses sujets (cujus regio, ejus religio), maintenant même l’existence de leurs consistoires et les pensions de leurs pasteurs. Enfin, sur le plan politique, il établira dès 1570 un modus vivendi avec les Genevois, fondé sur la liberté du commerce et destiné à assurer la paix comme les échanges commerciaux entre ses terres et celles de la République.

          


          
            L’objectif ultime de la Savoie demeurera toujours cependant la reconquête de Genève. C’est ce que révéleront les préparatifs et la tentative avortée de coup de main contre la « Rome protestante » de Jacques de Savoie, duc de Nemours, en 1578. Il n’en faudra pas davantage pour que les Genevois parviennent à convaincre leurs alliés bernois de l’opportunité d’élargir leur champ d’action diplomatique pour mieux garantir la sécurité de la Cité face à la Savoie. C’est ainsi que, les autorités bernoises ayant sollicité le concours du roi de France Henri III, la France, Berne et le Canton catholique de Soleure concluront le 8 mai 1579 le traité de Soleure aux fins d’assurer la protection de Genève contre la Savoie.

          


          
            Intégrant Genève dans la paix perpétuelle conclue en 1516 entre François Ier et les Cantons suisses, le traité de protection de Soleure favorisera aussi les activités commerciales des citoyens genevois en France en les plaçant sur le même pied que les sujets du roi ; bien plus, il engagera Henri III à mettre à la disposition de Genève un contingent de 1 500 hommes chaque fois que ses alliés de Berne et de Soleure décideraient de venir au secours de la Ville, inaugurant ainsi une nouvelle orientation de la politique française à l’égard de la Cité, faisant du roi de France « le nouveau protecteur de Genève » (L. Cramer).

          


          
            Avec la mort d’Emmanuel-Philibert (1580) et l’avènement de son fils Charles-Emmanuel (1580-1630), résolu à étendre les États de Savoie en Italie comme à s’emparer de Genève par tous les moyens, le dispositif de protection établi par le traité de Soleure ne tardera pas à être mis à l’épreuve, la Ville étant soumise dès 1582 à de rudes pressions par les troupes du jeune duc.

          


          
            Face à l’action diplomatique du duc de Savoie, qui s’assurera dès 1581 le renouvellement de son traité d’alliance avec les Cantons catholiques, Genevois et Bernois s’efforceront d’étendre leur alliance aux trois autres Cantons protestants de la Suisse : Zurich, Bâle et Schaffhouse. S’ils se heurteront aux réticences de Bâle et de Schaffhouse, ils parviendront à obtenir l’accord de Zurich. C’est ainsi que le traité d’alliance et de combourgeoisie conclu entre Berne et Genève en 1526, et renouvelé depuis lors en 1536 et 1558, se transformera le 30 août 1584 en une double alliance de Genève avec Berne et Zurich, garantissant jusqu’en 1798 à la citadelle de la Réforme protestante l’appui des deux plus puissants Cantons de la Suisse.

          

        

        
          B) Le blocus de Genève et la guerre de 1589-1593


          
            Prévoyant assistance et secours en cas de dommages, d’attaque ou de guerre, la double alliance conclue à Zurich à fin août 1584 intervenait à point nommé : dès 1585, non seulement le duc Charles-Emmanuel instaurera un blocus draconien de la Ville, interdisant en particulier toute exportation de céréales savoyardes en direction de Genève et faisant saisir par ses « gardes des blés » tous les approvisionnements destinés à la Cité, mais il pourra encore désormais compter sur deux nouveaux alliés de poids dans son projet de reconquête : le roi d’Espagne Philippe II et le nouveau pape Sixte-Quint.

          


          
            Quant au roi d’Espagne, dont le duc de Savoie épouse la seconde fille, l’Infante Catherine, il apparaît favorable à toute entreprise de reconquête catholique, cependant que le nouveau pape Sixte-Quint (1585-1590), déterminé à détruire le foyer d’hérésie que représente Genève, rêve d’en faire une dépendance du Saint-Siège. Si la croisade envisagée avec l’appui du pape contre la Cité hérétique n’aura cependant pas lieu comme prévu, ce sera en raison des dérobades de Philippe II, tout à son grand dessein anglais et à l’équipement de l’Invincible Armada. Pour ce qui est du blocus établi par le duc de Savoie, il affamera bien durant deux ans Genève jusqu’à l’hiver 1587-1588, mais loin d’entraîner la reddition de la Ville, il y déterminera la formation parmi ses magistrats d’un parti de la guerre, qui bénéficiera de l’appui du corps pastoral, Théodore de Bèze en tête.

          


          
            Ce sera alors ce parti de la guerre qui finira par l’emporter à fin 1588, tant en raison de la conjoncture locale – avec la saisie par la Savoie sur le lac d’une cargaison de blé destinée aux Genevois – qu’en raison de la conjoncture internationale – avec d’abord le retentissant échec de l’Invincible Armada à l’été 1588, ensuite, l’invasion inopinée, en automne, par le duc de Savoie, en violation de la paix avec la France, du marquisat de Saluces, enfin, en décembre, la conjuration d’Isbrand d’Aux à Lausanne, organisée sur instruction du duc Charles-Emmanuel pour détacher le Pays de Vaud de Berne. Cette série d’événements déterminera les alliés de Genève à la guerre et décidera les Genevois à passer les premiers à l’action.

          

        

        
          C) Les avatars et la fin de la guerre


          
            De guerre internationale, le conflit déclenché en avril 1589 à l’initiative des Genevois et de leurs alliés, et marqué dès l’été par des retournements de situation à leur détriment, se transformera en fait, dès 1590-1591, en campagne d’escarmouches locales autour de Genève, sans triomphe déterminant. Dès lors qu’il en ira cependant d’une guerre d’indépendance autant que d’une guerre de religion, cette campagne d’escarmouches n’en permettra pas moins à Genève de maintenir sa souveraineté et sa foi en s’appuyant autant sur le roi de France que sur les Suisses.

          


          
            À cet égard, si c’est significativement aux Suisses que les Genevois demandent au début 1593 de s’entremettre pour des pourparlers de paix avec la Savoie, c’est la trêve générale conclue à La Villette à fin juillet 1593 entre les Ligueurs et Henri IV qui va s’étendre à Genève comme alliée d’Henri IV autant qu’à la Savoie comme alliée des Ligueurs. La trêve sera renouvelée jusqu’à la conclusion du traité de paix de Vervins en 1598 entre la France et l’Espagne qui, au nombre des États désignés par les parties comme participant à la paix, comprendra explicitement la Savoie, mais seulement indirectement Genève parmi les Alliés des Suisses. À la différence du roi Henri IV, le duc de Savoie Charles-Emmanuel se refusera à reconnaître la Cité au bénéfice de la paix générale, continuant à considérer les Genevois comme ses sujets.

          


          
            Ce sera le traité de Lyon du 17 janvier 1601 qui mettra fin au conflit entre la France et la Savoie. S’il permettra au roi de France d’obtenir du duc de Savoie, en échange du marquisat de Saluces, les territoires du Bugey, du Valromey, de la Bresse et du Pays de Gex, il remettra le duc Charles-Emmanuel en possession de toutes ses terres autour de Genève, à la seule exception du Pays de Gex, incorporé désormais au royaume de France sans pouvoir jamais en être détaché. En dépit des multiples démarches entreprises, Genève perdra par là définitivement cette région comme elle devra renoncer au remboursement des frais de guerre engagés pour le roi de France en 1589 ; les Genevois ne recevront de Henri IV, à titre de compensation territoriale, que les villages de Chancy, d’Avully et d’Aire-la-Ville, et, à titre d’indemnités, que des exemptions d’impôts et des immunités douanières sur le territoire gessien.

          

        

        
          
            

          

        
      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Cf. Alain Dufour, La Guerre de 1589-1593, Genève, 1958, p. 21.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Genève au xviie siècle


  
    

  


  
    
      Le xviie siècle constitue d’abord pour Genève un « siècle de malheur », une sombre époque de « guerre froide » et de crises socio-économiques : frappé à trois reprises par la peste et, de façon récurrente, par de graves disettes, il s’ouvre significativement sur la Nuit de l’Escalade et se termine sous l’embarrassant protectorat du « Roi-Soleil », l’histoire politique genevoise se développant ainsi entre les pressions du duc de Savoie et celles du roi de France. Mais le xviie siècle représente aussi un « siècle de transition ». Caractérisé sur le plan socio-économique, après de graves crises et une longue récession, par un nouvel essor industriel, commercial et financier et par la réorientation de Genève des économies méditerranéennes vers les économies atlantiques, il apparaît marqué, sur le plan culturel,par le glissement de l’hégémonie de la scolastique protestante à l’avènement du rationalisme, annonciateur de l’esprit des Lumières.

    

  

  
    I. – La conjoncture politique du début du siècle


    
      C’est dans une situation internationale singulièrement ambiguë que Genève entame le xviie siècle, la République se trouvant au tournant du siècle, de par son statut politique et religieux, entre la guerre et la paix.

    


    
      D’un côté, en effet, la Citadelle de la Réforme protestante, véritable « écharde dans la chair » de la catholicité latine, n’apparaît explicitement comprise ni dans le traité de paix de Vervins de 1598, ni dans celui de Lyon que concluent en 1601 la France et la Savoie. D’un autre côté cependant, en attribuant sans retour le Pays de Gex au roi de France, le traité de Lyon mettra pour la première fois la France en contact direct avec la Cité du Refuge, faisant désormais du Roi Très Chrétien le redoutable protecteur de la Cité face aux entreprises du duc de Savoie.

    


    
      1. L’Escalade de 1602


      
        La tentative savoyarde de coup de main pour s’emparer par surprise de Genève pendant la nuit du 11 au 12 décembre 1602 (anc. style) s’inscrit dans ce contexte politico-diplomatique. Redoutant une intervention immédiate du roi Henri IV en cas de guerre ouverte et se heurtant à la prudence de la papauté comme à la résistance de l’Espagne, le duc Charles-Emmanuel entend brusquer les choses en pratiquant la politique du fait accompli. Il mettra ainsi au point un projet d’escalade nocturne dans le plus grand secret, tout au long de l’année 1602, veillant en particulier à endormir la méfiance des autorités genevoises en préparant la négociation d’un nouveau modus vivendi entre Genève et la Savoie.

      


      
        L’attaque, minutieusement préparée par ses lieutenants Brunaulieu et d’Albigny, se déroulera pendant la nuit du solstice d’hiver, la plus longue de l’année, et s’opérera en deux temps : d’abord l’escalade des murailles de la Cité, du côté de la Corraterie, au moyen d’échelles par une avant-garde d’élite de 200 à 300 hommes, pour la plupart de la noblesse savoyarde, puis l’invasion proprement dite par la Porte Neuve avec le gros de l’armée ducale, forte de 2 000 soldats de métier, essentiellement des mercenaires d’origine espagnole et italienne, qui demeureront jusqu’au signal convenu à proximité des remparts. Il suffira d’une patrouille genevoise partie de la Tour de la Monnaie et de la présence d’esprit d’Isaac Mercier faisant tomber la herse de la Porte Neuve pour que la tentative savoyarde soit vouée à l’échec. Mais il faudra aussi, pour que la déroute de l’ennemi soit complète, cinq combats mémorables et le coup de canon du Bastion de l’Oye brisant les échelles des assaillants.

      


      
        La tentative, en l’absence de toute déclaration de guerre, comme l’échec de l’Escalade de Genève auront un retentissement européen. Intervenant dans un contexte de « guerre de religion », la « miraculeuse délivrance » de la Rome protestante viendra surtout conforter le mythe de « Genève-Cité sainte », sauvée par l’intervention du « Très-Haut », le véritable « patron des Genevois », comme l’affirmera la plus célèbre des chansons de l’époque perpétuant l’événement, le Cé qu’è lainô, qui demeurera jusqu’à nos jours le chant patriotique le plus populaire de Genève.

      

    

    
      2. Le traité de Saint-Julien (1603)


      
        Dès le lendemain de l’Escalade, les Genevois feront appel à leurs protecteurs et alliés, Henri IV, Berne et Zurich, obtenant de ces derniers un contingent d’un millier d’hommes. Parallèlement, les autorités de la Ville décideront d’entrer en campagne contre les troupes savoyardes demeurées aux environs, opérant des coups de main sur Saint-Julien comme sur Évian. Ces circonstances comme la fermeté de Henri IV et la perspective de le voir reprendre les armes contre la Savoie détermineront le duc Charles-Emmanuel à engager des pourparlers de paix avec les Syndics et Conseil de Genève. Les négociations aboutiront au traité de Saint-Julien du 21 juillet 1603 qui, consacrant pour la première fois la reconnaissance par le duc de Savoie de l’indépendance genevoise, représente un tournant majeur dans l’histoire de Genève ; il mettra, en effet, un terme sur le plan diplomatique à près d’un siècle de conflits et de guerres entre la Savoie et Genève, consacrant la qualité d’État souverain de cette dernière sur le plan politique et lui garantissant de substantiels avantages commerciaux et fiscaux sur le plan économique, de nature à compenser son enclavement et l’absence de tout élargissement de son territoire.

      

    
  

  
    II. – La politique intérieure et l’évolution des institutions


    
      L’histoire de la politique intérieure de Genève au xviie siècle, qui n’est à certains égards qu’une « longue veillée d’armes », apparaît comme marquée du sceau de l’Escalade. « Longue nuit que Genève n’en finit pas de vivre, l’épisode prend valeur d’exemple » (R. Stauffenegger).

    


    
      Liés à l’établissement des responsabilités dans les aléas de l’Escalade, les soupçons de trahison et la hantise des complots vont alimenter d’abord la vie politique genevoise des mois et des années qui suivent l’entreprise savoyarde pour conduire à une série de procès et d’exécutions capitales, de celle du Syndic de la Garde Philippe Blondel, mis en cause pour sa négligence, puis pour sa correspondance avec le lieutenant général du duc pour la Savoie, d’Albigny, et exécuté en septembre 1606, à celle d’Aimé Chenalat, membre du Deux-Cents, inculpé de complot pour livrer la Ville à 300 Savoyards dès 1613 et décapité en 1618.

    


    
      Dès lors que la détermination des responsabilités relatives à l’Escalade dévoilera les solidarités qui lient entre eux les membres du Petit Conseil, les doléances populaires qui appellent à la restauration de l’autorité souveraine du Conseil général, et que soutient la Compagnie des Pasteurs, ne vont pas tarder à peser tant sur les rapports entre les Conseils que sur les rapports entre magistrats et ministres.

    


    
      1. Les rapports entre les Conseils


      
        Si les doléances populairesn’infléchiront guère la tendance oligarchique du régime, il s’en faudra de beaucoup que tout le pouvoir se concentre entre les mains du Petit Conseil. Les relations entre les Conseils, loin d’évoluer au profit du Petit Conseil, s’orienteront en effet au contraire vers le renforcement des pouvoirs du Conseil des Deux-Cents, qui dépouillera notamment le Petit Conseil d’une de ses prérogatives majeures en matière judiciaire, la compétence de juger des causes civiles en dernier ressort.

      


      
        L’Affaire de l’Auditeur Sarasin


        
          Ce sera précisément l’exercice de cette nouvelle compétence par le Conseil des Deux-Cents qui conduira en 1667 au plus grave affrontement entre ce Conseil et le Petit Conseil : l’Affaire de l’Auditeur Sarasin. L’Affaire tiendra, d’une part, à la détermination du Conseil des Deux-Cents, saisi d’un recours contre une décision du Petit Conseil contraire aux édits, à statuer sur ce recours sous la présidence de l’Auditeur Jean Sarasin, en dépit de l’opposition et du retrait du Petit Conseil et du Premier Syndic ; d’autre part, à la volonté du Petit Conseil de sévir contre l’Auditeur en cause en le faisant emprisonner. Face à la solidarité manifestée par le Conseil des Deux-Cents, qui réclamera la libération immédiate de l’Auditeur Sarasin, comme face à l’effervescence populaire et à l’intervention de la Vénérable Compagnie, c’est le Petit Conseil qui cédera en ordonnant la libération de l’Auditeur Sarasin, porté alors en triomphe par le peuple à la cathédrale. Si l’Affaire se terminera par un acte de réconciliation entre les Conseils restreints sous l’égide de la Compagnie des Pasteurs, elle n’en constituera pas moins tout à la fois une reculade du Petit Conseil face au Conseil des Deux-Cents et un « symptôme précurseur des orages populaires » (H. Fazy) du siècle suivant.

        

      
    

    
      2. Les rapports entre magistrats et ministres


      
        Toujours attentive au maintien de la concorde dans la Cité, la Compagnie des Pasteurs interviendra dès le lendemain de l’Escalade auprès des Conseils pour se faire l’écho des doléances populaires. Mais ces interventions, loin d’incliner le magistrat à les prendre en compte, le pousseront au contraire non seulement à en ignorer le bien-fondé, mais encore à s’assurer la suprématie sur les ministres, notamment par la réforme du mode de fonctionnement de la Compagnie des Pasteurs, dont la présidence ne sera plus hebdomadaire, mais annuelle.

      


      
        Il ne faudrait pas inférer de cette forme de mise au pas du pouvoir ecclésiastique par le pouvoir politique que la Compagnie des Pasteurs ait été réduite au rôle de bras ecclésiastique de « Messieurs de Genève ». Tout au long du siècle, les ministres ne cesseront, en fait, tout à la fois de formuler de nouvelles remontrances au Conseil et surtout d’exercer, à raison même de leur autorité dans l’interprétation de « l’héritage à conserver » (J. Courvoisier), une influence directe sur les magistrats comme sur le peuple en matière de foi et de mœurs.

      

    

    
      3. Orthodoxie calviniste et discipline des mœurs


      
        En matière de foi tout d’abord, après avoir délégué au Synode de Dordrecht (1618-1619) deux de ses plus éminents théologiens, Jean Diodati (1576-1649) et Théodore Tronchin (1582-1657), pour définir la doctrine de l’orthodoxie calviniste, la Vénérable Compagnie imposera dès 1642 aux candidats au ministère pastoral un serment de conformité aux « canons de Dordrecht » en accord avec les Conseils ; ceux-ci ne cesseront de poser des conditions de plus en plus formalistes à l’admission des ministres comme des professeurs, de la souscription aux thèses de Dordrecht en 1669 à l’imposition en 1679 de la Formula consensus adoptée par les Églises réformées de Suisse et la Diète des Cantons protestants en 1675 (Consensus helveticus). Mais c’est également à l’instruction du peuple que veille la Vénérable Compagnie, en s’attelant à l’installation de maîtres d’école dans les campagnescomme à l’établissement d’écoles dans tous les quartiers de la Ville.

      


      
        Dans sa gestion de l’héritage de Calvin et de Théodore de Bèze, le pouvoir ecclésiastique se fera encore le gardien de la pureté des mœurs. C’est ainsi qu’il appellera souvent le magistrat comme le peuple à la repentance et à la renonciation au luxe, rappelant à l’observation des Ordonnances somptuaires ou en en réclamant de nouvelles : telles seront les Ordonnances concernant les habits, noces et banquets et les Ordonnances sur la réformation promulguées de 1626 à 1698 et conçues selon une casuistique qui distinguera longtemps « gens de haute, de moyenne et de basse qualité ». Ministres et anciens en appelleront également, pour assurer le respect de ces Ordonnances somptuaires, à la création d’une nouvelle instance, la Chambre de la réformation, instituée par le Petit Conseil en 1646 et formée d’une demi-douzaine de juges, siégeant une fois par semaine.

      

    
  

  
    III. – Des crises au renouveau socio-économique et intellectuel


    
      1. L’évolution démographique


      
        Siècle austère et sombre, le xviie siècle genevois est surtout un siècle d’épidémies – peste et variole – et de crises de subsistances, qui entraîneront dans sa première moitié une grave crise démographique : Genève, au début du siècle la ville la plus peuplée du Plateau suisse, perd en effet, en une quarantaine d’années, entre 1615 et 1654 – principalement du fait de ses trois épidémies de peste (1615-1616, 1628 et 1636), mais aussi du fait de celles de variole et des disettes récurrentes – presque le quart (23 %) de sa population, passant alors de quelque 16 000 à 12 300 habitants. Si la conjoncture s’inversera sans doute à partir du milieu du siècle, principalement du fait de la reprise et de l’expansion économique, mais aussi par suite de l’afflux de population du Second Refuge, elle ne permettra guère à la Ville que de retrouver vers 1690 le niveau de sa population de 1615, épidémies et crises de subsistances n’en persistant pas moins jusqu’à la fin du siècle.

      

    

    
      2. L’évolution économique


      
        Sur le plan économique, le xviie siècle genevois apparaît plus contrasté. Hormis ses trois premiers lustres, seule la première moitié du siècle – les « années noires » de l’économie genevoise – se présente, en effet, comme une période sombre, la seconde moitié se caractérisant au contraire comme une période d’expansion et de plein-emploi : ce seront les « années d’essor », dont le Second Refuge constituera un des moments importants et qui verront une remarquable expansion du négoce international et le développement spectaculaire de nouveaux secteurs de l’industrie genevoise.

      


      
        À cet égard, s’il est vrai que le siècle s’était ouvert sur une conjoncture manufacturière exceptionnelle, liée jusqu’à la peste de 1615-1616 aux plus belles années de la soierie genevoise comme aux derniers feux de la draperie de laine, il n’empêche que dès 1620 et jusqu’au milieu du siècle, Genève voit s’amorcer le déclin de la soierie, cause d’un chômage qui vient doubler le marasme social résultant de la peste et des crises de subsistances. Mais cette sombre période, qui coïncide avec la guerre de Trente Ans, est aussi celle où, profitant de la réouverture du Simplon, le commerce de transit commence à se développer, du fait du déplacement des capitaux jusqu’alors investis dans les soieries.

      


      
        C’est ainsi que se prépare le renouveau économique de la seconde moitié du siècle : celui-ci se caractérisera pendant une trentaine d’années (1654-1688) par une forte expansion du négoce international, singulièrement avec l’Allemagne, les Pays-Bas et l’Angleterre, mais aussi par l’essor extraordinaire des industries de la dorure et de la passementerie comme de celles de l’horlogerie et de l’orfèvrerie et par les débuts de l’indiennerie – l’industrie des « toiles peintes » ou « indiennes » – liée au Second Refuge. Alors que cette dernière ne s’épanouira qu’au siècle suivant, les industries de la dorure et de la passementerie connaissent de 1650 à 1700 un développement tout à la fois rapide et considérable, qui fera de Genève, aux dires de ses habitants, le siège « de la plus grande fabrique de dorures qui soit presque dans l’Europe ». Il en ira de même de l’horlogerie etde l’orfèvrerie, dont les productions de luxe, très demandées, seront exportées jusque dans les pays les plus éloignés.

      


      
        Bénéficiant d’une expansion extraordinaire, l’industrie genevoise, qui connaît une phase exceptionnelle de pénurie de main-d’œuvre, obligeant même, dès 1680, les Conseils à autoriser l’embauche d’ouvriers « papistes », n’en est pas moins très dépendante des marchés étrangers. On le verra au moment de la guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697) avec le blocus des produits français et l’interdiction de tout commerce avec la Franche-Comté et l’Alsace comme avec l’Empire germanique. Du fait de cette guerre et de l’occupation qui en résultera de la Savoie par la France (1690-1696), c’est aussi l’approvisionnement de la Ville qui sera touché. Doublant la crise économique, de graves crises de subsistances (1692-1694 et 1698-1699) feront ainsi des années de la dernière décennie du siècle de nouvelles années noires, caractérisées notamment par un nombre record de faillites, la réapparition du chômage et de la disette, l’amorce d’émeutes populaires et même des accès de xénophobie, telle la repré­sentation formellement adressée à l’automne 1696 au procureur général contre les facilités accordées aux marchands étrangers, « l’un des rares témoignages d’une opposition massive et organisée à la présence des réfugiés dans la Cité » (L. Mottu-Weber).

      

    

    
      3. Le Second Refuge


      
        Couramment associé à la Ré­vocation de l’édit de Nantes (1685), le Second Refuge débute en réalité dans les années qui suivent l’avènement du règne personnel de Louis XIV, se développant au fur et à mesure des persécutions qui frappent les protestants français jusqu’au seuil du xviiie siècle. Intervenant dans des circonstances politiques, sociales et économiques totalement différentes de celles du Premier Refuge, il n’en va pas moins exercer une influence comparable sur l’évolution de la métropole du calvinisme, aussi bien du point de vue démographique que du point de vue socio-économique. Constituant par la force des choses essentiellement un Refuge français, le Second Refuge se différenciera cependant singulièrement du Premier Refuge huguenot aussi bien par ses dimensions que par ses origines géographiques et par sa configuration sociale.

      


      
        Ainsi, sur le plan démographique, la décennie de la Révocation verra s’établir à Genève entre 3 000 et 4 000 réfugiés, représentant près d’un cinquième de la population totale, celle-ci passant, entre 1690 et 1710, de quelque 16 000 à plus de 19 000 habitants. Cet « énorme accident démographique » (A. Perrenoud) n’aura cependant pas les mêmes conséquences sur le plan socio-économique que l’explosion démographique consécutive au Premier Refuge huguenot, car le Second Refuge se distingue aussi par ses origines géographiques et sa configuration sociale. Ce n’est plus, en effet, la France protestante du Nord et de l’Est, avec sa bourgeoisie aisée et ses élites, qui se réfugie à la fin du xviie siècle à Genève ; c’est la France méridionale du quart sud-est du pays, pour les deux tiers originaire des Alpes du Dauphiné et des montagnes du Vivarais, d’une part, de la plaine du Rhône, du Languedoc et des Cévennes, d’autre part, voire pour un dixième du Pays de Gex, et c’est une population caractérisée par une petite bourgeoisie industrieuse et commerçante, où dominent les métiers de l’artisanat – des gens du cuir et du textile aux orfèvres et horlogers – et du commerce – des négociants du textile aux marchands de bétail – avec une sous-représentation marquée des professions libérales.

      


      
        Il n’y a pas lieu de s’étonner dans ces conditions des réactions d’hostilité que suscitera dans les milieux genevois de l’artisanat et du négoce la concurrence de ces réfugiés français doués de créativité et de savoir-faire. L’initiative et l’habileté technique dont certains feront preuve n’en contribueront pas moins de manière décisive à l’essor de quelques-uns des secteurs clés de l’économie genevoise du xviiie siècle : l’horlogerie, l’indiennerie et la banque.

      

    

    
      4. Les mutations intellectuelles


      
        Avant tout connu comme le siècle de l’orthodoxie calviniste, le xviie siècle genevois verra cependant de profondes mutations affecter la vie intellectuelle de la Cité dans le dernier tiers du siècle, donnant naissance au libéralisme théologique comme à l’esprit scientifique.

      


      
        Les principaux artisans de ces mutations seront notamment, sur le plan théologique, tout d’abord, le fils de Théodore Tronchin, Louis Tronchin (1629-1705), adepte des idées novatrices de Moïse Amyraut (1596-1664) à Saumur, ensuite et surtout, dès la fin du siècle, le fils de l’orthodoxe François Turrettini, Jean-Alphonse Turrettini (1671-1737), titulaire d’une nouvelle chaire d’histoire ecclésiastique à l’Académie depuis 1697, et qui, tenant comme Amyraut d’une « orthodoxie éclairée », deviendra, en fait, « le chef et l’un des plus grands noms du libéralisme théologique à Genève » (E.-G. Léonard). Mais le véritable rénovateur de la vie intellectuelle genevoise sera incontestablement, sur le plan philosophique et scientifique, Jean-Robert Chouet (1642-1731), à la fois philosophe, homme de science et magistrat, qui va marquer pour près d’un demi-siècle l’histoire de la Cité comme le grand artisan de la pénétration du cartésianisme et de la science expérimentale à Genève.

      

    
  

  
    IV. – La politique extérieure


    
      C’est une conjoncture toute nouvelle qui commande la politique extérieure de Genève au xviie siècle : l’entrée en jeu de la France dans le champ de relations jusqu’alors bipolaire où se jouait le destin de la Cité depuis la fin du xve siècle. Toute la politique extérieure de la petite République protestante se développera dès lors non seulement en fonction de l’antagonisme traditionnel avec la Savoie – dont les ducs ne cesseront de multiplier chicanes et agressions aux environs de la Cité –, mais encore en fonction de la protection que lui accordent ses deux autres redoutables voisins, la France et les Cantons suisses. Et la diplomatie genevoise, qui aura à faire preuve de fermeté vis-à-vis de ses ennemis savoyards, ne se devra pas moins de ménager avec autant d’égards ses protecteurs français et helvétiques, pour finir par obtenir sinon l’accession de Genève au rang de Canton suisse – son cantonnement auquel s’opposent les Cantons catholiques –, en tout cas la première reconnaissance internationale de son territoire comme territoire helvétique au titre d’Alliée des Suisses lors de la conclusion du traité de Ryswick en 1697.

    


    
      1. Les relations avec la Savoie


      
        La paix conclue au traité de Saint-Julien en juillet 1603 avait sans doute formellement mis un terme à près d’un siècle d’hostilités ouvertes entre Genève et la Savoie ; elle n’avait pas pour autant enlevé de l’esprit du duc Charles-Emmanuel tout projet de s’emparer de la Ville, ni surtout remédié au singulier enclavement au sein de ses terres des droits et possessions de la République. Alors que les velléités de reconquête du duc de Savoie ne le mèneront guère qu’aux projets d’annexion et de partage de Genève avec le roi de France élaborés par son fils Victor-Amédée en 1629 et 1631-1632, c’est à un véritable état de « guerre froide », à la fois politique, religieuse et économique, que conduira jusqu’à la fin du siècle l’étroite imbrication des droits et des possessions de la Républiquedans les terres des bailliages savoyards.

      

    

    
      2. Les relations avec la France


      
        Les relations entre Genève et la France évolueront quant à elles d’un régime d’assistance privilégiée sous le règne de Henri IV vers une forme de protectorat proche de la satellisation sous le règne de Louis XIV. Emblématique apparaîtra à cet égard dès 1679 l’institution permanente, destinée à durer jusqu’à l’Annexion en 1798, d’un Résident de Franceà Genève qui, à limiter le péril savoyard, n’en laissera pas moins se profiler la menace d’une Réunion comme celle qui frappera alors Strasbourg (1681).

      


      
        A) Une République sous influence


        
          Déjà sensiblement altérées sous Louis XIII avec la collusionqui intervient entre la France et la Savoie en 1629 et en 1631-1632, les relations entre Genève et la France vont changer singulièrement de nature avec le règne de Louis XIV, en particulier avec l’avènement de son règne personnel en 1661, en fonction directe de l’absolutisme de sa politique intérieure comme de l’expansionnisme de sa politique extérieure. Parallèlement à ses différends avec la Savoie, Genève connaîtra, en effet, dès 1662 avec la France toute une série de conflits d’ordre religieux aussi bien que d’ordre politico-juridique et d’ordre économique, qui, mettant en cause l’étendue de ses droits sur nombre de villages, avant tout dans le Pays de Gex, mais aussi sur la rive gauche du Rhône, nécessiteront ambassade sur ambassade à Paris. Sans doute le statut singulier des Terres de Saint-Victor et Chapitre, dont relevaient les villages genevois en cause, explique-t-il les contestations qui interviendront ; celles-ci ne se comprennent pleinement cependant que dans le contexte de la véritable reconquête catholique qui s’opère alors autour de Genève à la faveur du règne de Louis XIV. C’est dans le même contexte de restauration du catholicisme autant que dans le cadre de l’expansionnisme de sa politique extérieure au lendemain de la paix de Nimègue (1678) – qui consacrera l’hégémonie française en Europe – qu’il faut situer l’établissement en 1679 d’un Résident de France à Genève.

        

      

      
        B) Le rôle du Résident de France


        
          Avec l’installation dans la métropole du calvinisme d’un agent diplomatique permanent au bénéfice du droit de chapelle, la France ne met pas seulement en poste à Genève un « Inspecteur de la part de sa Majesté » (Dupré) ; elle y œuvre aussi au rétablissement de la messe, célébrée à nouveau, et pour la première fois depuis 1535, à fin novembre 1679 dans la chapelle du Résident, désormais ouverte à tous les étrangers qui voudront y assister. Si, à cet égard, le premier Résident de France, Laurent de Chauvigny (1679-1680), se livrera alors à un prosélytisme effronté, qui entraînera bientôt son rappel, il n’en ira pas de même de ses successeurs, tant l’indulgent Dupré (1680-1688), en poste au moment de la Révocation de l’édit de Nantes et du Second Refuge, que le redoutable d’Iberville (1688-1698), en fonction pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Dupré comme d’Iberville illustreront en fait, chacun à sa manière, par la surveillance comme par les pressions constantes qu’ils exerceront sur les magistrats genevois, l’importance du Résident de France dans la mise au pas de la République protestante en matière de politique intérieure comme dans son alignement en matière de politique extérieure : c’est ce que révéleront en particulier les mesures d’expulsion prises en automne 1685 par les Conseils à l’égard des réfugiés huguenots et leur refus, à l’hiver 1690-1691, d’accréditer un Résident d’Angleterre.

        


        
          Dans ces conditions, Genève apparaît bien désormais comme une « République sous influence », et c’est à juste titre que le ministre du roi d’Angleterre auprès des Cantons suisses pourra écrire en 1703 : « La dépendance où est cette République est à plaindre, car elle n’ose rien faire que conformément aux intentions de la France. »

        

      

      
        C) Le contrepoids helvétique


        
          La latitude politiquede la France à l’égard de Genève n’en aura pas moins des limites : la Savoie et les Cantons de Berne et de Zurich. La Savoie, car ses souverains ne pourront tolérer que Genève ne tombe entre les mains de la France ; les Cantons de Berne et de Zurich, car porter atteinte à Genève, ce ne sera pas seulement toucher à l’un de leurs proches alliés, ce sera risquer encore de perdre leurs alliances et leurs troupes, la « combourgeoisie » avec Berne et Zurich apparaissant ainsi comme « le plus sûr rempart de Genève contre la France, dans la mesure où les deux Cantons sont aussi alliés du roi » (J. Sautier). Si le protectorat qu’exerce le roi de France sur Genève se trouve ainsi limité par celui qu’exercent en quelque sorte Berne et Zurich, l’un comme l’autre compromettront finalement son incorporation dans la Confédération helvétique comme XIVe Canton. Comptée au nombre des Alliés des XIII Cantons au traité de paix de Ryswick de 1697, Genève aura néanmoins la satisfaction d’y voir son territoire reconnu comme partie du territoire helvétique. À cette normalisation de son statut sur le plan territorial correspondra sur le plan temporel, à la fin de l’année 1700, celle de son calendrier avec l’adoption, de concert avec les Cantons protestants, et à partir du 12 janvier 1701, du calendrier grégorien, qui présidera ainsi, non sans retard, à son entrée dans le xviiie siècle.

        

      
    
  

  


  

  Chapitre III


  Genève au Siècle des lumières : la république éclairée


  
    

  


  
    
      À la différence du xviie siècle, le xviiie siècle est « le plus agité et le plus brillant des annales genevoises » (M. Peter). Il est d’une part, en effet, « le Siècle de la Discorde », jalonné de troubles, d’émeutes et de prises d’armes, illustrant les luttes politiques et sociales qui transformeront, sur le plan de la politique intérieure, la « Rome protestante » en « laboratoire des révolutions européennes » et qui prépareront, sur le plan de la politique extérieure et à la faveur des interventions étrangères, la fin de l’indépendance de la République. Mais le xviiie siècle est cependant aussi l’âge d’or de l’histoire genevoise sur le plan économique comme sur le plan culturel,puisqu’il marque simultanément l’accession de la « Parvulissime République » à une prospérité exceptionnelle et l’avènement significatif d’une véritable « République éclairée », tout à la fois foyer d’un essor scientifique d’envergure européenne et haut lieu du libéralisme théologique.

    

  

  
    I. – La politique intérieure


    
      « Jusques ici Genève n’eut à connaître que des ennemis étrangers […] Le siècle qui s’ouvre présente une nouvelle scène. La Discorde se met entre les enfants de cette même patrie dont l’union avait été couronnée de la liberté et faillit de la leur ravir à tous » (J. Vernes – A.-J. Roustan). C’est que le xviiie siècle est à Genève une période de contestation politique et de dissensions.Aussi l’histoire de la politique intérieure s’y ramène-t-elle à l’histoire des troubles et des révolutions qui en jalonnent le cours.

    


    
      Les troubles politiques du xviiie siècle genevois


      
        Loin de se réduire à la « lutte des perruques et des tignasses », comme le voyait Voltaire, les troubles politiques du xviiie siècle à Genève mettront en fait aux prises les différentes catégories socio-politiques et socio-économiques de sa population comme les partis qui s’y font jour : Patriciens au pouvoir – et parmi eux Négatifs et Ultranégatifs –, Citoyens et Bourgeois formant le Conseil général, Habitants sans droits politiques, au bénéfice de lettres d’habitation les autorisant à habiter Genève contre paiement d’une taxe, et Natifs,leurs descendants, également privés de tout droit politique et de nombreux droits économiques, et même Sujets de la campagne, expressément exclus depuis le milieu du xviie siècle de toute acquisition du droit de bourgeoisie.

      

    

    
      1. Les principales périodes de troubles


      
        Liés à un certain nombre d’Affaires – de l’Affaire Pierre Fatio (1707) à l’Affaire Du Roveray (1781-1782) –, ces troubles auront pour enjeux principaux les rapports entre Conseils restreints et Conseil général,l’extension des droits politiques des Citoyens et Bourgeois et l’égalité des droits économiques des Natifs ;ils couvriront essentiellement quatre périodes :1707, 1734-1738, 1762-1770 et 1781-1782.

      


      
        A) La crise de 1707 et l’« Affaire Fatio »


        
          La première période de troubles est associée à l’Affaire Pierre Fatio,ce brillant avocat patricien (1662-1707) issu du Refuge italien et qui s’engagera, au prix de sa vie, pour la cause de la bourgeoisie et celle des droits du Conseil général.

        


        
          C’est le brutal rejet de différentes propositions de réformes des Citoyens et Bourgeois au début de 1707 par le Premier Syndic qui sera à l’origine des troubles ; il s’ensuivra une série d’assemblées populaires, l’appel du gouvernement à ses alliés de Berne et de Zurich, la réunion enfin de plusieurs séances du Conseil général en mai 1707 ; on y verra alors s’affronter les thèses du patriciat,exposées par le Syndic Jean-Robert Chouet, et celles de la bourgeoisie,défendues par Pierre Fatio, portant sur le principe, l’étendue et l’exercice de la souveraineté du Conseil général.Les propositions des plus modérés, allant des élections « à la ballotte » à la réunion de Conseils généraux législatifs tous les cinq ans, ayant été adoptées à une écrasante majorité par le Conseil général le 26 mai 1707, une sécession des plus radicaux déclenchera un début d’émeute. Le gouvernement sollicitera alors de Berne et de Zurich le renforcement de la garnison et, une fois sûr de l’appui helvétique, procédera à l’arrestation des chefs de la bourgeoisie,à leur mise en accusation pour menées séditieuses, à leur jugement et à leur exécution ; c’est ainsi qu’avec Nicolas Lemaître, pendu publiquement à Plainpalais, Pierre Fatio sera arquebusé secrètement le 7 septembre 1707 dans la cour de la prison.

        

      

      
        B) La question des fortifications et les troubles de 1734-1738 : de l’« Affaire des Impôts » à l’« Illustre Médiation »


        
          – La deuxième période de troubles, sensiblement plus graves, apparaît directement liée à la perception de nouveaux impôts pour le financement de la gigantesque entreprise de réfection des fortifications décidée par les Conseils en 1713-1714. L’ampleur des dépenses engagées et l’établissement par les Conseils restreints de nouveaux impôts indirects pour en assurer la couverture vont déterminer, d’une part, une virulente critique du plan de fortifications et du gouvernement par le mathématicien et ingénieur d’origine patricienne Jacques-Barthélemy Micheli du Crest (1690-1766), à l’origine de l’Affaire Micheli du Crest,d’autre part, la protestation solennelle de la bourgeoisie au moment du renouvellement des nouveaux impôts pour réclamer la consultation du Conseil général en la matière, ouvrant ainsi une nouvelle période de troubles.

        


        
          L’Affaire du Tamponnement et le Règlement de l’Illustre Médiation


          
            À la représentation pour le rétablissement des prérogatives fiscales du Conseil général appuyée par un millier de Citoyens au début de 1734, le gouvernement opposera son droit négatif.C’est alors qu’éclatera l’Affaire du Tamponnement qui révélera les mesures militaires secrètement prises par le patriciat contre la bourgeoisie avec la mise hors d’usage d’une vingtaine de canons d’un quartier populaire. Des troubles d’une extrême gravité en résulteront, déterminant le gouvernement à solliciter une première médiation de ses alliés de Berne et de Zurich (1734), qui ramènera un semblant de concorde. Une nouvelle prise d’armes, liée aux derniers rebondissements de l’Affaire Micheli du Crest, amènera finalement une offre de médiation du roi de France, conjointe à une seconde médiation helvétique. Acceptée à fin septembre 1737, la médiation française parviendra à rétablir l’ordre et la paix à Genève de façon durable : tel sera le Règlement de l’Illustre Médiation, adopté en Conseil général le 8mai 1738. Codifiant les droits du Conseil général, reconnaissant surtout le droit de représentation des Citoyens et Bourgeois comme le droit négatif des Conseils restreints, accordant enfin aux Natifs le droit d’exercer tous les métiers et d’y parvenir à la maîtrise, il vaudra près d’un quart de siècle de tranquillité à la République.

          

        
      

      
        C) L’« Affaire Rousseau » et les troubles de 1762-1770


        
          La troisième période de troubles qui jalonne l’histoire de Genève au xviiie siècle est étroitement liée à l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau, puisqu’elle résulte directement de la condamnation en juin 1762 par le gouvernement genevois de l’Émile et du Contrat social et de leur auteur. Cette condamnation suscitera à partir de juin 1763 une série de représentations qui dénonceront les irrégularités de la procédure suivie contre Jean-Jacques, pour soulever, par-delà l’Affaire Rousseau, les questions de l’étendue du droit de représentation et des attributions du Conseil général.

        


        
          Le gouvernement se prévalant de son droit négatif à l’égard des représentations et les représentants en appelant à un Conseil général, dont la convocation dépendait du gouvernement, le fonctionnement des institutions de la Médiation ne tardera pas à en être paralysé. Il le sera d’autant plus que les représentants appliqueront une tactique électorale éprouvée – la « ligne de nouvelle élection » – refusant dès 1765, à réitérées reprises, tous les candidats proposés à leurs suffrages par les Conseils restreints. Après l’intervention des puissances garantes de la Médiation (1766) et deux Règlements successifs (1766, 1767), un compromis acceptable de part et d’autre n’interviendra qu’en 1768 avec la renonciation par les représentants à l’usage réitéré de la « ligne de nouvelle élection » en échange du droit de nommer en cas de vacance une partie des nouveaux membres du Deux-Cents : tel sera l’édit de Conciliation adopté en Conseil général le 11 mars 1768 et qui mettra un terme aux dissensions apparues avec l’Affaire Rousseau.

        


        
          Si les Natifs verront alors aussi s’élargir leurs droits économiques et s’ouvrir à eux les professions médicales, ils n’en resteront pas moins privés de tout droit politique et frappés de taxes discriminatoires. Leurs revendications croissantes et leur mobilisation conduiront le gouvernement à décréter en 1770 une prise d’armes contre eux, qui se soldera par plusieurs morts, des arrestations en masse et l’exil de quelques centaines d’entre eux – les « Grimauds » – dans le Pays de Gex comme à Versoix.

        

      

      
        D) L’« Affaire Du Roveray » et les troubles de 1781-1782


        
          La quatrième et dernière période de troubles, qui préludera à plus d’un titre aux épisodes révolutionnaires de la dernière décennie du siècle, résulte directement de l’Affaire Du Roveray. Caractérisée par des émeutes et par l’amorce d’une véritable Révolution en 1782, cette période restera liée à l’intervention des troupes étrangères et à l’établissement d’un régime d’épuration marqué par la répression contre les représentants.

        


        
          L’origine des troubles est à chercher dans l’ingérence de Vergennes et de son chargé d’Affaires à Genève dans les Affaires intérieures de la République et dans la virulente réaction du Procureur général Du Roveray à leur égard. Le ministre français ayant réclamé satisfaction, il n’en faudra pas plus pour que le Petit Conseil mette le Procureur géné­ral aux arrêts, puis décide sa destitution et son exclusion du Deux-Cents. Pareilles sanctions ne tardent pas à déclencher l’émeute, qui tourne bientôt à l’avantage des représentants et entraîne le vote d’un édit bienfaisant le 10 février 1781 favorable aux natifs. Une nouvelle prise d’armes aux allures de révolution en avril 1782, avec épuration des Conseils, arrestation des principaux Ultranégatifs et constitution d’une Commission de sûreté, détermine alors les Puissances médiatrices à intervenir ; la Sardaigne s’étant jointe à elles, Genève est bientôt assiégée par des armées française, sarde et bernoise. La Commission de sûreté renonçant finalement à la résistance, les chefs des représentants quittent la Ville, et les troupes étrangères l’investissent, cependant que leurs chefs élaborent de concert avec des magistrats genevois un plan de pacification. Assortie d’une vaste entreprise de répression contre les représentants, dont les principaux chefs – Dentand, Clavière, Du Roveray et D’Ivernois – seront exilés à perpétuité, la pacification prendra forme dans un nouvel édit, l’édit de pacification, voté par un Conseil général épuré le 21 novembre 1782. Dénigré par ses adversaires comme le Code noir, il restreindra notablement les libertés publiques et les compétences du Conseil général, garantissant pratiquement la rentrée en charge automatique des quatre Syndics et du Lieutenant. Mais surtout, faisant de la Sardaigne une des Puissances garantes de l’ordre politique genevois, l’édit de pacification de 1782 mènera à l’installation d’un Résident de Sardaigne à Genève et il aura pour conséquence ultime – signe des temps – l’interdiction pour lui complaire de la célébration de l’Escalade.

        

      
    

    
      2. Les révolutions genevoises de la fin du siècle.


      
        A) Les émeutes de 1789 et la révision du Code noir


        
          Consécutive aux rigueurs de l’hiver 1788-1789, une amorce de révolution intervient au début de 1789 à l’instigation d’un certain nombre de Natifs et d’étrangers. Rapprochant bourgeoisie et patriciat, elle entraîne la révision du Code noir de 1782 et l’adoption d’une nouvelle Constitution le 10 février 1789 dans un climat de réconciliation générale (retour des représentants exilés, admission à la bourgeoisie des Natifs de la quatrième génération et élection du Petit Conseil par le Conseil général).

        

      

      
        B) L’édit de 1791 et le Code Du Roveray


        
          La réconciliation ne durera cependant guère du fait de la montée des revendications des Natifs et des Sujets dès l’été 1790, qui dégénèrent en émeutes à mi-février 1791. Un nouvel édit, adopté par le Conseil général le 22 mars 1791 et qui reconnaîtra l’égalité civile aux Natifs et aux Sujets, sans leur donner toutefois de droits politiques, consacrera la souveraineté du Conseil général et remettra l’élection des Syndics, des Conseils restreints et des magistrats de l’ordre judiciaire au Conseil général ; il sera suivi d’une codification générale des lois politiques, adoptée à la mi-novembre 1791, le Code Du Roveray, qui ne survivra cependant guère au climat d’effervescence idéologique lié dès l’automne 1792 à l’invasion et à l’annexion de la Savoie par la France révolutionnaire.

        

      

      
        C) La Révolution de 1792 et la fin de l’Ancien Régime : les « Comités provisoires »


        
          L’encerclement de Genève par la France révolutionnaire favorisera l’activisme des Cercles ou Clubs révolutionnaires et la prise du pouvoir par les « égaliseurs », maîtres de la Cité dès le 6 décembre 1792 et qui désignent alors une Commission de 40 membres pour élaborer un nouvel édit politique conforme à leurs principes. Le 12 décembre 1792, le premier décret révolutionnaire genevois qui met fin à l’Ancien Régime est alors adopté par le Conseil général sous la forme d’un édit qui tout à la fois proclame l’égalité politique entre Citoyens, Bourgeois, Habitants, Natifs et Sujets, convoque sur cette base une Assemblée nationale pour l’élaboration d’une nouvelle Constitution et annule tous les jugements politiques prononcés durant le siècle écoulé, dont la condamnation de J.-J. Rousseau. De nouvelles menées révolutionnaires conduisent le 28 décembre 1792 à la déchéance du Petit Conseil et à la formation de deux Comités provisoires, qui assumeront le gouvernement. Il faudra attendre cependant le 12 février 1793 pour l’élection de l’Assemblée nationale de 120 membres et le 5 février 1794 pour l’adoption de la nouvelle Constitution.

        

      

      
        D) La Constitution de 1794


        
          Soumise au vote de l’ensemble des citoyens, la Constitution de 1794, précédée d’une Déclaration des droits et devoirs de l’homme social, instituera pour la première fois dans l’histoire de la République la séparation des pouvoirs, la souveraineté populaire et la démocratie directe.

        


        
          La Constitution de 1794 distinguera ainsi l’Exécutif, confié à un Conseil administratif de 13 membres, comprenant 4 Syndics, le Législatif, exercé par un Conseil législatif de 42 membres, dont les projets seront soumis en référendum au Conseil général formé de tous les citoyens, et le Judiciaire, dirigé par un Procureur général, élu pour trois ans. Elle réservera cependant la citoyenneté aux seuls réformés et prescrira dans chaque arrondissement l’établissement d’un Comité des mœurs pour veiller à la moralité publique sous l’égide d’un Conseil des mœurs. Elle reconnaîtra enfin à chaque citoyen un droit de réquisition à l’adresse du gouvernement, transformant ce droit en un véritable droit d’initiative législative ou constitutionnelle lorsque la réquisition recevra l’appui de 300, 500 ou 700 citoyens.

        

      

      
        E) La Révolution de 1794, les tribunaux révolutionnaires et le retour à l’ordre constitutionnel


        
          En dépit de la rapidité de sa mise en œuvre, quelques mois après son adoption, la Constitution de 1794 sera suspendue par un Comité révolutionnaire. Ce Comité s’emparera du pouvoir le 19 juillet 1794, fera opérer des arrestations en masse et instituera à Genève, sur le modèle français, un Premier Tribunal révolutionnaire, qui prononcera plusieurs centaines de condamnations contre les partisans de l’Ancien Régime ; 11 seront exécutées par fusillade aux Bastions. La chute de Robespierre à fin juillet 1794 déclenchera par contrecoup une véritable « réaction thermidorienne » à Genève, avec l’instauration d’un Second Tribunal révolutionnaire, qui fera fusiller à son tour une demi-douzaine de « Montagnards » et condamner par ailleurs nombre d’« Aristocrates ». Le régime constitutionnel genevois ne sera rétabli qu’au cours de l’automne 1794, subissant encore une révision, d’ordre essentiellement formel, avec l’adoption d’un Acte constitutif, voté en octobre 1796. L’histoire de la République ne se déroulera plus alors que sous la menace toujours plus marquée de l’Annexion française. Celle-ci interviendra finalement le 15 avril 1798 et sera bientôt scellée par un traité de réunion, qui fera de Genève une ville française jusqu’à fin 1813.

        

      
    
  

  
    II. – L’épanouissement économique et culturel


    
      En dépit de ses dissensions intérieures, Genève connaît de manière générale au xviiie siècle, jusqu’à la Révolution française, une grande prospérité économique, marquée par un nouvel essor démographique et illustrée par une remarquable période d’expansion. Mais Genève vit surtout au xviiie siècle une période d’extraordinaire rayonnement culturel, lié à la profonde mutation qui affecte sa vocation intellectuelle, devenant tout à la fois la République éclairée que l’Encyclopédie proposera en modèle à l’Europe entière et la Cité savante qui fournira, proportionnellement à sa population, aux Académies de Londres, de Berlin et de Paris, « plus d’hommes de science […] qu’aucun autre pays d’Europe » (C. Montandon).

    


    
      1. La prospérité économique genevoise au xviiie siècle


      
        Genève bénéficie au xviiie siècle d’une expansion démographique remarquable, avec un accroissement de près de 60 % de la population, qui passera entre 1711 et 1790 de 18 000 à 30 000 habitants. Cet accroissement est dû sans doute à la baisse de la mortalité, mais il apparaît surtout lié à la continuation, jusqu’au milieu du siècle, du Refuge français, toujours pour des raisons religieuses, comme au début d’une immigration germanique, en grande majorité helvétique et à motivations économiques, caractérisée aussi par une indéniable spécialisation professionnelle. Disposant ainsi d’une main-d’œuvre qualifiée, Genève connaîtra alors, à l’exception de la baisse de conjoncture du deuxième tiers du siècle (1730-1750), une prospérité économique exceptionnelle, tout particulièrement dès le milieu du siècle, se profilant à cet égard d’abord comme « la métropole mondiale incontestée de l’horlogerie » (A. Babel), ensuite comme l’un des grands centres européens de l’indiennerie, enfin comme une des places bancaires privilégiées de la finance internationale.

      


      
        
          	
            L’horlogerie. – Regroupée avec les métiers annexes – de l’orfèvrerie et de la bijouterie à la peinture sur émail – dans la « Fabrique genevoise », l’horlogerie devient « la mère nourricière de la Cité » (A. Babel). Organisée en une multiplicité de petits ateliers artisanaux de trois à huit personnes, elle emploiera à Genève, dès 1725, deux hommes sur dix et près de quatre sur dix en 1788, et elle fera vivre, à la faveur de « la participation massive des femmes » et de « l’extension de l’emploi des ruraux » (A.-M. Piuz), entre ville et campagne, près de 20 000 personnes en 1784. Produisant à la même époque un total annuel de 100 000 montres, elle travaillera pour le monde entier.

          


          	
            L’indiennerie. – Introduite à Genève à la fin du xviie siècle, l’indiennerie prend son essor dès le début du xviiie siècle, principalement sous l’impulsion de réfugiés du Dauphiné et du Languedoc, pour devenir dès les années 1730 la deuxième industrie nationale genevoise. Dépendant totalement pour son approvisionnement comme pour ses débouchés du grand commerce international, sa prospérité apparaît étroitement liée à la politique économique et douanière des grands États de l’Europe occidentale, atteignant son apogée entre 1760 et 1785. Échappant à la réglementation corporative prohibant les grands ateliers, elle apparaît organisée en vastes manufactures, une douzaine vers 1780-1785 ; la plus célèbre, l’entreprise Fazy, occupera alors aux Bergues près de 2 000 ouvriers, pour la plupart des étrangers, des femmes et des enfants. Faisant vivre à son apogée environ 3 000 personnes, l’indiennerie genevoise, d’abord touchée par les troubles politiques de 1781-1782, périclitera très rapidement dès 1785-1787 avec les décrets protectionnistes de Calonne.

          


          	
            La banque. – Fruit du glissement à la fin du xviie siècle du grand négoce genevois vers la finance, l’émergence et le rapide développement de la banque privée à Genève au xviiie siècle apparaissent étroitement liés à l’« internationale huguenote » comme à la réorientation des investissements des capitalistes genevois vers les grandes compagnies de commerce et vers les marchés publics de placement, en particulier le marché français. Expliquant pour partie les solidarités existant entre le patriciat genevois et la Cour de Versailles, l’engagement de la banque genevoise dans les emprunts d’État français atteindra son point culminant entre 1760 et 1785 avec la carrière fulgurante de Jacques Necker (1732-1804). C’est alors que Genève, livrée à la spéculation, devient cette « ville rentière » qui « vit de plus en plus […] sur le Trésor français, dans une dépendance profondément malsaine » (H. Lüthy). Les conséquences en seront, dès la Révolution française, une crise sans précédent, au point que l’on dira en 1794 que « tout Genève est alors en faillite ».

          

        

      

    

    
      2. Le rayonnement culturel : l’éclosion de la science genevoise


      
        C’est l’influence convergente, d’une part, du cartésianisme et de la méthode expérimentale, sous l’impulsion de Jean-Robert Chouet, d’autre part, du libéralisme théologique, sous l’égide de Jean-Alphonse Turrettini, qui apparaît à l’origine de la transformation de Genève au xviiie siècle de bastion de l’orthodoxie calviniste en République éclairée. Si la Rome protestante se mue alors en Cité savante, le fait en est au premier chef imputable à la politique délibérée de Jean-Robert Chouet (1642-1731), le véritable rénovateur de l’Académie comme de la vie intellectuelle genevoise au Siècle des lumières.

      


      
        Ce n’est pas seulement à travers son enseignement novateur de philosophie à l’Académie, de 1669 à 1686, mais encore à travers son activité de magistrat, de 1686 à sa mort en 1731, que Chouet exercera une influence déterminante sur l’essor scientifique genevois. Il contribuera notamment à cet égard à la création de nouvelles chaires, capitales pour le rayonnement scientifique de Genève : la chaire de mathématiques (1703) – occupée d’abord par Étienne Jalabert (1658-1724) et bientôt illustrée en alternance (1724) par deux savants de réputation européenne, les « Castor et Pollux » de la science genevoise, Jean-Louis Calandrini (1703-1758) et Gabriel Cramer (1704-1752) –, mais aussi celle de droit naturel, à l’origine d’un nouvel essor de l’Auditoire de Droit grâce à l’enseignement de Jean-Jacques Burlamaqui (1694-1748).

      


      
        Le « règne » de Jean-Robert Chouet marque ainsi le point de départ d’une véritable tradition scientifique genevoise comme d’un développement extraordinaire des sciences naturelles (botanique, zoologie, géologie) à Genève. On le verra d’abord à l’Académie avec l’activité et les découvertes du géologue et physicien Horace-Bénédict de Saussure (1740-1799), professeur de philosophie et de physique, l’un des pionniers de l’étude scientifique des montagnes comme de l’alpinisme avec son ascension du mont Blanc en 1787, l’un des pionniers également de l’énergie solaire. Mais on le verra aussi, par ailleurs, hors de l’Académie, avec l’œuvre et les recherches du naturaliste et philosophe Charles Bonnet (1721-1793), infatigable observateur, qui découvrira en particulier la parthénogenèse et qui cherchera à concilier les révélations de la foi et les données de la science de son temps.

      

    

    
      3. Genève, « Cité savante » et « République éclairée » : une mutation socioculturelle et théologique


      
        Il est vrai que la science genevoise bénéficie au xviiie siècle de conditions socioculturelles exceptionnelles : l’ascendant de l’éthique calviniste valorisant la « quête de la vérité » comme le « sens du devoir » ; la disponibilité d’un patriciat au réseau de relations d’ampleur européenne – l’« internationale huguenote » – et que n’attirent plus ni la vocation pastorale, ni la carrière politique ; enfin, « l’homologie entre valeurs patriciennes et valeurs scientifiques » (C. Montandon). Mais c’est surtout que la doctrine calviniste prend un tournant décisif en s’engageant sous l’égide de Jean-Alphonse Turrettini (1671-1737) dans la voie du libéralisme théologique.

      


      
        À cet égard, ce n’est pas seulement par son engagement intellectuel de professeur à l’Académie que J.-A. Turrettini exercera une influence déterminante pour l’essor de la science genevoise, louant la méthode cartésienne tout comme la méthode expérimentale ; c’est également par son engagement confessionnel comme ministre de l’Église de Genève, œuvrant en faveur de la tolérance et contribuant par là directement aussi bien à l’autorisation en 1707 du culte luthérien à Genève qu’à l’abolition en 1725 du formulaire du Consensus helveticus. Sa conviction que « la nouvelle conception scientifique du monde peut servir de base à la théologie naturelle », voire à « approuver les vérités du christianisme » (M. Heyd), constituera la plus solide des cautions à l’étude des sciences de la nature.

      


      
        Fruit de la politique scolaire suivie tout au long du xviie siècle, si Genève témoigne au xviiie siècle d’un niveau d’instruction remarqué par la plupart des voyageurs étrangers, elle n’apparaît pas pour autant comme une capitale intellectuelle. Et pourtant, la petite République protestante, présentée par d’Alembert comme un modèle de République éclairée, sera bientôt célèbre dans l’histoire de la littérature française. C’est qu’elle accueillera alors en ses murs deux des plus grandes figures du xviiie siècle français : Rousseau (1712-1778), son fils prodigue, qui revient au bercail l’espace d’un été en 1754, et Voltaire (1694-1778), son hôte favori, qui la hante, des Délices à Ferney, à partir de 1755.

      


      
        Genève deviendra ainsi d’abord sous cette double égide le cadre de la querelle sur le théâtre, amorcée à l’instigation de Voltaire par d’Alembert dans son article de l’Encyclopédie consacré à Genève en 1757 et qui sera à l’origine de la fameuse Lettre à d’Alembert sur les spectacles de 1758, par laquelle Rousseau fera le procès du théâtre corrupteur des mœurs. Puis, avec la condamnation en 1762 par le Petit Conseil de Rousseau et de ses œuvres, l’Émile et le Contrat social, Genève deviendra le théâtre d’une autre querelle, la querelle politique, illustrée aussi bien par les Lettres écrites de la campagne du Procureur général J.-R. Tronchin de 1763 que par les Lettres écrites de la montagne de Rousseau de 1764. Il s’ensuivra un singulier essor de la « manie brochurière » des Genevois, qui illustrera bien une des tendances dominantes du siècle : l’affirmation croissante, des Principes du droit naturel de Jean-Jacques Burlamaqui de 1747, réédités une douzaine de fois, à la Constitution de l’Angleterre de Jean-Louis Delolme (1741-1806) de 1771, de la littérature politique, marquée par ailleurs par la publication à Genève en 1748 de l’Esprit des lois de Montesquieu.

      

    
  

  
    III. – La politique extérieure


    
      La politique extérieure de Genève au xviiie siècle apparaît profondément marquée non par les impératifs de son indépendance, mais bien par ceux du maintien de l’ordre et de l’autorité des Syndics et Conseil ; elle se définira dès lors moins en fonction du traditionnel antagonisme avec les ducs de Savoie, qui deviendront en 1720 rois de Sardaigne, s’orientant toujours davantage vers la politique italienne, qu’en fonction de la protection que lui assurent ses alliés des Cantons de Berne et de Zurich et son puissant voisin français. La situation ne changera qu’au lendemain de la Révolution française, lorsqu’en 1792 la France révolutionnaire déclarera la guerre au reste de l’Europe. Alors, le gouvernement genevois obtiendra de la Diète fédérale l’inclusion de Genève dans la neutralité helvétique, puis il requerra l’assistance militaire de Berne et de Zurich pour la faire respecter. Genève n’en finira pas moins par être envahie par les troupes françaises et annexée à la France en 1798, l’année même de l’invasion de la Suisse par les armées du Directoire, partageant le sort de Mulhouse, autre alliée des Suisses.

    


    
      1. Les relations avec les alliés helvétiques


      
        Longue période de déséquilibre intérieur, le xviiie siècle voit donc Genève s’appuyer au premier chef sur ses alliés de Berne et de Zurich pour triompher de ses dissensions internes.

      


      
        En fait, c’est à quatre reprises que les Syndics et Conseil solliciteront l’assistance des gouvernements bernois et zurichois pour maintenir ou rétablir l’ordre intérieur dans la Cité : lors de la crise de 1707, au lendemain de l’Affaire du Tamponnement à l’été 1734, de même qu’au lendemain de l’Affaire Rousseau à l’hiver 1765-1766 et lors des troubles de 1781-1782. Ces demandes d’assistance ne feront pas seulement de Berne et de Zurich les Puissances garantes avec la France de la Constitution de Genève ; elles seront encore à l’origine – comme en 1781-1782 – de véritables interventions armées pour le rétablissement des autorités constituées.

      

    

    
      2. Les relations avec la France : de l’alignement à l’Annexion


      
        Dans la perspective amorcée en 1679 avec l’installation d’un Résident de France à Genève et confortée dès 1728 par celle d’une représentation genevoise dans la capitale française, les relations de Genève avec la France apparaissent dominées par le principe de l’alignement.

      


      
        À cet égard, si les représentants diplomatiques de Genève à Paris ne seront pas étrangers à cet alignement, soucieux qu’ils apparaîtront, dès Isaac Thellusson (1728-1744), à l’origine de l’offre de Médiation de 1737, de l’appui de la France au maintien du régime politique genevois en place, le rôle déterminant reviendra assurément aux Résidents de France à Genève qui se succéderont tout au long du siècle jusqu’à l’Annexion, de Pierre Cadiot de La Closure (1698-1707/1715-1739) à Félix Desportes (1794-1795/1796-1798). C’est que l’alignement s’impose aussi bien à l’époque de Louis XV ou de Louis XVI, avec la résolution du roi ou de ses ministres de ne pas tolérer la mise en place d’un régime démocratique à Genève, qu’à l’époque de la Révolution, avec la détermination de ses chefs de ne pas admettre à Genève d’autre régime que « régénéré ». Une telle satellisation permettra tout de même au gouvernement genevois de négocier avec la France l’amélioration de sa configuration territoriale ; c’est ce qui sera conclu au traité de Paris signé le 15 avril 1749, assurant à Genève une meilleure délimitation du mandement de Peney, la pleine possession de Chancy et d’Avully ainsi que l’acquisition de Russin.

      

    

    
      3. Les relations avec la Maison de Savoie : vers la coexistence pacifique


      
        Grevées d’un lourd contentieux, les relations de Genève avec la Maison de Savoie paraissent évoluer au Siècle des lumières de la « guerre froide » vers la « coexistence pacifique », ainsi que l’illustre de façon emblématique le traité de Turin de 1754.

      


      
        Fruit de laborieuses négociations, le traité signé à Turin le 3 juin 1754 entre Genève et le royaume de Sardaigne représente à cet égard davantage qu’un traité de délimitation de frontières. Il permettra sans doute à la République d’étendre son territoire et ses droits par rapport au royaume de Sardaigne, notamment jusqu’à La Belotte et à la Seymaz et dans la Champagne genevoise (Cartigny, Epeisses), moyennant la renonciation à ses droits sur nombre de terres, de bourgs et de villages (ceux du pied du Salève, ainsi que Carouge). Mais il consacrera au premier chef la redéfinition sur des bases nouvelles de ses rapports avec la Maison de Savoie, préparant ainsi non seulement l’intervention sarde de 1781-1782, puis l’installation d’un Résident de Sardaigne à Genève, mais surtout la promotion du « pôle d’attraction et de rayonnement commercial » que constituera Carouge à la frontière genevoise.

      

    

    
      4. De la domination à l’occupation française.


      
        A) Prodromes et conditions del’Annexion française


        
          Terme du processus de « satellisation » engagé sous Louis XIV, l’Annexion de Genève à la France constitue une belle illustration de la continuité existant entre l’Ancien Régime et la Révolution. Dès le triomphe de la Révolution à Genève en décembre 1792, les cinq Résidents de France qui s’y succèdent veillent en effet, avec la même attention que leurs prédécesseurs vouaient à la stabilité du régime patricien, à l’assise du régime révolutionnaire genevois face aux périls de la Contre-Révolution comme à l’alignement de sa politique sur celle de la « Grande Nation ». À partir de 1797 cependant, face à la multiplication aux frontières de Genève des incidents de contrebande, c’est un véritable blocus économique qui est organisé contre la petite République totalement enclavée dans le territoire français. Étouffée économiquement, Genève se voit alors imposer politiquement l’Annexion sous la forme d’un ultimatum le 15 avril 1798. Et c’est pendant que délibère le Conseil général que les troupes françaises pénètrent dans la Ville. C’est ainsi avec son occupation militaire que la réunion de Genève à la France sera finalement décidée ; elle sera scellée onze jours plus tard par un traité de réunion, qui assujettira pour plus de quinze ans Genève à sa puissante voisine.

        

      

      
        B) Genève sous le régime français


        
          Pesante et coûteuse, l’occupation française n’en sera pas pour autant véritablement oppressive. Si Genève connaîtra alors une période de régression sur les plans démographique et économique, payant notamment un lourd tribut aux campagnes napoléoniennes comme au blocus continental, elle n’en bénéficiera pas moins sur le plan institutionnel d’un régime de faveur, qui permettra la survivance de l’esprit national genevois. C’est ainsi que devenue chef-lieu, puis préfecture d’un nouveau département, celui du Léman, comprenant le Pays de Gex, le Chablais, le Faucigny et une partie du Genevois, l’ancienne République protestante ne s’en verra pas moins garantir ses biens propres, déclarés biens communaux et dont la propriété, la gestion et l’administration seront confiées à deux organismes autonomes aux mains des seuls Genevois : la Société de bienfaisance, chargée des biens de l’Hôpital général pour les Genevois indigents, et la Société économique, principalement en charge des institutions du culte protestant et de l’instruction publique. Dès lors, par le traité de réunion, mais aussi grâce à certains appuis à Paris, l’Église protestante, le Collège et l’Académie, bastions de l’esprit national genevois, vivront de leur vie propre jusqu’à la restauration de l’indépendance de la République. Aussi riche de conséquences apparaîtra l’imposition du système municipal français, à l’origine de la création des communes genevoises en général et de l’administration municipale de la Ville de Genève en particulier – supprimée à la Restauration – comme de l’institution dans chaque commune d’un Conseil municipal avec un maire et un ou deux adjoint(s), organisation qui restera jusqu’à nos jours une des caractéristiques d’une partie du système municipal genevois.

        

      
    
  

  


  

  Troisième partie. Genève, canton suisse et ville internationale


   


  

  Chapitre I


  Genève, canton suisse : de la restauration de la république protestante à la séparation de l’Église et de l’État (1813-1907)


  
    

  


  
    
      Avec le xixe siècle, une ère totalement nouvelle s’ouvre dans l’histoire de Genève : celle du Canton suisse. Si ce changement de statut de la Cité-État – désormais République et Canton de Genève – a bien été préparé par des siècles de combourgeoisies, il n’en entraînera pas moins des mutations fondamentales pour Genève. C’est d’abord que la petite République citadine et protestante ne sera rattachée à la Confédération helvétique qu’au prix de l’agrandissement de son territoire et que cet agrandissement, si limité soit-il, déterminera de façon irréversible la mixité confessionnelle du nouveau Canton. C’est ensuite et surtout qu’en devenant le vingt-deuxième Canton de la Suisse, Genève cessera d’avoir une politique extérieure propre, dépendant dès lors des autorités helvétiques.

    


    
      Mais le xixe siècle verra encore une autre mutation fondamentale survenir dans le destin de Genève : c’est, pour la troisième fois de son histoire, après la Révolution radicale (1846) de James Fazy (1794-1878), la transformation de la Cité de place forte en Ville ouverte de par la démolition des fortifications. Conformément à son mot d’ordre « d’être sans cesse en avant », le radicalisme inaugurera par là une nouvelle phase d’expansion de la Ville après trois siècles de rétraction et d’état d’esprit obsidional. Le même esprit d’ouverture et de dynamisme est à l’origine des dernières mutations d’importance du xixe siècle genevois : une spectaculaire croissance démographique et l’avènement de la grande industrie.

    

  

  
    I. – La politique intérieure et l’évolution des institutions


    
      Conditionnée par les impératifs de la nouvelle vocation helvétique de la République, la politique intérieure de Genève au xixe siècle peut se caractériser comme une marche progressive vers la démocratie semi-directe et vers l’État laïc moderne ; elle se développe en deux phases bien distinctes : la première s’étend de la Restauration de fin décembre 1813 et de la Constitution conservatrice du 24 août 1814 à la Révolution radicale d’octobre 1846, qui marquera le triomphe de la démocratie et la fin du « règne des notables » (F. Ruchon) ; la seconde, qui verra l’extension des institutions démocratiques et des droits populaires, va de la Constitution radicale du 24 mai 1847 à la suppression du budget des cultes du 30 juin 1907, qui consacre l’avènement de l’État laïc moderne.

    


    
      1. La Restauration et l’essor du conservatisme éclairé (1813-1846)


      
        La courageuse poignée de patriotes patriciens qui, à fin 1813, au lendemain des désastres militaires de Napoléon en Allemagne, constituent secrètement, sous la houlette de l’ancien syndic Ami Lullin (1748-1816) et de l’ancien Procureur général Joseph des Arts (1743-1827), une « Commission de gouvernement », transforment celle-ci le 30 décembre en un « Conseil provisoire » d’une vingtaine de membres et font proclamer le 31 décembre la Restauration de l’indépendance de la République, n’aura certes pas la tâche facile : entre les exigences des libérateurs autrichiens, les menaces de contre-offensive des troupes françaises, les vœux du peuple genevois, les vues des puissances alliées et la prudence des Cantons helvétiques, il lui faudra beaucoup de ténacité et de diplomatie pour assurer l’indépendance de la République, qui n’apparaîtra garantie qu’avec sa transformation en Canton suisse.

      


      
        Deux conditions seront posées à cet égard pour le rattachement de la République genevoise à la Confédération helvétique : l’une tiendra à l’établissement d’une Constitution conservatrice, de type oligarchique, destinée à prévenir le retour des « turbulences » du xviiie siècle ; l’autre consistera dans un agrandissement territorial nécessaire au désenclavement du territoire genevois et à sa contiguïté avec le territoire suisse, et elle se traduira par la réunion à la République citadine et protestante, de quelque 32 000 habitants, d’une trentaine de communes françaises et sardes, de quelque 16 000 habitants, tout à la fois rurales et catholiques – les « communes réunies » –, déterminant une nouvelle configuration sociale et confessionnelle du Canton. Il en résultera, d’une part, une Constitution rétrograde, et d’autre part, en annexe à cette Constitution, mais partiellement abrogées en matière électorale en 1815-1816, des « Lois éventuelles pour le cas où la Ville et République de Genève acquerrait du territoire », qui, réglementant le statut futur des catholiques des nouveaux territoires, ne leur en dénieront pas moins l’égalité des droits avec les protestants.

      


      
        A) La Constitution de 1814 et le régime de la Restauration


        
          « Œuvre de réaction aristocratique » (H. Fazy), la Constitution de 1814 abolira ainsi le suffrage universel au profit du suffrage censitaire, et elle supprimera l’antique institution du Conseil général pour en remettre les attributions à un Conseil représentatif de 250 membres, élus sur une base censitaire relativement étroite et selon un scrutin à plusieurs degrés ; la nouvelle Constitution confiera par ailleurs le gouvernement de la République restaurée à un Conseil d’État formé de 28 membres inamovibles et dirigés par 4 Syndics, tous élus par le Conseil représentatif et siégeant dans ce Conseil, exerçant le pouvoir exécutif et seuls dotés du droit d’initiative en matière législative. Dans le même esprit restaurateur de l’Ancien Régime, la Constitution de 1814 rétablira l’Église protestante, en particulier la Vénérable Compagnie des Pasteurs, dans tous ses privilèges, et elle maintiendra la Société économique comme les établissements de bienfaisance en activité en les réservant aux seuls Genevois de l’ancien territoire.

        


        
          Sévèrement critiquée à l’époque, la Constitution de 1814 n’en donnera pas moins naissance à un régime caractérisé par « une graduelle, mais constante évolution libérale » (W. E. Rappard). Ce qui permettra avant tout la libéralisation du régime tiendra au premier chef au Règlement dont se dotera le Conseil représentatif le 16 novembre 1814. Dû à un familier des Assemblées législatives de la Révolution française comme du parlementarisme anglais, le publiciste libéral Étienne Dumont (1759-1829), proche de Mirabeau (1749-1791) et traducteur de Jeremy Bentham (1748-1832), ce Règlement conférera au Conseil représentatif genevois un rôle alors unique en Suisse.

        

      

      
        B) La politique du « progrès graduel » et les « réformes Rigaud »


        
          C’est dans ces conditions que pourra être mise en œuvre une politique de réformes tout à la fois d’ordre constitutionnel, civil et pénal, qui ne prendra cependant tout son essor qu’à partir de l’accession au Syndicat (1824) du patricien libéral Jean-Jacques Rigaud (1785-1854), réélu tous les deux ans Premier Syndic de 1825 à 1843. Destinées « à resserrer les liens avec la Suisse nouvelle » (J.-J. Rigaud), les « réformes Rigaud », illustration de la politique du « progrès graduel », porteront notamment sur le régime électoral (1831-1832), sur le statut du Conseil d’État (1831) et sur la publicité des délibérations parlementaires (1833).

        

      

      
        C) La Révolution de 1841 et la Constitution démocratique de 1842


        
          La frilosité de la politique du « progrès graduel » en matière constitutionnelle et l’attitude dilatoire du régime Rigaud concernant le statut de la Ville de Genève seront à l’origine de sa chute en 1841. La timidité de ses réformes constitutionnelles et l’ajournement de cinq ans le 10 février 1841 de la réforme de l’organisation municipale de la Ville de Genève détermineront ainsi la fondation, début mars 1841, de l’Association du Trois-Mars. Tendant à « la substitution au régime de 1814 d’une démocratie libérale et pleinement représentative » (W. E. Rappard) comme à l’institution d’un Conseil municipal électif en Ville de Genève, c’est cette association qui mènera à la Révolution du 22 novembre 1841, à la convocation d’une Constituante et à la rédaction d’une nouvelle Constitution.

        


        
          Instituant le suffrage universel et la séparation des pouvoirs, la nouvelle Constitution, votée le 7 juin 1842, instaurera à Genève un régime de démocratie représentative. Un Grand Conseil de 176 membres, doté concurremment avec le Conseil d’État de l’initiative législative, exercera le pouvoir législatif et un Conseil d’État de 13 membres, élu par et au sein du Grand Conseil et dirigé par 4 Syndics, exercera le pouvoir exécutif, cependant que le pouvoir judiciaire sera totalement séparé. Quant à la Ville de Genève, constituée en commune à part entière et dotée d’un Conseil municipal, elle sera administrée par un Conseil administratif élu par le Conseil municipal. Enfin, si la nouvelle Constitution consacrera la plupart des libertés publiques, elle ignorera encore la liberté religieuse ; organisant le culte protestant et l’Église protestante nationale, elle se bornera à garantir le libre exercice du culte catholique, maintenant par ailleurs la Société économique et les établissements de bienfaisance réservés aux « Vieux Genevois ».

        

      

      
        D) Le régime de démocratie conservatrice (1842-1846) et la Révolution de 1846


        
          Aboutissant à la formation d’une écrasante majorité conservatrice au Grand Conseil et à la désignation d’un Conseil d’État comprenant huit anciens magistrats, les élections qui suivront le vote de la Constitution de 1842 mettront en place un régime de « démocratie bourgeoise et conservatrice », qui maintiendra dans l’État le personnel politique du « régime Rigaud ». Par sa politique de modérationsur le plan cantonal comme sur le plan fédéral, le « régime de notables » qui s’ensuivra acculera l’opposition libérale progressiste à la radicalisation de ses positions. C’est ce qu’illustreront notamment les manifestations populairesqui suivront dès le début octobre 1846 les prises de position du Grand Conseil concernant les Affaires fédérales et qui conduiront à la chute du régime avec la Révolution radicale du 7 octobre 1846.

        


        
          Ce sera ainsi le refus du gouvernement d’appuyer à la Diète fédérale la proposition radicale de dissolution de l’alliance séparée (Sonderbund) des Cantons catholiques-conservateurs qui va déclencher les affrontements meurtriers du 7 octobre 1846 (27 morts et 55 blessés). Leur issue déterminera la démission du Conseil d’État, la convocation sur proposition du chef radical James Fazy d’une Assemblée populaire au Molard – un « Conseil général » – et l’appel à l’élection d’un nouveau Grand Conseil constituant et à l’élaboration d’une nouvelle Constitution.

        

      
    

    
      2. Le radicalisme triomphant et les mutations de la démocratie moderne


      
        La Révolution radicale de 1846 représente un tournant décisif dans l’histoire de la politique intérieure du xixe siècle genevois. Rien ne le manifeste mieux que la démolition des fortifications. Par cet « acte révolutionnaire » (A. Brulhart), le radicalisme triomphant de James Fazy ne réalisera pas seulement un train de grands travaux singulièrement opportuns sur le plan économique ; il préparera encore, avec l’ouverturede l’espace urbain, l’essor industriel de la seconde moitié du siècle. Mais il y a plus : étendant sa volonté d’ouvertureà l’Église et à l’Académie, il entraînera la démocratisation de l’Église protestante et, dans des conditions contestables, le renouvellement de l’Académie, bientôt transformée en Université (1872-1873) ; il échouera cependant dans son entreprise de démocratisation et de mise au pas de l’Église catholique pour avoir méconnu la spécificité de ses structures, suscitant les douloureux et inutiles affrontements du Kulturkampf sous l’égide de l’anticléricalisme militant d’Antoine Carteret (1870-1879). Ce faisant, le radicalisme, après avoir rejeté pour un temps dans l’opposition la majorité des catholiques genevois des communes réunies qui l’avaient soutenu à ses débuts, mènera inéluctablement à la séparation des Églises et de l’État (1907).

      


      
        A) La Constitution radicale de 1847


        
          Proclamant d’emblée le principe de la souveraineté populaire, la Constitution radicale adoptée le 24 mai 1847 confie à l’ensemble du corps électoral, qualifié de Conseil général, non seulement l’élection du Grand Conseil, organe du pouvoir législatif, ramené à 100 membres, mais encore l’élection du Conseil d’État, organe du pouvoir exécutif, ramené à sept membres, cependant que disparaissent titre et fonction de Syndic. Se distinguant ensuite par une Déclaration des droits individuels, la Constitution radicale de 1847 consacre pour la première fois, sans déroger à la situation privilégiée des deux cultes chrétiens reconnus et salariés par l’État, la liberté religieuse avec la garantie de l’entière liberté des cultes et de leur égale protection par les autorités, préparant par là la voie à la reconnaissance officielle de la communauté juive (1852). Étendant par ailleurs la démocratie représentative à l’Église protestante – désormais qualifiée d’Église nationale protestante –, la nouvelle Constitution confie la nomination des pasteurs au peuple protestant de chaque paroisse, et elle attribue la direction et l’administration des Affaires ecclésiastiques à un Consistoire également élu par les citoyens protestants du Canton. Enfin, dans l’ordre économique, la Constitution de 1847 procédera à la dissolution de la Société économique, pour en remettre les immeubles aux communes et en affecter une partie du capital et des revenus à la création d’une banque hypothécaire – la Caisse hypothécaire (1847) – comme à celle d’une banque d’escompte, de dépôt et de circulation – la future Banque de Genève (1848).

        

      

      
        B) Avatars et figures du radicalisme triomphant


        
          Si, comme on a pu l’écrire, « en 1846, le destin de Genève bascule » (J.-C. Favez-C. Raffestin), c’est que depuis lors c’en est bien fini de la Citadelle du conservatisme protestant. La nouvelle ère radicale s’amorce en fait au moment même où s’opère pour la Confédération helvétique, et sous la même égide radicale, la profonde mutation qui verra l’avènement de l’État fédéral (1848).

        


        
          Du fait de la communauté d’esprit existant avec les nouveaux chefs politiques de la Suisse, Genève sera significativement représentée à deux reprises au cours du premier demi-siècle d’existence de l’État fédéral dans l’organe exécutif de ce dernier, le Conseil fédéral, et elle le sera par des chefs radicaux : d’une part, de 1864 à 1872, avec Jean-Jacques Challet-Venel (1814-1893) – l’un des rares Conseillers fédéraux à n’avoir pas été réélu, victime de l’échec de la révision constitutionnelle de 1872 –, d’autre part, de 1893 à 1900, avec Adrien Lachenal (1849-1918) – le premier Genevois à accéder à la présidence de la Confédération en 1896.

        


        
          À Genève même, l’ère radicale se déroulera sous le signe d’un activisme politique permanent. Le fait tient d’abord à la particularité du régime démocratique établi en 1847 comme aux agencements ultérieurs dont il fera l’objet, avec l’extension des droits populaires caractéristiques de la démocratie directe : élections annuelles, référendum législatif facultatif dès 1879 et initiative législative dès 1891, vote et élection à la commune dès 1886, élection par le peuple des Conseillers aux États dès 1892 et des juges dès 1904, enfin, en « première » suisse, représentation proportionnelle dès 1892, ce qui permettra l’émergence d’un parti ouvrier socialiste et d’un parti indépendant catholique. Mais l’intensité de la vie politique de l’ère radicale tiendra surtout à la stature des principales figures du radicalisme triomphant, suscitant les allégeances comme les oppositions les plus résolues : James Fazy (1794-1878), le chef charismatique de la Révolution de 1846, Philippe Campério (1810-1882), le leader indépendant de l’immédiat après-fazysme, Antoine Carteret (1813-1889), le tribun anticlérical et le populiste protestant pur et dur, enfin Georges Favon (1843-1902), l’initiateur du nouveau tournant social du radicalisme de la fin du siècle et le pionnier des grandes lois et réformes sociales (institution des tribunaux de prud’hommes [1882], réorganisation de l’assistance publique [1898] et loi sur les conflits collectifs du travail [1900]).

        

      

      
        C) La question épiscopale, le régime Carteret et le « Kulturkampf » genevois


        
          L’ère radicale ne connaîtra pas que des conquêtes démocratiques, des tensions politiciennes et des conflits du travail, générateurs de grèves dès la fin des années 1860 ; elle sera encore marquée par une grave crise politico-religieuse qui s’étendra sur plus d’une dizaine d’années à partir de 1870 et qui conduira finalement à la séparation de l’Église et de l’État au début du siècle suivant.

        


        
          Les radicaux vainqueurs de la Révolution de 1846, James Fazy en tête, s’étaient signalés à Genève par leur libéralisme en matière religieuse. La situation changera du tout au tout avec l’avènement du régime radical d’Antoine Carteret (1870-1879). Profondément imbu de la suprématie du pouvoir civil, Antoine Carteret commencera en effet par trancher d’autorité la question épiscopale en sommant en 1872 le nouveau curé de Genève, Mgr Mermillod (1824-1892), nommé évêque auxiliaire par le pape en 1864 et suspecté de vouloir rétablir l’antique évêché de Genève, de se soumettre ou de se démettre ; se heurtant à l’intransigeance de Mgr Mermillod, d’origine carougeoise et qui finira Cardinal (1890), il décidera alors la révocation du curé de Genève et la suspension de son traitement (1872), puis, après sa substitution par le pape à l’évêque du diocèse comme vicaire apostolique de Genève (1873), il obtiendra son expulsion du territoire suisse par le Conseil fédéral, ce qui mènera à la rupture des relations diplomatiques entre la Suisse et le Saint-Siège (1873). Mais le régime Carteret mettra surtout en œuvre toute une législation anticléricale, frappant notamment les congrégations religieuses (1872) et confisquant les biens des congrégations dissoutes (1876) ; bien plus, il réorganisera par voie législative le culte catholique (1873), pour le soumettre au contrôle de l’État autant que pour en démocratiser le fonctionnement, avec l’élection des curés et vicaires par les citoyens catholiques de chaque paroisse et l’obligation pour le clergé de prêter serment à la Constitution. Destinée à mettre en place une Église catholique nationale, la nouvelle organisation, qui se rattachera bientôt au mouvement vieux-catholique suisse, ne pourra fonctionner à ses débuts qu’avec des prêtres étrangers, comme le P. Hyacinthe Loyson (1827-1912), mais elle devra surtout compter, face au refus de la quasi-totalité des curés en fonction de prêter serment à la Constitution, avec la perpétuation de l’Église catholique romaine, entretenue désormais sur la base privée de l’œuvre du clergé. De fait, le caractère toujours plus minoritaire de l’Église catholique nationale et l’existence, parallèlement à l’Église catholique romaine désinstitutionnalisée, d’Églises protestantes dissidentes, issues du Réveil, mèneront inéluctablement à la redéfinition des liens entre les Églises et l’État. À cet égard, la normalisation des rapports avec l’Église catholique romaine au lendemain de la nomination de Mgr Mermillod comme évêque de Lausanne-Genève (1883) et la venue au pouvoir de nouveaux dirigeants politiques, comme le radical Georges Favon (1843-1902) et le démocrate Gustave Ador (1845-1928), prépareront la voie aux réformes en la matière. Après les échecs en votation populaire des premiers projets de séparation en 1880 et en 1897, le principe de la séparation de l’Église et de l’État sera finalement accepté par le peuple genevois le 30 juin 1907 sous la forme d’une loi constitutionnelle portant suppression du budget des cultes.

        

      
    
  

  
    II. – De la politique extérieure à la vocation internationale


    
      Trois épisodes marquants méritent d’être retenus en ce qui concerne le développement de la politique extérieure genevoise au xixe siècle : la négociation des nouvelles frontières de Genève en 1815-1816 ; le règlement de la question diocésaine entre 1815 et 1819 ; enfin les péripéties liées à la question de Savoie en 1859-1860. Contrainte dans sa politique extérieure et resserrée dans son champ d’action, Genève renouera alors, dans des conditions sociales et politiques différentes, avec son rôle de Cité du Refuge et sa tradition cosmopolite pour développer une vocation internationale nouvelle dans l’ordre humanitaire comme dans le monde du travail et dans l’organisation de la paix entre les nations.

    


    
      1. La négociation des nouvelles frontières genevoises


      
        L’avenir de la République restaurée à fin décembre 1813 n’apparaissant garanti aux yeux des magistrats du Conseil provisoire et de leurs délégués auprès des puissances alliées que dans le cadre de sa réunion à la Confédération suisse, l’agrandissement du territoire genevois, morcelé en une demi-douzaine de fragments et sans liaison avec le territoire helvétique, formera la première priorité de la politique extérieure genevoise du début du xixe siècle.

      


      
        Menées sous la direction de Charles Pictet de Rochemont (1755-1824), qui fera partie, avec Francis d’Ivernois (1757-1842) et Jean-Gabriel Eynard (1775-1863), de la délégation genevoise au Congrès de Vienne et participera également au Second Congrès de Paris, les négociations relatives à l’agrandissement du territoire genevois auront deux objectifs : d’une part, le « désétranglement » (Capo d’Istria) de ce territoire pour assurer sa contiguïté avec le territoire suisse, d’autre part, son « arrondissement » pour assurer le désenclavement des fragments qui le constituaient.

      


      
        À cet égard, correspondant aux perspectives de cession de territoires et de populations minimales de la France et de la Sardaigne, c’est la conception « fermée » d’un « petit canton », limitée au strict désenclavement des terres genevoises, qui l’emportera et qui conduira, notamment sous la pression de la Russie et de la Prusse, aux arrangements consignés dans deux protocoles du Congrès de Vienne du 29 mars 1815 ainsi qu’aux dispositions du second traité de Paris du 20 novembre 1815 et du traité de Turin du 16 mars 1816. Ces deux traités fixeront l’assiette territoriale définitive du nouveau Canton : le premier, doublé de la constitution d’une zone douanière franche de 350 km2, assurera la contiguïté territoriale de Genève avec la Suisse et le désenclavement des terres du Mandement et de Genthod par la cession d’une demi-douzaine de communes françaises du Pays de Gex représentant 43,9 km2 et comprenant 3 350 habitants ; le second, également assorti de l’établissement d’une zone douanière franche de 190 km2 ainsi que de la neutralisation militaire de la Savoie du Nord, achèvera le désenclavement du territoire genevois par la cession de tout ou partie d’une vingtaine de communes sardes, représentant 108,8 km2 et comprenant 12 700 habitants.

      


      
        Agrandi dans ces conditions d’une trentaine de nouvelles communes – les « communes réunies » – qui assureront le désenclavement de son ancien territoire, le Canton de Genève ne s’en trouvera pas moins presque totalement enclavé dans des territoires étrangers, puisque sur ses 107,5 km de frontière linéaire, il n’en comptera que 4,5 avec la Suisse.

      

    

    
      2. Le règlement de la question diocésaine


      
        La seconde priorité de la politique extérieure du gouvernement genevois de la Restauration tiendra à la situation politico-religieuse des populations des « communes réunies » dépendant d’un prélat étranger : l’évêque de Chambéry. Aussi, dès le lendemain de la signature des protocoles de Vienne relatifs aux conditions de cession des nouveaux territoires, le gouvernement de la Restauration mettra-t-il tout en œuvre pour obtenir de la papauté le rattachement des paroisses des « communes réunies » à un diocèse suisse.

      


      
        Tel sera l’objet du Bref Inter Multiplices notifié le 20 septembre 1819 au Nonce apostolique en Suisse et par lequel le pape Pie VII, passant outre à l’opposition du bouillant curé de Genève, l’abbé Vuarin (1769-1843), comme de l’archevêque de Chambéry-Genève, détachera du diocèse de Chambéry les paroisses de Genève et des « communes réunies » pour les rattacher au diocèse de Lausanne, le titre d’évêque de Genève passant à celui de Lausanne en vertu d’un Bref ultérieur du 30 janvier 1821.

      

    

    
      3. La question de Savoie


      
        Les traités de la Restauration n’avaient pas seulement réglé les frontières et le statut des populations catholiques du nouveau Canton de Genève ; ils avaient encore établi des zones franches douanières autour de ces frontières et stipulé la neutralisation de la Savoie du Nord sous la forme de l’extension de la neutralité suisse à cette région d’importance stratégique.

      


      
        Les événements qui conduiront de l’entrevue de Plombières en 1858 à la guerre d’Italie en 1859 et à l’Annexion de la Savoie par la France en 1860 ne pourront laisser ni la Suisse, ni Genève indifférents. À vrai dire Berne et Turin divergeaient quant à la nature et quant aux conditions de la neutralisation de la Savoie du Nord par la Confédération. Mais surtout les divergences se retrouvaient en Suisse entre les tenants de la manière forte, voire du rattachement à la Confédération de cette région, et les partisans de la diplomatie. Aussi l’attitude du gouvernement helvétique se caractérisera-t-elle par une certaine incohérence, reflétant bien les réticences concordantes de nombre de Cantons face à l’expansionnisme radical et de nombre de Genevois face à un nouvel afflux de catholiques. De plus, habilement contrecarrée par la formule « France et Zone », préconisant, avec l’annexion à la France, la constitution d’une « Grande Zone » douanière franche englobant le Chablais et le Faucigny, la cause suisse sera encore gravement discréditée par les tentatives de coups de force des activistes radicaux genevois à Bonneville et à Thonon à fin mars 1860. Les partisans sardes du rattachement à la Confédération se confinant alors dans l’abstention, c’est une écrasante majorité pour l’Annexion de la Savoie à la France, avec création d’une « Grande Zone », qui l’emportera au plébiscite des 22-23 avril 1860.

      


      
        Le 12 juin 1860, lors de la proclamation officielle de la réunion de la Savoie à la France, le gouvernement de Napoléon III annoncera son intention de respecter les clauses des traités régissant la neutralité de la Savoie du Nord cependant qu’un décret impérial créera unilatéralement une « Grande Zone franche » qui mettra hors douane les trois quarts du département de Haute-Savoie. Si la « Grande Zone » ainsi constituée placera Genève sur le plan économique à la tête d’une « zone douanière franche » de 3 790 km2 et de plus de 340 000 habitants, le Canton n’en sera pas moins à nouveau sur le plan politique presque totalement enclavé dans un État en pleine expansion impériale. Quant à la Confédération suisse, si elle portera la question de Savoie sur le plan international en s’adressant aux Puissances garantes du traité de Vienne, elle attendra longtemps la convocation d’une conférence européenne en la matière, finissant par reconnaître la « Grande Zone » par la convention franco-suisse du 14 juin 1881. Cette « Grande Zone » sera unilatéralement supprimée par la France avec les zones franches entre 1918 et 1923, ce qui déterminera une longue querelle juridique avec la Suisse, tranchée par la Cour permanente de justice internationale de La Haye le 7 juin 1932 et par un règlement arbitral du 1er décembre 1933.

      


      
        La vocation internationale de Genève au xixe siècle


        
          Comme elle en avait fait l’expérience depuis son entrée dans la Confédération suisse, Genève n’avait plus de politique étrangère propre. Ainsi dépendante du reste de la Suisse, elle aspirera à retrouver son indépendance sur un autre plan avec la pratique d’un certain internationalisme dans la ligne de sa vocation traditionnelle de Capitale de l’« internationale huguenote » (H. Lüthy) et de Cité du Refuge.

        


        
          À la vérité, la vocation internationale de Genève procédera alors tout à la fois du grand ressourcement des élites protestantes écartées du pouvoir en 1846 dans le courant philanthropique issu du Réveil et du mouvement d’ouverture politique, intellectuelle et sociale du radicalisme triomphant, qui verra l’antique Cité du Refuge accueillir tous les proscrits du fanatisme politique et de la suspicion policière. C’est ce double mouvement de ressourcement et d’ouverture qui fera de la Genève du xixe siècle tout à la fois le berceau du droit humanitaire avec la fondation, sous l’égide d’un Henry Dunant (1828-1910), du Comité international de la Croix-Rouge (cicr ) (1863) et la signature de la première des Conventions de Genève (1864), l’un des bastions de l’essor du mouvement ouvrier comme de la législation internationale du travail avec la réunion du Premier Congrès général de la Première Internationale (1866), enfin, l’un des hauts-lieux de la réglementation pacifique des conflits internationaux avec l’organisation en ses murs du Congrès de la Paix en 1867 et la tenue en son Hôtel de Ville du tribunal arbitral de l’Alabama en 1871-1872.

        

      
    
  

  
    III. – La vie socio-économique et culturelle


    
      1. L’expansion socio-économique


      
        À la faveur des traités de la Restauration comme de son nouveau statut politique au sein de la Confédération suisse, Genève enregistrera au xixe siècle un accroissement démographique exceptionnel. C’est ainsi que la population de la Ville quintuplera en un siècle, passant de 25 000 habitants en 1814 à 131 000 en 1914, cependant que la population totale du Canton passera de 31 000 à 172 000 habitants. Pareil accroissement apparaît essentiellement dû à une forte et constante immigration à motivations économiques, alimentée, pour partie, par les Confédérés, pour partie, par les étrangers, principalement les immigrants régionaux des zones sarde et gessienne. Révélateur du pouvoir d’attraction de Genève et de son expansion dès le milieu du siècle, il n’en est pas moins lourd de redoutables ruptures d’équilibre, sur le plan confessionnel comme sur le plan politique, qui feront basculer dès 1860 le rapport catholiques-protestants au profit des catholiques – 42 000 pour 40 000 protestants – et passer la proportion des étrangers de 24 % à 42 % entre 1850 et 1914.

      


      
        L’économie genevoise qui se développe dans ce contexte de croissance démographique verra sans doute disparaître l’indiennerie avec ses derniers ateliers entre 1825 et 1835 ; elle n’en attestera pas moins à la même époque, à côté de l’expansion du tourisme – de 18 000 à 30 000 touristes par an entre 1829 et 1838 – une vigoureuse reprise d’autres secteurs traditionnels – horlogerie et banque – et, dès les années 1860, un véritable essor industriel, le secondaire occupant à la fin du siècle 42 % de la population active contre 8 % au primaire et presque 50 % au tertiaire :

      


      
        
          	
            L’horlogerie. Comptant en 1828 une centaine de fabricants et de marchands occupant 5 000 personnes et voyant bientôt la manufacture se superposer aux petits ateliers (A. Babel), l’horlogerie genevoise ne tardera pas à renouer avec la gloire d’antan avec une production de luxe qui atteindra en 1845 les 100 000 pièces et qui, en 1860, ne parviendra pas à satisfaire toutes les commandes. Elle n’en connaîtra pas moins périodiquement de sérieux problèmes d’ordre à la fois conjoncturel et structurel, que ce soit la grave crise économique de 1846-1849 qui jettera plus d’un millier d’ouvriers sur le pavé ou les difficultés liées aux guerres et aux tensions internationales des décennies qui suivront.

          


          	
            La banque. Remise des naufrages de la Révolution, la banque privée refait surface à Genève dès la fin du xviiie et le début du xixe siècle avec la fondation d’une série de maisons aujourd’hui encore présentes dans le Groupement des banquiers privés genevois. Revenue de ses spéculations internationales, elle tend à se replier sur la gestion de fortune et sur le placement des emprunts publics, se gardant aussi bien des « aventures industrielles » que des investissements locaux. Il n’empêche que les besoins indigènes de crédit, de garanties ou de placements d’épargne appelaient la création d’autres établissements bancaires : telles seront la Caisse d’Épargne (1816) et surtout, créées à l’initiative de James Fazy (1794-1878), la Caisse hypothécaire (1847) et la Banque de Genève (1848). La seconde moitié du siècle sera marquée par la création de la Bourse de Genève (1857), la première de Suisse ; elle sera surtout illustrée par la « réintégration » de l’économie genevoise « dans le courant des grandes Affaires internationales » (J.-F. Bergier) avec la constitution d’importantes banques d’Affaires et l’établissement de filiales des principales banques suisses ou étrangères, comme la Banque fédérale (1872), la Banque populaire suisse (1896) et le Crédit Lyonnais (1876) ;

          


          	
            La grande industrie mécanique et chimique. À la faveur d’une véritable révolution industrielle locale, fruit de la synergie d’hommes de sciences et d’hommes d’Affaires genevois, la seconde moitié du siècle verra encore l’essor de la mécanique et de la chimie qui feront de Genève un centre industriel d’importance. Dès 1862, ce sera ainsi l’apparition de la mécanique de précision, avec la création de la Société genevoise des instruments de physique, due aux professeurs Auguste de la Rive (1801-1873) et Marc Thury (1822-1905), et qui s’illustrera dans la fabrication des instruments de mesure de haute précision. À partir de 1880 se créeront d’autres industries mécaniques avec, d’une part, l’entreprise Piccard, Pictet & Cie, ancêtre des Ateliers des Charmilles, et qui se fera connaître par la fabrication d’appareils de chauffage, puis de turbines hydrauliques, enfin même, au tournant du xxe siècle, par celle d’automobiles ; d’autre part, la Société de Meuron et Cuénod à l’origine des Ateliers de Sécheron, pionniers de la construction de machines électriques. Parallèlement, ce sera la naissance de l’industrie chimique avec la fabrication de colorants, puis celle de parfums et d’arômes, bientôt illustrée par les entreprises Chuit et Naef, précurseurs de Firmenich et Givaudan.

          

        

      

    

    
      2. Le rayonnement intellectuel et scientifique au xixe siècle


      
        La République éclairée du Siècle des lumières se prolonge dans la Genève de la Restauration à travers les Salons d’un Charles-Victor de Bonstetten (1745-1832) ou d’un Sismondi (1773-1842) ; elle se retrouve surtout dans les véritables dynasties de patriciens savants qui vont assurer le rayonnement scientifique de l’Académie : ainsi en botanique les de Candolle – notamment avec Augustin-Pyramus (1778-1841) – et les Boissier ; en astronomie, les Gautier ; en chimie et en physique enfin, les De la Rive. La jurisprudence et l’économie politique connaîtront un rayonnement équivalent avec l’œuvre à l’Académie d’un Pierre-François Bellot (1776-1836), d’un Pellegrino Rossi (1787-1848) et d’un Antoine-Elisée Cherbuliez (1797-1869), et la philosophie également avec celle d’un Ernest Naville (1816-1909), le philosophe engagé dans la Cité, cependant que son successeur à l’Académie à la faveur de la Révolution radicale, Henri-Frédéric Amiel (1821-1881), s’acquerra la gloire posthume d’un maître de l’introspection. Quant aux Lettres, elles seront notamment illustrées par un Rodolphe Töpffer (1799-1846), l’écrivain et caricaturiste le plus typique de la Restauration, comme par les talents évocateurs de la réalité genevoise d’un Louis Dumur (1863-1933), d’un Philippe Monnier (1864-1911) et d’un Gaspard Vallette (1865-1911).

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Genève, ville internationale : du xxe au xxie siècle (1907-2013)


  
    

  


  
    
      
        Le xxe siècle apparaît pour Genève comme un siècle de contrastes. D’une part, en effet, tandis que du début à la fin du siècle la République et Canton connaît un développement en dents de scie sur les plans démographique, économique et politique, elle vit sur le plan diplomatique comme sur le plan culturel un essor remarquable, devenant un des carrefours de la société internationale contemporaine. D’autre part, alors que par sa situation géopolitique tout la prédisposait à devenir une capitale régionale à vocation transfrontalière, les impératifs des politiques nationales de la France et de la Suisse comme les aléas des stratégies des entreprises multinationales vont en faire longtemps une « tête sans corps », une métropole cosmopolite sans arrière-pays.

      


      
        De façon significative, après avoir manqué la révolution ferroviaire au xixe siècle, ce dont elle pâtit encore quelque peu dans le réseau des grandes lignes européennes, Genève saura opérer au xxe siècle sa jonction avec le réseau autoroutier européen, notamment depuis le percement du tunnel du Mont-Blanc (1965), et elle saura surtout parier, dès les années 1920, sur la révolution aérienne avec la construction de l’aéroport international de Cointrin qui la relie aujourd’hui à tous les continents de la planète.

      

    

    
      I. – Évolution socio-économique et culturelle


      
        1. Économie et société


        
          La période de prospérité qui s’étend jusqu’en 1914 mise à part, la première moitié du xxe siècle est marquée pour Genève par une série de crises sociales, économiques et financières ; ces crises apparaissent liées aux répercussions de la grande crise de 1929, mais surtout aux contrecoups des deux guerres mondiales de 1914-1918 et 1939-1945 se déroulant à ses portes comme aux conséquences de la suppression des zones franches par la France entre 1918 et 1933, qui lui feront sentir également l’étroitesse de son enclavement et le poids de son isolement par rapport au reste de la Suisse.

        


        
          Si, en temps de guerre et à la différence de l’horlogerie, durement frappée, l’industrie locale de la chimie et des machines pourra se reconvertir – en particulier dans la fabrication des succédanés et dans l’armement –, la crise économique des années 1930, accentuée par la disparition de la « Grande Zone » franche de 1860, entraînera avec le chômage et de retentissants effondrements bancaires, comme celui de la Banque de Genève (1931), de graves tensions sociales et politiques. L’évolution démographique et la répartition de la population genevoise accuseront aussi le coup des deux guerres et des crises : c’est ainsi que la population totale de Genève passera de près de 172 000 habitants en 1914 à moins de 163 000 en 1925, pour remonter lentement, mais non sans ruptures, à 187 000 habitants en 1945, tandis que les étrangers qui en représentaient le 41,2 % en 1914 n’en constitueront plus que le 14,9 % en 1945, les Confédérés se substituant significativement à eux dans la nouvelle conjoncture internationale et frontalière en passant de 27 % en 1914 à près de 48,6 % en 1945.

        


        
          La situation changera sensiblement dans la seconde moitié du xxe siècle, caractérisée par un essor spectaculaire de l’économie et de la population genevoises qui vont connaître de 1945 à 1980 une expansion inégalée ; celle-ci ne sera sérieusement remise en cause qu’avec les années 1990 qui verront réapparaître le chômage, avec des pics de 7,6 % (1994) et de 7,8 % (1997) pour une moyenne suisse de 4,7 % et 5,2 %, et se faire jour une nouvelle pauvreté. En dépit d’une brève amélioration à la fin de ces années-là comme au début des années 2000, Genève n’en aura pas moins encore à fin 2012, suite à la crise financière mondiale, le taux de chômage le plus élevé (5,3 %) de tous les Cantons de la Suisse (moyenne : 3,3 %), atteignant même 5,6 % à fin décembre 2013 (moyenne suisse : 3,2 %).

        


        
          La conjoncture économique se distingue jusque dans les années 1990 par une croissance explosive, particulièrement marquée dans la construction et dans la banque, dont le nombre des comptoirs décuplera entre 1945 et 1995, pour atteindre plus de 300 entre 1986 et 1992 et se fixer de 2004 à 2013 autour de 180 ; le trait dominant de cette période d’expansion tient dans la mutation structurelle qui caractérise les rapports entre les secteurs secondaire et tertiaire ; cette mutation voit ainsi, d’abord, l’effondrement du secteur secondaire, réduit à 22,8 % des emplois en 1985, à 16,3 % en 1995 et à 14,5 % en 2011, au profit du tertiaire qui occupe 75,8 % des emplois en 1985 et 82,4 % en 1995, enfin 85,1 % en 2011, cependant que le secteur primaire continue de se rétracter entre 1,4 % en 1985 et 0,4 % en 2011 ; la mutation en cours se caractérise aussi par la « dénationalisation » du secondaire avec le rachat de nombre de fleurons de l’industrie genevoise (dans l’horlogerie, la métallurgie ou la chimie) par des entreprises helvétiques ou étrangères. La prospérité exceptionnelle de l’économie du Canton de Genève entre 1945 et les années 1970 se reflète par ailleurs dans l’accroissement correspondant de sa population, qui passe de quelque 187 000 habitants à plus de 328 000 en 1970, dépassant le cap des 408 000 habitants à fin 1999, pour atteindre celui des 457 628 à fin 2009 et des 476 000 à fin 2013 ; quant à sa répartition, marquée par une forte immigration étrangère, accompagnant l’essor du tertiaire, elle se caractérise par une croissance spectaculaire de la proportion des étrangers qui passe de 14,9 % en 1945 à 32,6 % en 1975, à 37,8 % à fin 1999 et à plus de 40 % (40,9 %) à fin 2013 avec 194 623 résidents, alors que de 1945 à fin 2013 le nombre des Confédérés régresse de 48,6 % à 23,7 % et celui des Genevois passe de 36,5 % à 35,4 %. La seule Ville de Genève, avec ses 195 160 habitants, apparaît à fin 2013 avec 48 % d’étrangers, originaires de 190 pays, comme la ville la plus internationale de la Suisse, comparée à Lausanne (42 %) ou à Zurich (31,3 %).

        

      

      
        2. L’essor scientifique et culturel


        
          La vie scientifique et culturelle genevoise du xxe siècle est à la fois celle d’une ville universitaire et celle d’une ville internationale. Aussi son dynamisme est-il étroitement lié à l’une et à l’autre. Il apparaît d’abord lié à l’expansion de l’Université, caractérisée depuis sa création à partir de l’ancienne Académie en 1872-1873 par la fondation de trois nouvelles Facultés : ce seront celles de médecine en 1876, de sciences économiques et sociales en 1915 et de psychologie et des sciences de l’éducation en 1975, cette dernière fruit de l’œuvre monumentale en psychologie comme en pédagogie de Jean Piaget (1896-1980) ; le début du xxe siècle sera par ailleurs marqué par l’essor de la linguistique, dû au travail de pionnier de Ferdinand de Saussure (1857-1913). Ce dynamisme résulte aussi de la vocation internationale de Genève, à l’origine de nouvelles institutions, comme l’Institut universitaire de hautes études internationales fondé en 1927 par l’économiste et publiciste William E. Rappard (1883-1958), le Concours international d’exécution musicale institué en 1939, les Rencontres internationales, organisées depuis 1946, et le Centre européen de la culture créé en 1950 par Denis de Rougemont (1906-1985).

        

      
    

    
      II. – Les aléas de la politique intérieure


      
        1. La vie politique genevoise


        
          Il est certain qu’en comparaison des grandes réformes constitutionnelles intervenues entre 1813 et 1907 la période qui va de 1907 à 2013 n’est guère marquée par de profondes mutations institutionnelles. Même la nouvelle Constitution cantonale, la plus longue des 26 Constitutions cantonales de la Suisse avec ses 237 articles, fruit des travaux de la Constituante élue en 2008, adoptée le 14 octobre 2012 par 54,1 % des voix exprimées avec 31,9 % de participation et entrée en vigueur le 1er juin 2013, n’apportera pas d’innovations fondamentales, hormis une Cour constitutionnelle quelque peu problématique. Ce qui marquera dès lors l’évolution de la politique intérieure genevoise au xxe siècle et, par-delà au xxie, tient avant tout à la transformation des rapports entre les partis, de l’affrontement résolu de la première moitié du xxe siècle à la prédominance du « consensus » sur le modèle helvétique de sa seconde moitié.

        


        
          Genève sera ainsi d’abord le théâtre de graves affrontements à la faveur de la montée des extrémismes de l’entre-deux-guerres sous l’égide de l’Union nationale, d’inspiration fasciste, de Georges Oltramare (1896-1960), et du Parti socialiste de Léon Nicole (1887-1965), le leader de la gauche genevoise inféodé à Moscou  [1] ; il en résultera notamment le dramatique 9 novembre 1932, où l’intervention de la troupe pour le maintien de l’ordre entre manifestants d’extrême-droite et contre-manifestants de gauche se terminera par une fusillade faisant 13 morts et 60 blessés. Mais Genève verra surtout, peu après ces événements tragiques, des élections porter au gouvernement, avec une majorité socialiste, le chef de la gauche qui en avait été tenu pour responsable et condamné en conséquence ; ainsi le dernier des Cantons helvétiques devenait « le premier Canton suisse sous régime rouge » (Journal de Genève). Paralysé par un Parlement à majorité « bourgeoise » et par le refus des banques d’aider les finances publiques, le gouvernement socialiste de Léon Nicole (1933-1936) se révélera un échec qui portera par contrecoup au pouvoir dès 1936 un gouvernement exclusivement « bourgeois ». Dès le lendemain de la guerre cependant, ce gouvernement de sept membres s’ouvrira à un (1945), puis à deux (1961) socialistes, et c’est ce régime helvétique de la « démocratie de concordance » qui se perpétuera jusqu’en 1993.

        


        
          L’immobilisme auquel finira par mener le régime consensuel explique la surprenante issue des élections genevoises de 1993 qui ont de nouveau abouti à un gouvernement exclusivement « bourgeois », révélant encore une fois la singularité de Genève, le premier Canton suisse à rompre avec la « démocratie de concordance ». Mais ce nouveau régime ne répondra guère aux attentes du corps électoral, comme le montrent les résultats des élections d’octobre 1997 qui verront une victoire historique de la gauche avec les Verts aux législatives ainsi qu’un retour de la gauche (deux sièges) et l’entrée d’un Vert au sein du gouvernement.

        


        
          Reflet de la versatilité du corps électoral genevois, les élections législatives ultérieures, loin de confirmer cette victoire historique, verront au contraire dès l’automne 2001 la gauche perdre d’un coup une dizaine de sièges au Parlement, les partis « bourgeois » y retrouver comme à l’Exécutif une majorité et une nouvelle formation de droite genevoise d’assise helvétique y faire son apparition : l’Union démocratique du centre (udc). Bien plus, elles seront suivies en octobre 2005 d’une défaite aussi retentissante des diverses formations de l’extrême-gauche : celle-ci disparaîtra alors du Parlement genevois du fait de l’avance substantielle des Verts comme de l’émergence d’une autre formation de droite, d’inspiration populiste, le Mouvement des Citoyens genevois (mcg), mais aussi en raison d’un quorum de 7 % qui privera 15 % de l’électorat genevois de toute représentation. Ce recul de la gauche genevoise au Parlement, compensé il est vrai par la spectaculaire élection d’un deuxième Vert au Gouvernement et la réélection des deux socialistes sortants, s’accentuera aux élections de 2009 : avec la progression des Verts qui deviendront désormais le deuxième parti du Canton, et l’essor du mcg, qui doublera sa représentation au Parlement genevois, les socialistes ne perdront pas seulement encore des sièges au Législatif ; ils perdront au surplus leur deuxième siège à l’Exécutif au profit des Verts et permettront par là le retour d’une majorité « bourgeoise » au gouvernement.

        


        
          La fusion début 2011 des libéraux et des radicaux, le départ de l’Exécutif, au terme de leur mandat, d’un démocrate-chrétien, d’un Vert et de l’unique socialiste, enfin les nouvelles dispositions constitutionnelles, étendant les mandats électifs de quatre à cinq ans et instaurant un président à la tête du Gouvernement pour cette période quinquennale, mais bien plus encore les problèmes de mobilité, de sécurité, d’emploi et de logement, voire de rapports frontaliers, devaient modifier sensiblement la composition du Gouvernement et du Parlement aux élections de l’automne 2013. Alors que le Législatif verra ainsi l’effondrement des Verts qui perdront presque la moitié de leur députation et le retour corrélatif de l’extrême-gauche, une nouvelle poussée de la droite populiste – le MCG qui devient à son tour le deuxième parti du Canton – et de l’UDC y assurera, tout en la rendant aléatoire, la persistance d’une majorité de droite, cependant que l’Exécutif sera désormais formé de deux libéraux-radicaux, de deux démocrates-chrétiens, d’un Vert, d’une socialiste et d’un représentant du MCG.

        

      

      
        2. Singularité et « malaise genevois »


        
          Le corollaire de la singularité genevoise, affirmée lors de nombreux scrutins fédéraux, tiendra dans la persistance tout au long du xxe siècle d’un « malaise genevois » dans les relations avec la Confédération. C’est ce que manifesteront périodiquement les doléances officielles, d’ordre économique ou social, des autorités cantonales comme les velléités sécessionnistes de certains milieux, attestées par la fondation en 1987 du Groupement pour l’indépendance de Genève et de Genève-Libre ; ces velléités n’auront toutefois pas plus d’écho que celles des partisans de la fusion des Cantons de Vaud et de Genève, dont l’initiative, déposée en juin 2000, sera rejetée massivement le 2 juin 2002 par 80 % des électeurs genevois (Vaud : 77 %). Le sentiment des Genevois d’être mal compris des autorités fédérales n’a pas peu été entretenu par l’absence de tout représentant de Genève au Conseil fédéral durant les soixante-quinze ans qui ont suivi le brillant mandat du libéral Gustave Ador (1917-1919). La nouvelle représentation de Genève au Conseil fédéral avec l’élection en mars 1993, dans des conditions surprenantes, d’une syndicaliste socialiste d’origine saint-galloise comme la tenue à Genève à titre exceptionnel en septembre 1993 de la session d’automne des Chambres fédérales – le Parlement suisse – n’y ont que partiellement remédié. La situation ne changera notablement qu’à l’orée de ce siècle, avec l’entrée de la Suisse dans l’Organisation des Nations unies (onu) en septembre 2002. Alors Genève, siège européen de l’onu, prendra une importance nouvelle dans la Confédération helvétique, significativement reconnue par l’attribution à sa deuxième Conseillère fédérale, également socialiste, élue à la succession de la première en décembre 2002, du ministère-clef que représente le Département fédéral des Affaires étrangères (2003-2011).

        

      
    

    
      III. – L’avènement de la Genève internationale et les relations frontalières


      
        Le xxe siècle marque assurément la consécration de la vocation internationale de Genève de par l’établissement en ses murs d’une pléiade d’organisations internationales, d’abord, dans l’entre-deux-guerres, sous le signe de la Société des Nations, ensuite, dès le second après-guerre, sous l’égide de l’Organisation des Nations unies, dont elle deviendra l’Office européen à partir de 1946.

      


      
        1. L’ère de la Société des Nations


        
          Selon la décision de la conférence de Paris du 28 avril 1919, grâce aux efforts conjugués de Gustave Ador, président de la Confédération, et de William E. Rappard, mais surtout grâce à l’intervention décidée du président W. Wilson (1856-1924), Genève devient en 1920, de préférence à Bruxelles ou à La Haye, le siège de la Société des Nations (sdn), ainsi que celui du Bureau international du travail (bit), non sans que la Suisse, par un vote populaire acquis de justesse les 15-16 mai 1920 (11 1/2 Cantons contre 10 1/2), ait décidé d’adhérer à la nouvelle organisation de la communauté internationale.

        


        
          Le 15 novembre 1920 s’ouvrira alors la première Assemblée de la sdn, point de départ d’une succession de réunions annuelles qui jalonneront la vie internationale genevoise de l’entre-deux-guerres avec les grandes conférences diplomatiques, comme celle de 1929 à l’origine de la IIIe Convention de la Croix-Rouge ou la Conférence du désarmement de 1932-1934. Parallèlement, ce sera l’éclosion de nombre d’organismes et de bureaux intergouvernementaux et d’une série d’organisations non gouvernementales ainsi que l’installation du siège de l’Union interparlementaire (1921) et du premier secrétariat du Conseil œcuménique des Églises (1938).

        

      

      
        2. Les relations frontalières franco-genevoises


        
          Alors que jusqu’en 1914 Genève n’avait cessé d’attirer les habitants des régions frontalières au point de devenir une agglomération à forte population française, la période de l’entre-deux-guerres marquera un temps mort dans les rapports frontaliers. La situation changera du tout au tout à partir des années 1960, à la faveur de la période de haute conjoncture que connaîtra l’économie occidentale. Genève retrouvera alors son rôle de pôle d’attraction avec l’apparition de la figure nouvelle du travailleur frontalier. Ce dernier prendra en fait à Genève le relais du travailleur étranger à la suite des mesures fédérales tendant à limiter l’installation en Suisse d’une main-d’œuvre étrangère. Phénomène radicalement nouveau dans le contexte genevois, le mouvement des travailleurs frontaliers – le plus important de tous les mouvements frontaliers français vers l’étranger – va revêtir, avec ses migrations pendulaires journalières, des dimensions impressionnantes, passant de 2 300 frontaliers en 1960 à 25 000 en 1985, pour atteindre 28 000 en 1999 et exploser à la faveur de l’entrée en vigueur (2002) des accords bilatéraux sur la libre circulation des personnes conclus entre la Suisse et l’Union européenne, dépassant 69 000 (69 234) à fin 2013, le nombre des permis frontaliers se montant alors à 86 896 ; il appellera de ce fait une redéfinition de la politique des relations frontalières qui aboutira à la création d’une commission mixte franco-suisse à l’origine d’un Comité régional franco-genevois (crfg), doublé pour les problèmes de l’espace lémanique par un Conseil du Léman, créé à Lausanne en 1987. Ce crfg ne tardera pas à s’associer le Conseil régional de la Région Rhône-Alpes (2004) ainsi que le Canton de Vaud (2007), et à lancer un Projet d’agglomération franco-valdo-genevoise, désormais appelé celui du « Grand Genève » et signé en 2012 par les trois partenaires français, vaudois et genevois.

        

      

      
        3. Le temps des Nations Unies


        
          Avec le second après-guerre, Genève retrouve sa vocation et son rôle de Ville internationale. Grâce à la politique avisée de Max Petitpierre (1899-1994), le Conseiller fédéral alors en charge des Affaires étrangères (1944-1961), Genève voit en effet, avec l’avènement de l’Organisation des Nations unies (1945), le retour des institutions internationales, quand bien même la Suisse se tient jusqu’en 2002 à l’écart de la nouvelle organisation. Il s’ensuivra ainsi, d’abord, dès la fin de la guerre, l’installation à Genève de l’Office européen des Nations unies comme le retour sur les bords du Léman du Bureau international du travail, réfugié depuis 1940 à Montréal, mais surtout, dans les années qui suivront, l’établissement de toute une pléiade d’organisations gouvernementales – du gatt(1947-1994) et de l’Organisation mondiale du commerce (omc) qui en a pris le relais (1995) aux Hauts-Commissariats des Nations unies aux droits de l’homme (hcnudh) (1948) et pour les réfugiés (hcr) (1951) et de l’Organisation mondiale de la santé (oms) (1948) au Centre européen de recherche nucléaire (cern) (1952) – et de près de 300 organisations non gouvernementales (ONG), de l’Union internationale des transports routiers (IRU) au Conseil œcuménique des Églises ( coe) (1948).

        


        
          De la nouvelle dimension que prend la Genève internationale sous l’égide des Nations unies, il résulte davantage encore que dans l’entre-deux-guerres l’organisation d’une série de grandes conférences et de rencontres au sommet, voire d’entreprises spectaculaires, comme les Conférences internationales sur l’Indochine de 1954, pour la paix au Moyen-Orient de 1974 et sur l’ex-Yougoslavie de 1992-1995, les rencontres des présidents Reagan et Gorbatchev de 1985 ou Bush, puis Clinton et Hafez el-Assad de 1990, 1994 et 2000, ainsi que l’Initiative de Genève pour la paix au Proche-Orient du 1er décembre 2003 et la Conférence mondiale contre le racisme dite Durban II d’avril 2009, voire les Conférences internationales sur la Syrie Genève I et Genève II et sur le nucléaire iranien dès 2012-2013. Par là, la Genève internationale de la fin du xxe siècle et du début du xxie, avec ses 173 missions diplomatiques permanentes auprès de l’onu, ses 100 représentations consulaires, ses 34 missions auprès de l’omc et ses 23 000 fonctionnaires internationaux (2013), est autre chose que « le gigantesque bureau d’organisation et de placement » prédit en 1925 par le comte de Keyserling ; siège de l’Office européen des Nations unies depuis 1946 comme du nouveau Conseil des droits de l’homme créé en 2006, elle apparaît comme l’un des principaux centres d’activités de la diplomatie multilatérale contemporaine, comme le haut lieu de la défense de la dignité humaine et comme l’une des Capitales de la paix internationale, porteuse d’un esprit auquel elle a fini par s’identifier : l’esprit de Genève.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Alors que le premier finira par rejoindre l’occupant nazi à Paris et sera condamné à mort par contumace à la Libération, le second sera exclu du Parti socialiste suisse en 1939 pour avoir clairement soutenu le pacte germano-soviétique (voir ses articles dans Le Travail des 24 et 30 août 1939), mais refera surface au printemps 1944 en participant à la création du Parti du travail, le nouveau Parti communiste suisse d’obédience stalinienne ; victorieux à Genève aux élections de 1945 avec 36 sièges sur 100, ce parti, après des fortunes diverses, disparaîtra du Parlement genevois aux élections de 2005, pour réapparaître à celles de 2013 avec les formations de l’extrême-gauche (Ensemble à gauche).
        

      

    
  

  


  

  Épilogue


  Mythe et esprit de Genève


  
    

  


  
    Du bourg fortifié des Allobroges décrit par César à la plaque tournante du commerce et du crédit de l’Europe médiévale et de la Citadelle assiégée de la Réforme protestante à la Ville ouverte du radicalisme triomphant de l’ère contemporaine, toute l’histoire de Genève apparaît marquée par un double mouvement de repli et d’expansion, sensible dans l’opposition moderne de l’esprit genevois et de l’esprit de Genève. Il en résulte l’image ambivalente d’une petite République – la « parvulissime République » chère à Voltaire – tout à la fois jalouse à l’excès de son particularisme et consciente jusqu’au sacrifice des impératifs d’ouverture de sa vocation à l’universalisme.

  


  
    C’est d’abord sans doute que, ancienne Ville-État et République indépendante à l’instar de nombre de Cités antiques ou médiévales, Genève offre une contexture historico-géographique tout à fait particulière, bien soulignée par l’un de ses écrivains les plus significatifs : « (La patrie), elle n’est pas, comme dans les grands pays, l’être abstrait, lointain, qu’on s’imagine avec les yeux de la foi et qu’on sent aux heures du danger. Comme à Sparte, comme à Florence, comme à Venise, elle est proche, immédiate, toujours présente. […] On monte sur le Salève et on l’aperçoit tout entière, si petite qu’on la mesure d’un coup d’œil » (Ph. Monnier). Mais c’est surtout que, de par sa vocation de Capitale de l’« internationale huguenote », la vieille Métropole de la Réforme protestante ne tardera pas à justifier par les ambitions de son particularisme universaliste le propos ironique de Talleyrand au Congrès de Vienne en 1815 : « Il y a cinq parties du monde : l’Europe, l’Asie, l’Afrique, l’Amérique… et Genève. »

  


  
    De l’exaltation de Genève au xvie siècle comme Citadelle de la foi à sa célébration au xxe siècle comme Carrefour des Nations, il se dégage en fait un véritable mythe de Genève, qui paraît même relayer au xvie siècle le mythe de Rome. De la même manière en effet que Constantinople, la Deuxième Rome, prise par les Turcs, perd la direction de la chrétienté orientale pour être relayée dans le monde orthodoxe par la puissance des grands princes de Moscou, pareillement la Première Rome, contestée par la Réforme protestante, perd la direction de la chrétienté occidentale pour subir la concurrence de Genève, la Rome protestante. Ainsi prend forme, nourrie de la prédication de Calvin, une première représentation idéale de la Cité du bout du lac Léman, galvanisatrice des énergies et inspiratrice des institutions, qui s’incarnera dans le mythe de la Citadelle de la foi et de la Cité du Refuge, nouvelle Ville sainte.

  


  
    Une autre transfiguration, constitutive de la deuxième forme du mythe de Genève, se fait jour au Siècle des lumières avec le mythe de Genève République éclairée. Cette nouvelle représentation idéale de la Cité du bout du lac Léman trouve son expression privilégiée tout à la fois dans le modèle de démocratie de distinction que Rousseau propose à l’Europe entière dans la Dédicace de son Discours sur l’origine de l’inégalité de 1754 et dans le tableau politique, intellectuel et religieux exemplaire de la République des Abeilles que trace d’Alembert dans son article « Genève » de l’Encyclopédie de 1757 en célébrant la Cité de Calvin comme un haut lieu de la religion raisonnable et de la tolérance.

  


  
    Mais la forme la plus connue du mythe de Genève est son ultime avatar, celui de Genève Capitale des Nations et Temple de l’humanitaire, qui s’amorce avec la fondation à Genève du Comité international de la Croix-Rouge en 1863 et la signature de la première des Conventions de Genève en 1864, et que viendra consolider l’établissement en ses murs, dès 1920, des principales organisations internationales. Cette troisième forme du mythe de Genève ne tardera pas à se populariser sous le nom d’esprit de Genève ; ses éléments constitutifs se trouvent fort bien exprimés dans le livre que lui consacrera sous le même vocable en 1929 l’écrivain et essayiste Robert de Traz, qui décrira en ces termes l’ultime transmutation du mythe de Genève au xxe siècle : « Or voici que cet esprit de Genève […] cet esprit qu’on résumerait par un désir d’affranchissement et d’œcuménisme, par une confiance en l’homme à condition qu’il se soumette à des règles, par une croyance au contrat […], par une compassion envers toutes les misères jointe à un besoin d’inventer, d’améliorer, d’administrer avec méthode, voici que cet esprit, échappant tout à coup à ses représentants naturels, va s’amplifier en des proportions gigantesques […] et devenir, sans qu’ils connaissent toujours ses antécédents, l’idéal d’innombrables inconnus de toutes races dispersés à travers le monde. Il cesse d’être l’apanage exclusif des Genevois, il est invoqué par la plupart des nations de la terre. Le nom même de Genève […] subit l’étrange aventure de se transformer en symbole. »
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